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84-08-24 84-98-30 ur 84-05-01 87-04-30 par la convention collective

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Inc.

du Papier Local 136 C.P. 188
2, Place Québec, Bureau 410 Trois-Rivières

Québec, Qc CA 5Pé
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[_] Déposant, si autre que les parties
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Remarques
 

Mémoire d'enténte de la mime date, regue on mime temps qus la convention cellective.
Avons reçu en même tonps un document intitulé "Réponses fimales et globales aux demandes
de 1'Agenda local. Ces riponses s’asppliquent aux locaux 136, 234, 265”.
 

 

 

 

  

 

Pour le commissaire générai du travail

Signature 3 _ Date

Lei mb1 AhEat Ca4“XK 84-09-05
  
  Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 rlL__j 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 115 — 873-4357
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ARTICLE 1

  

PARTIES A LA CONVENTION
 

3 1.01

#

A ARTICLE 2

Cette convention a été conclue le jour du mois
de en l'année’ 1984 par et entre Kruger Inc., di-
vision papier journal, Trois-Rivières (Québec), ci-après dénom-
mée ‘’l'Employeur’” et le Syndicat Canadien des Travailleurs du Pa-
pier et ses sections locales 136 et 234, ci-après dénommée le
“Syndicat” et remplace toutes les conventions antérieures.

BUT DE LA CONVENTION
 

4 2.01

2.02

ARTICLE 3

Cette convention a pour but d'établir les salaires et les condi-
tions de travail de tous les travailleurs couverts par cette con-
vention.

La convention est conclue dans l'intérêt commun de l'Employeur et
du travailleur afin d'assurer au fonctionnement de l'usine des mé-
thodes qui maintiendront au plus haut degré possible la sécurité
et le bien-être des travailleurs tout en permettant d'obtenir un
fonctionnement économique, le maximum de qualité et de quantité de
production, la propreté de l'usine et la protection de la propriété.
La convention reconnaît que c'est le devoir de l'Employeur et de ses
travailleurs de collaborer au progrès de ces objectifs.

DUREE DE LA CONVENTION
 

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 4

4.01 

Sauf expressément prévu, cette convention est en vigueur à compter
du ler mai 1984 jusqu'à y incluant le 30 avril 1987. L'une ou l'au-
tre des parties à cette entente qui désire la renouveler, l'amender
ou en négocier une nouvelle devra en informer l'autre partie au moins
trente (30) jours avant l'expiration de cette convention.

Si les négociations pour une convention nouvelle ou amendée s'éten-
dent au-delà de la date d'expiration de la présente entente, les
termes et les conditions de cette dernière demeureront en vigueur.

L'exercice du droit à la grève pendant la négociation de la conven-
tion collective tel que prévu selon les dispositions du Code du Tra-
vail doit être approuvé par les dirigeants nationaux des sections
locales signataires.

MANDAT ET RECONNAISSANCE

L'Employeur reconnaît le Syndicat Canadien des Travailleurs du Pa-
pier comme le seul représentant de tous les travailleurs de son
usine de Trois-Rivières (Québec) qui sont éligibles 3 faire partie
du syndicat signataire pour fin de convention collective.

 

 
 



 
 
 

3 4.02

: 4.03

4.04

4.05

4.06

 

Le personnel des cadres, incluant les contremaitres, le personnel
de bureau, les apprentis vendeurs, les apprentis ingénieurs, les
évaluateurs de temps et de procédés, les gardiens et le personnel
occupant des postes confidentiels dans le domaine des relations ou-
vrières ne sont pas assujettis aux normes de cette convention.

Tout travailleur promu ou transféré sur une base régulière à une
occupation exclue du groupe négociateur cessera d'être assujetti
à cette convention. Si, pour quelque raison que ce soit, la promo-
tion ou le transfert d'un travailleur à une occupation exclue du
groupe négociateur devenait insatisfaisante dans l'opinion de
l'Employeur ou du travailleur concerné, en dedans d'un an, il aura
le droit de retourner à sa dernière occupation sans perte de ses
droits ou privilèges selon les termes de la convention.

Un travailleur promu à une occupation exclue du groupe négociateur
pourra retourner à sa dernière position dans le groupe négociateur
sans perte de ses droits d'ancienneté dans les conditions suivantes:

a) dans le cas d'une réduction de personnel;

b) dans le cas où l'occupation serait éliminée;

c) dans les cas de raisons personnelles et après entente mutuelle,
il retournera à sa position antérieure dans l'unité de négocia-
tions;

d) cependant, pour les travailleurs sous juridiction du local 136,
un travailleur promu à une occupation exclue du groupe négocia-
teur après le ler septembre 1980 sera régi seulement par les dis-
positions prévues selon les articles 4.02 et 4.04 de la présente
entente.

Afin de préserver son droit de retourner à sa dernière occupation
dans l'unité négociée, le travailleur concerné sera requis de payer
mensuellement au Syndicat, un montant égal aux redevances mensuelles
syndicales. Le tout effectif à compter du 13 novembre 1973.

Dans le cas où un employé promu à une occupation exclue de l'unité
négociée refuserait de payer au Syndicat le montant égal aux rede-
vances mensuelles, son droit à retourner dans l'unité négociée ne
pourra s'appliquer qu'à la position de base dans un département où
son ancienneté totale d'usine lui permettrait de déplacer un tra-
vailleur.

I1 est bien entendu qu'on ne demandera pas äà l'Employeur d'inter-
venir sur aucune question de juridiction pouvant s'élever entre les
syndicats signataires; toute question du genre sera décidée par les
syndicats eux-mêmes.

 



 

 
 

   

 

Les syndicats reconnaissent que c'est la fonction exclusive et le
droit de la direction de gérer et d'administrer les affaires de
l'Employeur dans tous les rapports y compris la limitation, la ré-
duction ou la cessation des opérations, sauf quand ce droit d'agir

ainsi est restreint d'une façon spécifique d'après les termes de

La Compagnie accepte en principe que le personnel exclu de l'unité
de négociation ne doit accomplir aucun travail pour lequel l'unité
de négociation est certifiée excepté dans les cas suivants:

a) quand les employés qualifiés ne sont pas disponibles;

b) lors d'entraînement ou pour fins de démonstration;

c) lors d'urgences ou pour éviter un bris de machinerie ou un ac-

 

Un nouveau travailleur qui n'appartient äà aucune des sections loca-
les signataires devra se joindre à la section locale appropriée
dans un délai de trente (30) jours après son premier jour de travail.

Tout travailleur qui est présentement membre ou, après cette date,
le devient, ou est réintégré comme tel dans un des syndicats devra
maintenir en règle son statut de membre.

L'Employeur ne sera pas tenu de congédier un employé parce que le
Syndicat l'aura radié comme membre ou lui aura autrement refusé son
adhésion; cependant, l'employé devra continuer à payer l'équivalent

ARTICLE 5 DROITS DE L'EMPLOYEUR

5.01

cette convention.

5.02

cident.

ARTICLE 6 SECURITE SYNDICALE

6.01

6.02

de sa cotisation syndicale.

6.03 Les cotisations syndicales, au montant certifié à l'Employeur par
un avis officiel écrit de la part du Syndicat, seront déduites hebdo-

madairement de la paie des travailleurs qui sont membres du Syndicat
et qui ont autorisé l'Employeur par écrit de faire de telles déduc-
tions.

La déduction sera effectuée hebdomadairement et de façon uniforme,

calculée selon la liste des occupations régulières des employés au
ler janvier, avec revision des taux seulement lors d'augmentations
générales.

Méthode de calcul: taux horaire X 24

52

La déduction uniforme pourra être revisée moyennant un préavis écrit
d'un (1) mois du Syndicat à l'Employeur.
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6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

6.09

6.10

ARTICLE 7

Les étudiants embauchés pour du travail sur des occupations cou- 5

vertes par l'entente devront autoriser des déductions équivalen- .
tes aux redevances mensuelles du Syndicat sur leur paie à partir BE
du trentième jour après leur premier jour de travail.

L'autorisation de déduire les frais d'initiation et des cotisa-
tions syndicales sera faite sur la formule décrite à l'Exibit 1,
Appendice “A”. On demandera aux nouveaux travailleurs de signer
la formule d'autorisation lors de leur embauchage et l'autorisa-
tion entrera en vigueur trente (30) jours après le début de leur
emploi.

Le service du personnel remettra mensuellement aux présidents des
syndicats concernés la liste des travailleurs embauchés et mis à
pied, de même qu'une copie de la formule d'autorisation de la dé-
duction syndicale dans le cas de nouveaux travailleurs seulement.

Les redevances du Syndicat déduites du salaire des travailleurs
seront remises au secrétaire-trésorier de la section locale par
chèque payable à la section locale. Ce chèque devra être envoyé
le ou avant le dernier jour de chaque mois pour lequel les déduc-
tions de redevances sont faites.

Quand la section locale du Syndicat reçoit ce chèque, elle devra

faire parvenir à l'Employeur un reçu signé par le secrétaire-tré-
sorier de la part et au nom de la section locale du Syndicat.

L'Employeur n'assume aucune responsabilité pour la perception d'ar-
rérages passés de redevances de syndicat, de droits d'initiation ou
pour les amendes.

 
Le Syndicat et ses sections locales conviennent que l'Employeur
sera exempté et indemnisé de et contre toute action, cause d'action, E
réclamation ou demande quelle qu'elle soit, résultant de ou concer- È
nant toutes déductions faites par l'Employeur et remises aux sec-
tions locales du Syndicat conformément aux termes de cette clause.

SALAIRES
 

7.01

 

a) Les lignes d'avancement et le barème des salaires seront en
vigueur pour la durée de cette convention, sauf lors d'un chan-

gement substantiel des méthodes, de la création d'un nouvel em-
ploi ou d'un changement causé par l'évaluation des tâches. Les
parties devront s'entendre sur une échelle nouvelle ou ajustée
de salaires, ainsi que sur les nouvelles lignes d'avancement.

 

b) S'il devient nécessaire d'ajuster le taux des emplois soumis E
au régime de classification des emplois, ledit emploi sera re- B
classifié et rémunéré selon le résultat du programme d'évalua-
tion des tâches existant avant la signature de la présente en- i
tente.

gr ow
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7.02

7.03

7.04

7.05

ARTICLE 8

8.01

8.02

  

Tous les travailleurs de relève auront droit à une prime de quart
de trente sous (0,305) de l'heure pour toutes les heures travail-
lées entre 16h00 et 23h59 et de quarante sous (0,40$) de l'heure

pour toutes les heures travaillées entre minuit et 07h59.

À compter du ler mai 1985, la prime de quart pour l'étape de 16h00
à 24h00 est majorée à trente-cinq sous (0,35$) l'heure et la prime
de quart pour l'étape de 24h00 à 8h00 est majorée à cinquante sous
(0,50$) l'heure.
Lorsqu'il sera nécessaire de faire fonctionner n'importe quel ser-
vice à raison de deux (2) équipes par jour, la prime appropriée
s'appliquera.

La prime de quart ne sera pas payée dans les cas suivants:

a) heures de travail requises pour compléter la relève de jour;

b) en calculant la paie des congés, des vacances ou la prime du
temps supplémentaire.

Les taux s'appliquant aux “papetiers” sont conformes à l'échelle des
taux établis d'après les catégories de vitesse et de largeur décri-
tes au tableau de l'échelle standard des salaires minimums pour les
machines à papier du Syndicat Canadien des Travailleurs du Papier pour
usine à papier journal, telle que revisée en date du ler mai 1973.
I] est formellement convenu que ces taux ne seront augmentés ou di-
minués qu'après qu'une nouvelle moyenne de vitesse des machines
soit établie sur une base de deux semaines de fonctionnement.

ALLOCATION POUR RAPPEL ET PRESENCE AU TRAVAIL

Un travailleur rappelé au travail en dehors de ses heures ouvrables
réqulières sera payé quatre (4) heures de paie à son taux horaire
de base ou taux et demi pour toutes les heures travaillées en dehors
de son horaire régulier de travail, selon ce qui est le plus avanta-
geux; il retournera à son taux régulier lorsqu'il arrivera 3 sa cédu-
le normale de travail. Ce qui précède ne s'applique pas à un em-
ployé cédulé à l'avance.

Lorsqu'un bris se produit et/ou au cours d'un arrêt planifié, c'est
la politique de l'Employeur de réparer l'équipement et le remettre
en marche le plus tôt possible. Les travailleurs rappelés pour ce :
genre de réparation seront affectés seulement aux travaux essentiels 1
pour remettre l'équipement en opération. |

 
Si toutefois il devenait nécessaire d'assigner des travaux non reliés È
sur un tel rappel, une prime de rappel de quatre (4) heures sera payée 5
pour chaque travail non relié. Si le bris comprend plus d'une pièce E
d'équipement, seulement une (1) prime de rappel sera payée.

 



  

8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08

 

Les travailleurs de jour, lorsque requis de travailler pendant
l'heure du midi (12h00 à 13h00), recevront trente (30) minutes
de paie additionnelle à taux et demi s'ils doivent travailler
moins de trente (30) minutes et une (1) heure de paie addition-
nelle à taux et demi s'ils doivent travailler plus de trente (30)
minutes pendant cette période. Ces travailleurs (travailleurs de
jour) qui auront travaillé durant l'heure du midi, à taux et demi,

ne seront pas obligés de quitter leur travail avant l'heure norma-
lement désignée de cessation de travail.

Si un travailleur de jour ou un travailleur de quart est renvoyé
chez lui, en dedans d'une heure de sa rentrée au travail, il sera

payé deux (2) heures à temps simple, qu'il travaille ou non. S'il
est requis de travailler ou de demeurer au travail une (1) heure ou
plus, il sera payé un minimum de quatre (4) heures.

Cette garantie sera annulée si le travailleur a négligé de prévenir
le bureau de son surintendant, d'un changement d'adresse ou de numé-
ro de téléphone ou s'il a été préalablement avisé de ne pas se pré-
senter au travail.

Quand un rappel est fait, ayant pour but d'effectuer le changement
d'une toile, la garantie sera de six (6) heures, au taux horaire ré-
gulier du travailleur pour le changement de cette toile. Si une
deuxième toile doit être changée durant le même rappel, un six (6)
heures additionnel sera alloué pour le changement de la deuxième
toile. Lorsqu'il est requis de changer un feutre immédiatement après
le changement d'une toile, il sera payé quatre (4) heures addition-
nelles pour chaque feutre changé.

Changement de toile.

L'Employeur estimera par machine le nombre d'heures nécessaires pour
effectuer le changement des toiles et en informera le Syndicat.

Sur une machine à toile jumelée, lorsque seulement une des deux (2)
toiles sera changée, la clause 8.05 s'appliquera intégralement.

a) Un employé rappelé pour changer les deux (2) toiles sur une ma-
chine à toile jumelée, recevra neuf (9) heures de paie à son
taux régulier, plus temps et demi pour le temps travaillé au-delà
de quatre (4) heures,

b) Si le changement survient avant le début de sa relève et qu'il
n'a pas été complété avant que sa relève ne commence, il sera
payé selon l'alinéa a) jusqu'au début de sa relève et ensuite
à son taux régulier jusqu'à la fin de sa journée régulière de
travail.

 

 



 

8.09

8.10

8.11

ARTICLE 9

9.01

9.02

ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

  

L'employé qui devra rester pour changer une toile simple ou des
toiles jumelées, une fois sa journée régulière de travail termi-
née, sera rémunéré selon les articles 8.05 et 8.06 ou selon l'ar-
ticle 8.08 a) selon le cas. Aucun paiement de rappel s'applique
lorsque le changement de la ou des toiles débute avant la fin des
heures régulières de travail du travailleur concerné.

Un employé normalement cédulé pour travailler durant les heures où
les deux (2) toiles sont changées, sera payé pour le temps travaillé.

Lorsqu'une toile est enlevée pour des raisons d'entretien ou de re-
conditionnement, pour être réutilisée et réinstallée sur les supports
appropriés ou replacée dans sa boîte d'expédition, l'équipe affectée
à ce travail sera rémunérée de la même façon que pour un changement
de toile.

HORAIRE DU FONCTIONNEMENT DE L'USINE

Le fonctionnement régulier de l'usine sera sur une base de sept (7)
jours par semaine. Ce mode de fonctionnement ne différencie pas le
dimanche des autres jours de la semaine en ce qui concerne la produc-
tion et les réparations. Un programme de production est prévu cha-
que dimanche de l'année sauf un jour férié, chômé et payé à date fixe
prévu dans la convention collective qui serait observé un dimanche.
Les réparations sont effectuées au fur et à mesure ou sont prévues
pour n'importe quel jour de la semaine.

Lors d'arrêt d'urgence d'une durée de vingt-quatre (24) heures ou
moins (y compris la relève pendant laquelle l'arrêt se produit et
pour les deux relèves suivantes), l'Employeur procurera du travail
aux équipes en fonction et les travailleurs seront rémunérés aux
taux de leur emploi régulier et devront exécuter le travail qui leur
sera assigné.

HEURES DE TRAVAIL DES TRAVAILLEURS DE JOUR

La période régulière de travail des travailleurs de jour sera de
huit (8) heures par jour réparties comme suit: huit heures à douze
ph (08h00 à 12h00) et treize heures 3 dix-sept heures (13h00 à
17h00).

Lorsqu'il est nécessaire de garder au travail une équipe irrégulière
en dehors des heures établies, les travailleurs ainsi employés se-
ront classés comme travailleurs de jour.

Les travailleurs de jour seront à leurs postes respectifs de tra-
vail prêts à commencer à l'heure désignée.

 

 



  

 

10.04

ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

   

La machinerie devra être mise en marche promptement et ne devra
pas être arrêtée avant trois (3) minutes de l'heure désignée pour
la cessation du travail.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE POUR TRAVAILLEURS DE JOUR

a) Les travailleurs de jour seront alloués taux et demi pour tout
travail continu de plus de huit (8) heures ou pour tout travail
exécuté avant ou après leur période de huit (8) heures régulië-
res de travail.

b) Nonobstant ce qui précède, sur avis de vingt-quatre (24) heu-
res, un travailleur de jour pourra être recédulé pour remplacer
un travailleur de quart absent de son travail. Dans un tel cas,
le travailleur de jour qui remplace le travailleur de quart sera
rémunéré au taux régulier y incluant la prime de quart et aura
droit à une période de repos de huit (8) heures avant ladite
étape. Si la période de repos commence avant la fin de la jour-
née normale de travail de cet employé, le temps ainsi perdu lui
sera payé. Si l'avis de vingt-quatre (24) heures n'est pas don-
né, l'employé sera payé à taux et demi mais ne sera pas assujetti
aux modalités concernant la période de repos.

Tous les travailleurs de jour seront alloués taux et demi pour tout
travail accompli durant les dimanches et jours fériés, chômés et
payés à date fixe prévus dans la convention collective.

Lorsque les travailleurs de jour sont requis pour former des équipes
irrégulières, ils recevront taux et demi pour tout travail exécuté
entre dix-sept heures (17h00) et huit heures du matin (08h00), anté-
rieurement à l'expiration d'un avis de quatre-vingt-seize (96) heures
(dimanche et jours fériés, chômés et payés à date fixe inclus).

La prime de quart appropriée s'appliquera aux équipes irrégulières.

Exemple: Si un avis est donné à l'employé concerné au moins quatre-
vingt-seize (96) heures ou plus antérieurement à la formation des é-
quipes irrégulières, le taux régulier seulement sera payé aux dites
équipes. Si un avis n'est pas donné, le taux et demi sera payé pour
les premiers quatre-vingt-seize (96) heures.  Toutefois, si un avis est donné à l'employé concerné quarante-huit
(48) heures avant la formation des équipes irrégulières, le taux et
demi sera payé pour tout travail exécuté entre dix-sept heures (17h00) 4
et huit heures du matin (08h00), pendant les quarante-huit (48) heures E
précédant l'expiration de l'avis de quatre-vingt-seize (96) heures. E
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Si un travailleur est requis de travailler douze (12) heures ou plus 4
par jour, une telle cédule ne sera pas pour plus d'une semaine à
moins que cette période soit prolongée par entente mutuelle avec le
Syndicat.

 



 

 

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

ARTICLE 13

13.01

 

HEURES DE TRAVAIL DES TRAVAILLEURS D'EQUIPE DE RELEVE

Les travailleurs d'équipe de relève seront divisés en trois (3)
groupes et travailleront huit (8) heures consécutives à chaque
étape comme suit, à moins d'entente différente:

Etape 1 - De minuit à 07h59.
Etape à - De 08h00 à 15h59.
Etape 3 - De 16h00 à 23h59.

La relève alternera à tour de rôle à chaque semaine ou à chaque
période définie selon les cédules de travail en vigueur.

Les travailleurs des équipes de service de relève et de quart
(mécanique) pourront, après deux (2) ans de service dans ces équi-
pes, faire une demande écrite de changement avec copie au Syndicat
pour retourner sur les équipes cédulées de jour.

Au ler novembre de chaque année, le surintendant du département re-
visera les demandes et en accordera un certain nombre tenant compte
de ses besoins afin de maintenir une efficacité raisonnable. Cepen-
dant, le nombre de mutations ne pourra excéder cinquante pourcent
(50%) de l'équipe totale.

Les travailleurs dont les demandes seront refusées pourront refaire
une demande l'année suivante et à ce moment, ils auront priorité.
Les ouvertures ainsi créées au sein de l'équipe de relève seront
comblées par la Compagnie par des remplaçants qualifiés parmi les
hommes de métier des départements de services, en tenant compte des
besoins afin de maintenir une efficacité raisonnable.

Au ler novembre de chaque année, les travailleurs qualifiés qui de-
mandent de travailler au sein de l'équipe de service de relëve et de
quart seront considérés en premier lieu, tenant compte des besoins
afin de maintenir une efficacité raisonnable.

Tenant compte de ses besoins afin de maintenir une efficacité rai-
sonnable, après le ler novembre et à titre exceptionnel, la Compa-
gnie considërera les demandes de changement entre un travailleur de
jour et un travailleur d'équipe qui s'entendent mutuellement pour
effectuer un transfert. Si une telle demande est acceptée, le tra-
vailleur de jour concerné devra compléter le terme de deux (2) ans
du travailleur d'équipe concerné.

COMMENCEMENT ET CESSATION DU TRAVAIL DES TRAVAILLEURS D'EQUIPE

Au début de l'étape de travail, chaque membre de la relève doit
être à son poste.
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ARTICLE 14

14.01
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À la fin d'une étape de travail, aucun membre ne quittera son
poste pour se laver et s'habiller tant que son remplaçant n'aura
pas changé de vêtements et ne se sera pas présenté pour occuper
le poste dont il est responsable.

Si un travailleur de relève ne se présente pas pour son étape ré-
gulière, son compagnon de service doit en informer son surinten-
dant ou son contremaître; il demeurera à son poste jusqu'à ce qu'on
lui ait trouvé un remplaçant et si requis, il travaillera une étape
supplémentaire. Dans un tel cas, la Compagnie fera les efforts né-
cessaires pour tenter de trouver un remplaçant et plus particulière-
ment après qu'une (1) heure se soit écoulée depuis le début du quart
et que l'employé cédulé ne se soit pas présenté au travail et n'ait
pas avisé. Dans un tel cas, l'employé qui se présente au travail
en retard sans avoir avisé et qui a été remplacé sera retourné chez
Jui.

C'est le devoir de chaque travailleur de la relève de se présenter
à son étape régulière à moins d'avoir obtenu au préalable l'autori-
sation de s'absenter. Si, par force majeure, il ne peut se présen-
ter au travail, il devra donner au moins deux (2) heures d'avis au
surintendant, au contremaître ou au gardien avant que son étape com-
mence.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE POUR TRAVAILLEURS D'EQUIPE DE RELEVE

Les travailleurs de la relève recevront taux et demi pour tout
travail accompli en dehors de leurs heures quotidiennes régulières,
les cas suivants exceptés:

a) lorsqu'ils sont appelés à travailler plus de huit (8) heures
pendant une période de vingt-quatre (24) heures en raison de
changements d'équipe de relève requis par la cédule normale du
fonctionnement de l'usine;

b) Tlorsque le temps supplémentaire est fait suivant une entente
spéciale entre un travailleur de la relève et son coéquipier
pour changer d'étape avec l'approbation de son surveillant, et
lorsque cela peut se faire sans frais supplémentaire ou pénali-
sation pour l'Employeur;

c) s'il est nécessaire de remplacer un travailleur qui est en re-
tard, jusqu'à concurrence de deux (2) heures. Si cette période
d'attente se prolonge au-delà de deux (2) heures, toutes ces
heures devront être payées au taux du temps supplémentaire.

Les travailleurs de la relève seront alloués taux et demi pour
tout travail accompli durant les dimanches et les jours fériés,

chômés et payés à date fixe prévus dans la convention collective.
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14.03 : Si un travailleur de relève est requis de travailler sur une cé-
dule de douze (12) heures par jour, une telle cédule ne sera pas

â pour plus d'une semaine ou d'une période définie selon les cédu-
les de travail en vigueur à moins qu'elle soit prolongée par en-
tente mutuelle avec le Syndicat.

À ARTICLE 15 - _TRAVAIL DURANT LE OU LES JOURS DE CONGES DESIGNES

15.01 : Tout travailleur requis de travailler durant son ou ses jours pré-
vus de congé désignés sera alloué taux et demi.

2 15.02 : Le ou les jours de congés et les heures cédulées d'un travailleur
devront être affichés dans son département au plus tard le mercredi
à quinze heures (15h00) précédant la semaine où le ou les jours de
congé sont désignés.

ë 4 15.03 : Le ou les jours de congés et les heures cédulées d'un travailleur
2 peuvent être changés avec le consentement mutuel du travailleur et

du surintendant, à la demande de l'un ou l'autre, pourvu qu'il soit
donné un avis de vingt-quatre (24) heures et que le ou les jours de
congés soient pris durant la même semaine à des dates satisfaisantes
aux intéressés. Advenant un tel changement, le ou les jours de con-
gés originalement cédulés seront rémunérés au taux régulier.

a. 15.04 : Si un travailleur est appelé au travail durant son jour de congé, il
lui sera alloué un minimum de quatre (4) heures de paie.

4 15.05 : Les heures réguliëres cédulées pour chaque département demeureront
en vigueur pour la durée de cette convention à moins d'être changées

a après entente mutuelle.

ARTICLE 16 - FERMETURE CEDULEE POUR ENTRETIENE
A
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16.01 : Au cours des fermetures cédulées partielles ou totales pour entre-

tien, les travailleurs affectés aux départements des opérations qui
seront assignés à un travail seront payés à leur taux régulier ou au
taux de la classification du travail assigné selon le taux le plus
élevé.
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Tous les travailleurs auront droit aux jours fériés, chômés et

Le Jour de l'An - quarante (40) heures de fermeture.

Le jour de la St-Jean-Baptiste - quarante (40) heures de
fermeture.

Le jour de la Fête du Travail - trente-deux (32) heures de
fermeture.

Le jour de Noël - quarante (40) heures de fermeture.

Les travailleurs recevront comme paie de congé, l'équivalent
de ce qui suit au taux que le travailleur aurait normalement
reçu selon la cédule de la semaine à taux simple:

a) seize (16) heures pour le Jour de l'An;
b) huit (8) heures pour la St-Jean-Baptiste;
c) seize (16) heures pour la Fête du Travail;
d) seize (16) heures pour le jour de Noël.

ARTICLE 17 - JOURS FERIES, CHÔMES ET PAYES

17.01 Jours fériés, chômés et payés à date fixe.

payés à date fixe suivants:

17.02 a)

b) Pour avoir droit d'être payé pour un jour férié, chômé et
payé à date fixe tel que mentionné ci-haut,

i) un nouveau travailleur doit être à l'emploi de la Compa-
gnie depuis au moins trente (30) jours de calendrier pré-
cédant immédiatement un jour férié, chômé et payé à date
fixe;

ii) un travailleur, à moins de s'être absenté pour cause de
maladie ou d'accident, doit avoir travaillé un certain
temps au cours des trente (30) jours qui précëdent le jour
férié, chômé et payé à date fixe;

iii) le travailleur qui s'est absenté pour cause de maladie ou
d'accident professionnel ou non, doit avoir travaillé un
certain temps au cours de la période des douze (12) mois
civils qui précädent le jour férié, chômé et payé à date
fixe;

iv) le travailleur qui est mis à pied a le droit d'être payé
pour le jour férié, chômé et payé a date fixe qui suit sa
mise à pied, à condition d'avoir travaillé un certain temps

au cours des trente (30) jours qui précëdent le jour férié,
chômé et payé à date fixe et à la condition d'être rappelé
au travail dans les quinze (15) jours qui suivent le jour
férié, chômé et payé à date fixe. La disposition relative
au quinze (15) jours suivant un congé ne s'applique pas aux

employés réguliers tels que définis à l'article 28.01 a),
~

qui font l'objet d'une mise ä pied.

 
 

Re
a rs

 



i

 

17.03

17.04

17.05

17.06

17.07

  

- 13 -

a) Le travailleur ayant à travailler pendant un jour férié, chômé
et payé à date fixe mentionné à l'article 17.01, sur une base
strictement volontaire et ce, durant les périodes de fermeture
prévues à l'article 17.01, recevra les taux du temps supplémen-
taire pour les heures travaillées. De plus, dans une telle cir-
constance, le travailleur, au lieu de recevoir immédiatement le
paiement du jour férié, chômé et payé à date fixe ainsi travail-
lé, pourra choisir de reprendre cedit jour dans les quatre-vingt-
dix (90) jours suivant ce jour férié, chômé et payé à date fixe,
après entente avec son surintendant. ÀA défaut d'entente, le tra-
vailleur recevra à la fin de la période de quatre-vingt-dix (90)
jours le paiement qui était prévu en 17.02.

b) Les heures travaillées en plus de huit (8) heures lors des jours
fériés, chômés et payés mentionnés à l'article 17.01, seront
payées taux double au lieu de taux et demi le jour de la fête.

Les travailleurs qui s'absentent sans permission durant la journée
ouvrable précédant ou suivant immédiatement un jour férié, chômé et
payé mentionné à l'article 17.01, renoncent automatiquement à récla-
mer toute paie pour ce jour.

Un travailleur en vacances ou en absence de maladie au moment d'un
jour férié, chômé et payé mentionné à l'article 17.01 pourra pren-
dre ce jour férié après entente avec son surintendant dans les qua-
tre-vingt-dix (90) jours suivant son retour au travail; à défaut
d'entente, il lui sera payé.

Sous réserve d'une loi contraire, les heures de fermeture pour les
jours fériés, chômés et payés prévus à l'article 17.01 seront les
suivantes:

Le Jour de l'An: de 16h00 le 31 décembre à 8h00 le 2 janvier.

Le jour de la St-Jean-Baptiste: de 23h59 le 23 juin à 16h00 le
25 juin.

Le jour de la Fête du Travail: de 23h59 le dimanche précédant
la fête à 8h00 le mardi suivant
la fête.

Le jour de Noël: de 16h00 le 24 décembre à 8h00 le 26 décembre.

Lors des jours fériés, chômés et payés mentionnés à l'article 17.01,
la feuille devra être passée de la section des sécheurs aux calandres
sur les machines à papier, pas plus de cing (5) minutes avant l'heure
désignée pour la mise en marche des machines.
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JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES A DATE MOBILE

Il est entendu que les jours fériés, chômés et payés à date
mobile, tiennent lieu des jours fériés, chômés et payés.

a) Pour chaque année de la convention, un travailleur régulier

qui, au 30 avril de chaque année, a complété une (1) année
d'ancienneté d'usine a droit à cinq (5) jours fériés, chômés
et payés à date mobile dans la période du ler mai au 30 avril
suivant.

b) Un nouveau travailleur a droit à un congé férié, chômé et payé
ä date mobile après chaque période continue de travail de dix
(10) semaines. Ces congés doivent être pris avant le 30 avril
de chaque année après entente avec le supérieur immédiat de
l'employé.

Au 30 avril de chaque année si le nouveau travailleur a atteint
une (1) année d'ancienneté d'usine, il a droit aux congés prévus
selon l'article 18.01 a); s'il n'a pas atteint une (1) année
d'ancienneté d'usine au 30 avril, les dispositions du paragraphe
précédent s'appliquent jusqu'au 30 avril de l'année suivante.

c) Les travailleurs de jour seulement pourront prendre des jours
fériés, chômés et payés à date mobile en partie de pas moins de
deux (2) heures et pas plus de huit (8) heures consécutives, en
autant que le total pris n'excède pas le total permis et que la
requête est approuvée par le surintendant ou son délégué.

Un préavis d'au moins sept (7) jours sera remis au contremaître du
travailleur en utilisant le formule appropriée et sera sujet à l'ap-
probation du contremaître afin d'éviter que le jour férié, chômé et
payé à date mobile nuise à l'efficacité des opérations.

Le contremaître devra donner sa réponse au travailleur au plus tard
le lendemain à la fin de l'étape du travailleur.

Si un travailleur après avoir reçu l'autorisation de prendre un jour

férié, chômé et payé à date mobile, est tenu de travailler au cours
de ce jour, il pourra reprendre ce jour à une date ultérieure; son
choix ne pourra lui être refusé que pour une raison valable.

Le travailleur qui, sept (7) jours avant ce jour férié, chômé et
payé à date mobile, a obtenu la confirmation de son contremaître,
pourra prendre ce jour tel qu'autorisé, et recevra le taux supplé-
mentaire si après telle confirmation il est quand même tenu de tra-
vailler lors de ce jour autorisé. Par la suite, il pourra reprendre
ce jour férié, chômé et payé à date mobile tel que prévu au paragra-
phe précédent.
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On doit éviter l'accumulation des jours fériés, chômés et payés

d date mobile durant les trois (3) derniers mois de l'année de
contrat. Le premier février de chaque année, le surintendant re-
visera le nombre de congés fériés, chômés et payés à date mobile
en suspens et prendra les mesures nécessaires afin que de tels
jours fériés, chômés et payés à date mobile soient distribués
durant la balance de l'année de l'entente.

Le paiement du temps supplémentaire ne pourra être interprété
comme nuisible à l'efficacité des opérations.

Les jours fériés, chômés et payés à date mobile seront payés au
taux que le travailleur aurait normalement reçu selon la cédule de

 

 

a) Lors du décès du conjoint ou d'un enfant de l'employé ou de

son conjoint, celui-ci bénéficiera d'un congé payé d'au plus
cinq (5) jours réguliers de travail, non compris son ou ses
jours de congés prévus. Il sera accordé un congé payé d'au
plus trois (3) jours réguliers de travail, non compris son ou
ses jours de congés prévus, à un employé lors du décès de son
père, sa mère, sa soeur, son frère, sa belle-mère, son beau-
père, sa grand-mère, son grand-père, son demi-frère, sa demi-
soeur, son fils adoptif, sa fille adoptive et ses parents adop-

b) Selon le cas, les trois (3) ou cinq (5) jours de congé de décès
doivent être pris en dedans de dix (10) jours de calendrier, à
compter du jour du décës. Les journées d'absence seront rému-
nérées à la condition qu'elles soient des journées régulières
de travail prévues comme telles au programme de travail de
l'employé. Le taux régulier de salaire à temps simple qui est
défini comme étant le taux de salaire à temps simple de l'emploi
où l'employé aurait travaillé s'il n'avait pas été en congé de
décès prévaudra même si un ou plusieurs des jours de congé de
décès tombent un dimanche ou un jour de congé payé. Il n'est
pas accordé de paie si l'employé n'assiste pas aux funérailles.

3 18.04

3 18.05

4 la semaine, à taux simple.

1 ARTICLE 19 -  CONGES POUR DECES

3 19.01

3 tifs.

19.02 Pour avoir droit à une telle absence avec rémunération, un tra-
vailleur devra avoir été sur la liste de paie pendant au moins
trente (30) jours de calendrier précédant la date du décès.

 

 



  

  

- 16 -

 

Les conditions générales qui gouvernent les vacances payées
sont les suivantes:

la vacance peut être prise en tout temps de l'année de ca-
lendrier;

les problèmes émanant de l'octroi des vacances seront dis-
cutés et résolus entre l'Employeur et le Syndicat;

les vacances seront choisies par ancienneté d'usine dans
chaque département ou par rotation selon les pratiques éta-
blies en tenant compte des compétences requises pour le bon
fonctionnement de l'usine;

les périodes de vacances n'interviendront d'aucune façon dans
le fonctionnement de l'usine.

ARTICLE 20 - VACANCES

20.01

a)

b)

c)

d)

20.02 Tous les travailleurs qui rencontrent les qualifications suivantes
seront éligibles à des vacances payées:

a)

b)

c)

les travailleurs ayant moins d'un (1) an d'ancienneté d'usine
avec 1'Employeur au 31 décembre de 1'année précédente auront
droit & une (1) journée de vacance pour chaque mois de service
complété depuis leur plus récente date d'emploi jusqu'au 31 dé-
cembre pour un maximum de dix (10) jours et seront payés quatre
pourcent (4%) du salaire brut de la période de qualification;

les travailleurs ayant un (1) an mais moins de quatre (4) ans
d'ancienneté d'usine au 31 décembre précédent auront droit à
des vacances de deux (2) semaines et recevront quatre-vingt
(80) heures de paie à leur taux simple régulier, basé sur la
moyenne du taux horaire régulier pendant les huit (8) semaines
précédant immédiatement la période de vacances cédulées ou qua-
tre pourcent (4%) de leurs gains bruts du ler janvier au 31 dé-
cembre de l'année précédente selon ce qui est le plus avantageux;

les travailleurs ayant quatre (4) ans mais moins de neuf (9) ans
d'ancienneté d'usine au 31 décembre précédent auront droit à des
vacances de trois (3) semaines et recevront cent vingt (120) heu-
res de paie à leur taux simple régulier, basé sur la moyenne du
taux horaire régulier pendant les huit (8) semaines précédant
immédiatement la période de vacances cédulées;

les travailleurs ayant neuf (9) ans mais moins de vingt (20)
ans d'ancienneté d'usine au 31 décembre précédent auront droit à
des vacances de quatre (4) semaines et recevront cent-soixante
(160) heures de paie à leur taux simple régulier, basé sur la
moyenne du taux horaire régulier pendant les huit (8) semaines
précédant immédiatement la période de vacances cédulées;
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e) les travailleurs ayant vingt (20) ans mais moins de vingt-
sept (27) ans d'ancienneté d'usine avec l'Employeur le 31
décembre de l'année précédente auront droit à des vacances
de cinq (5) semaines et recevront deux cents (200) heures
de paie à leur taux simple régulier, basé sur la moyenne du
taux horaire régulier pendant les huit (8) semaines précé-
dant immédiatement la période de vacances cédulées;

f) les travailleurs ayant vingt-sept (27) ans ou plus d'ancien-
neté d'usine avec l'Employeur le 31 décembre de l'année pré-
cédente auront droit à des vacances de six (6) semaines et
recevront deux cents quarante (240) heures de paie à leur
taux simple régulier, basé sur la moyenne du taux horaire ré-
gulier pendant les huit (8) semaines précédant immédiatement
la période de vacances cédulées,

Après vingt-cinq (25) ans d'ancienneté d'usine, un travailleur
aura droit en plus de ses vacances ci-haut mentionnées, à une va-
cance supplémentaire avec paie durant l'année de calendrier dans
laquelle il atteint:

60 ans - 1 semaine
61 ans - 2 semaines

62 ans - 3 semaines
63 ans - 4 semaines
64 ans - 5 semaines.

En ce qui a trait aux employés qualifiés selon les paragraphes c),
d), e) et f) ci-haut mentionnés, ceux-ci peuvent prendre leurs va-
cances de façon consécutive en dehors de la période prévue par l'ar-
ticle 20.10 de la convention.

Les travailleurs recevront leur paie de vacances avant le début de
leurs vacances. Ceux qui prendront des vacances entre le ler jan-
vier et le 30 avril recevront quatre (4) heures de paie de plus
pour chaque semaine prise.

La paie de vacances ne sera pas allouée pour des vacances qui ne
sont pas prises. Dans les cas de ce genre, il sera permis d'accu-
muler les privilèges de vacances non prises jusqu'à ce que les con-
ditions permettent de les exercer.

Si un travailleur quitte le service de l'Employeur, pour quelque
raison que ce soit, à une date où il a droit à des vacances non pri-
ses, il lui sera versé en paie, le montant qui lui est dû, calculé
au moment où il quitte le service.
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Durant l'année au cours de laquelle un travailleur se qualifie
pour une semaine additionnelle de vacances, cette semaine ne pourra
être prise qu'après la date d'anniversaire d'embauchage.

Le droit d'un travailleur à réclamer des vacances payées ne sera
pas invalidé par une période d'incapacité causée par maladie ou
accident, par mise à pied temporaire due à une réduction du fonc-
tionnement de l'usine ou autres causes incontrôlables, excepté
pour la raison suivante:

- pour des périodes de plus de trois (3) mois de mise à pied tem-
poraire due à la réduction du fonctionnement de l'usine.

Deux (2) semaines consécutives de vacances pourront être prises
au cours des seize (16) semaines consécutives débutant avec le der-
nier dimanche du mois de mai de chaque année. Cependant, pour les
travailleurs de jour dans les départements de service, la période
de prise des vacances débutera à compter du troisiëme (3e) dimanche
de juin pour une période de seize (16) semaines consécutives.

RETOUR AU TRAVAIL APRES ABSENCE

Dans tous les cas de perte de temps causée par la maladie ou acci-
dent et particulièrement la perte de trois (3) jours ouvrables cé-
dulés ou plus, le travailleur revenant au travail doit avertir son
contremaître ou surveillant de son intention, une (1) journée à
l'avance, entre 8h00 et 17h00.

[1 devra obtenir une permission écrite d'un médecin et la trans-
mettre au médecin de l'usine. Telle permission sera alors déposée
au service du personnel afin que le retour au travail puisse être
effectué.

DEVOIR DE JURY

Un travailleur qui sera assigné par subpoena pour agir comme membre
d'un jury ou témoin dans un procès légal, sera payé hebdomadairement
la différence entre la solde qu'il recevra pour ladite fonction de
juré et sa solde régulière, sujette aux conditions suivantes:

a) le travailleur devra avoir complété sa période de probation;

b) Tes jours éligibles pour un tel paiement seront les jours qu'il
aurait travaillés selon sa cédule normale de travail; Ê



j 22.01

22.02

ARTICLE 23
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c) Tle travailleur devra être au travail à son horaire régulier
lorsqu'il n'est pas membre du jury;

d) aucun paiement ne pourra être exigé dans le cas où un employé
agit comme témoin dans un procès légal où il est directement im-
pliqué ou dans le cas où un employé agit comme témoin dans un
procès légal impliquant le Syndicat ou un de ses membres;

e) une considération sérieuse sera accordée aux travailleurs d'é-
quipes travaillant de 00h00 à 08h00 lorsqu'ils seront assignés
comme jurés ou témoins, conformément aux alinéas ci-haut.

La référence à la solde régulière veut dire le taux normal de
l'occupation régulière du travailleur pour les heures normalement
cédulées et n'inclut pas le taux et demi ou autre prime.

INTERRUPTION DE TRAVAIL
 

4 23.01

23.02

23.03

23.04

 
 

Le Syndicat consent à ce que durant le terme de cette convention,
ni lui, ni aucun de ses officiers respectifs, agents ou représen-
tants causeront, autoriseront, sanctionneront ou permettront à ses
membres respectifs de causer ou participer à une grève, occupation
des lieux, diminution ou arrêt de travail d'une quelconque opéra-
tion de l'Employeur ou dans la réduction du travail, de restriction
ou interférence avec la production ou de faire du piquetage.

L'Employeur consent à ce que durant le terme de cette convention,
il ne causera pas ou ne sanctionnera pas de lock-out.

Bien que les provisions générales qui précèdent ont pour but d'em-
pêcher les interruptions de travail pour quelque cause que ce soit,
les causes suivantes peuvent se produire mais ne doivent pas être
considérées comme excluant les causes non énumérées:

a) le travail ne sera pas interrompu pour cause de disputes ou
désaccords entre l'une ou l'autre des deux (2) parties signa-
taires ou entre l'une ou l'autre et une troisième (3e) partie;

b) le travail ne sera pas interrompu pour cause de disputes ou
désaccords entre des personnes, compagnies, syndicats ou asso-
ciations qui ne sont pas signataires de cette convention.

Dans les cas de cessation du fonctionnement, les syndicats et
l'Employeur consentent à protéger la propriété de l'Employeur.  
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ARTICLE 24

 

PROCEDURE DE GRIEFS
 

 

24.01 Si un travailleur ou groupe de travailleurs a un grief, les deux

(2) parties concernées doivent faire un effort consciencieux pour
régler le grief sans délai. De tels griefs ne s'appliqueront que
sur les disputes à propos de l'interprétation, l'application ou
une prétendue violation des termes de cette convention. Toutefois,
avant de soumettre un grief écrit, l'employé, accompagné du repré-
sentant syndical, discute de son grief avec son contremaître et/ou
son surintendant ou le délégué de l'un ou de l'autre. S'il n'y a
pas eu de discussion ou, suite à la discussion, s'il n'y a pas
entente, le grief pourra être soumis par écrit, (voir Appendice B),
de la manière suivante:

PREMIERE DEMARCHE
 

Un travailleur accompagné d'un délégué syndical ou le comité de
grief soumet le grief par écrit au directeur des relations indus-
trielles pas plus de trente (30) jours de calendrier après l'ori-
gine du grief. Le travailleur concerné, le comité des griefs, les
officiers attitrés du Syndicat et tous les représentants désignés
par l'Employeur pourront assister à toute rencontre qui pourrait
être convoquée à ce stage. La décision rendue par la direction
sera transmise par écrit et le Syndicat avisera celle-ci, par écrit,
s'il accepte ou rejette telle décision et ce dans un délai de quin-

ze (15) jours de calendrier à compter de la date de la réponse de
la direction.

DEUXIEME DEMARCHE
 

À défaut d'un rëglement à la première démarche, le cas sera réfé-
ré au directeur général de l'usine et celui-ci ou son délégué in-
formera le Syndicat par écrit de sa décision. Le Syndicat avisera
la direction par écrit s'il accepte ou rejette la décision dans un
délai de quinze (15) jours de calendrier à compter de la date de
la réponse de la direction. A défaut d'un rëglement, alors procé-
der à la troisième démarche.

TROISIÈME DEMARCHE
 

 

Par soumission à l'arbitrage, tel que décrit dans l'article vingt-
cinq (25). Le litige devra être soumis dans un délai de vingt (20)
jours de calendrier après que le grief aura été traité dans la deu-
xième démarche.  
 



 

24.02

24.03

ARTICLE 25

25.01

25.02

25.03

25.04
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a) Un grief de l'Employeur ou du Syndicat concernant l'interpré-
tation, l'application ou une prétendue violation des termes
de cette convention, peut être soumis par écrit à l'autre par-
tie, à la deuxième démarche, au lieu de suivre la procédure
régulière de griefs. Aucun travailleur ou représentant du
travailleur ne devra quitter le lieu de son emploi pour n'im-
porte quelle raison mentionnée dans cette convention, sans a-
voir demandé et obtenu la permission de son contremaître.

b) En cas de congédiement ou suspension, un grief peut également
être porté à la deuxiëme démarche directement.

Toute limite de temps fixée dans ces articles peut être prolongée
en tout temps, par un accord mutuel entre l'Employeur et le Syndi-
cat.

ARBITRAGE

Lorsque l'une des deux (2) parties désire soumettre un grief à
l'arbitrage, tel que l'article vingt-quatre (24) - troisième dé-
marche, l'autre partie devra en être avertie par écrit. Le grief
sera présenté devant un arbitre unique choisi par les parties ou
désigné par le Ministre du Travail de la province de Québec s'il
n'y a pas entente.

Chacune des parties paiera ses frais de l'arbitrage, incluant les
honoraires et les frais de ses témoins. Les honoraires et les dé-
penses de l'arbitre seront partagés également par les parties.

Les délibérations et la décision de l'arbitre seront traitées avec
diligence par l'Employeur et par le Syndicat. La décision de l'ar-
bitre sera finale et liera les deux parties concernées; mais l'ar-
bitre n'aura dans aucun cas le droit de changer, ou de vouloir chan-
ger aucune décision ou recommandation qui contredit les termes de
cette convention, ni le pouvoir d'altérer, modifier ou amender quel-
que partie de cette convention, ni de faire des changements géné-
raux, tels que des changements dans les taux de salaire, ni de
traiter avec n'importe quelle matière qui n'est pas incluse dans
cette convention.

Dans le cas de mesure disciplinaire, l'arbitre peut réintégrer un
employé avec ou sans pleine compensation, maintenir la mesure dis-
ciplinaire ou rendre toute autre décision jugée équitable dans les
circonstances.
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ANCIENNETE
 

26.01

26.02

26.03

26.04

26.05

26.06

26.07

Il y aura trois (3) genres d'ancienneté pour les travailleurs
réguliers:

a) ancienneté d'occupation;
b) ancienneté de département;
c) ancienneté d'usine.

L'ancienneté d'occupation est définie comme étant la première
date d'entrée sur une occupation régulière. Toutefois l'ancien-
neté d'occupation ne s'accumule que lorsque le travailleur a été
assigné et a travaillé plus de quinze (15) jours ouvrables consé-
cutifs dans une occupation régulière. Une fois cette période com-
plétée, l'ancienneté d'occupation sera créditée à compter de la
première journée sur cette même occupation.

L'ancienneté de métier est définie comme étant la dernière date
d'entrée dans un métier défini.

L'ancienneté départementale signifie la première date d'entrée
dans un département. Toutefois l'ancienneté départementale ne
s'accumule que lorsque le travailleur a travaillé plus de quinze
(15) jours ouvrables consécutifs dans le département. Une fois
cette période complétée, l'ancienneté départementale sera crédi-
tée à compter de la première journée dans ce même département.

L'ancienneté d'usine se définit comme étant la date d'entrée 3
l'usine.

Un travailleur perd ses droits d'ancienneté et son statut de tra-
vailleur de l'Employeur est à toutes fins résilié, s'il:

a) quitte volontairement l'Employeur ou est mis à la retraite
selon le régime de pension de l'Employeur;

b) est congédié et n'est pas réintégré conformément aux termes
du règlement des griefs;

c) ne se présente pas au travail dans un délai de dix (10) jours
suivant un rappel, conformément aux dispositions de rappel de
cette convention;

d) n'est pas rappelé au travail pendant la période de temps où
son nom est gardé sur la liste de rappel.

Il est convenu que les hommes de métier compétents, embauchés pour
des projets spéciaux, devront posséder les connaissances de l'équi-
valence d'un aide, d'un homme de métier classe "C”, “B”, A”, d'a-
près les exigences mentionnées dans le Livret de qualifications des
hommes de métier, pour être engagés et devront être payés comme tel.

 

   



     

 

 

1 : - 23

â ARTICLE 27 -  EMBAUCHAGE, PROMOTION, RETROGRADATION, MISE A PIED, AFFICHAGE
3 ET RAPPEL

1 Lignes d'avancement

i 27.01 : La direction établira ol elles n'existent pas des lignes d'a-
3 vancement en incluant les classifications régulières des équi-
3 pes de remplacement (swing crew).

4 27.02 : La direction revisera et affichera dans les départements les
a listes d'ancienneté (occupation, département et usine) au premier
a janvier de chaque année et en fournira une copie au Syndicat. De
8 plus, la liste d'ancienneté d'usine sera affichée dans un endroit
4 centralisé.

3 27.03 : Les lignes d'avancement se définissent comme étant les lignes d'a-
a vancement des occupations d'un degré à un autre, telles qu'établies
» a dans chaque département de l'usine.

1 Affichage

à 27.04 a) : Dans la section locale 136, tout emploi régulier qui devient vacant
a d l'échelon inférieur d'une ligne d'avancement, tout emploi hors

d'une ligne d'avancement, tout emploi au salaire de base et/ou
3 toute autre tâche d'une ligne d'avancement devenue vacante par suite
3 de l'incapacité ou de refus des titulaires assignés à toutes les
I positions inférieures d'une ligne d'avancement de progression au-

deld de leur niveau actuel, sera affiché au tableau d'affichage
des départements. Les ouvertures doivent être affichées le plus
tôt possible et demeurer aux tableaux durant dix (10) jours ouvra-
bles. Il est entendu que l'Employeur doit choisir, pour remplir
les emplois à l'échelon inférieur d'une ligne d'avancement, les tra-
vailleurs ayant la plus longue ancienneté d'usine à la condition
qu'ils aient les qualifications requises pour avancer dans cette
ligne. Lors de tout affichage de poste, l'Employeur doit choisir
le travailleur ayant la plus longue ancienneté d'usine à la condi-
tion qu'il ait les qualifications requises. ÀA défaut de candidats
de la section locale 136 ou si aucun candidat de cette section n'est
choisi, la Compagnie considèrera les candidats de la section locale
234,

b) : Pendant la période d'essai de quinze (15) jours travaillés, les can- É
didats éligibles qui ne pourront se qualifier, auront le privilège de È
retourner à leur ancienne occupation sans verte de Teur ancienneté É
d'occupation et de département, de leurs droits et privilèges. La Com- i
pagnie ne sera pas liée à un deuxième affichage et choisira un autre |
candidat parmi les postulants de 1'affichage précédent et ce, selon :
les mêmes règles que lors du premier affichage. É
À la fin de la période d'essai, ceux qui se qualifieront sur des pos- rE
tes affichés perdront leur ancienneté d'occupation et de département, FE
leurs droits et privilèges sur leur ancienne occupation.
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S'il n'y a aucune demande acceptable dans les dossiers lorsqu'un
tel poste est vacant pour une occupation au bas de l'échelle, il
sera alors rempli par un nouveau travailleur.

Promotion

Advenant une promotion d'un degré quelconque à un degré immédia-
tement supérieur dans une ligne d'avancement, l'Employeur choisi-
ra parmi les travailleurs possédant la compétence normale requise,
le travailleur ayant la plus longue ancienneté dans l'ordre sui-
vant: ancienneté d'occupation, ancienneté départementale, ancien-
neté d'usine. Les travailleurs en tête de liste de l'échelon pré-
cédent recevront une période d'entraînement, payée à leur taux ré-
gulier, au moment jugé opportun par leurs supérieurs qui en déter-
mineront la nature et la durée.

À compter du ler juillet 1984, un employé .ne peut refuser une pro-
motion temporaire ou régulière dans sa ligne d'avancement. D'autre
part, la Compagnie considèrera les demandes de refus de promotion
pour des raisons de santé.

Si un refus de promotion est accepté par la Compagnie, le travail-
leur concerné devra remplir et signer une formule de renonciation
telle qu'apparaissant à l'Appendice “C”. Un travailleur qui se
voit devancé à la suite d'un refus dé promotion régulière sera con-
sidéré comme junior à tous les travailleurs qui l'ont ainsi devancé
mais seulement en ce qui concerne les promotions. Les droits acquis
pour fins de promotion avant le ler juillet 1984 sont régis par mé-
moire d'entente.

Rétrogradation

Advenant une réduction des effectifs, les travailleurs seront ré-
trogradés progressivement et affectés à des emplois inférieurs se-
lon l'ordre inversé de leurs promotions dans leurs lignes d'avance-
ment. Lors de la reprise des opérations, la règle inverse de ce
qui précëde s'applique.

a) Pour ce qui est des travailleurs régis par les dispositions
de la classification des hommes de métier, les mises à pied
se feront en commençant par le travailleur ayant moins d'an-
cienneté dans le métier, indépendamment de sa classe, tel que
défini à l'article 26.03.

I1 est aussi entendu que l'application des stipulations de ce
paragraphe peut être modifiée dans la mesure où il sera néces-
saire de le faire, afin de maintenir les divers effectifs re-
quis, selon les degrés de compétence et d'habilité susceptibles
d'assurer le fonctionnement efficace de l'usine.
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4 27.10 :  b) En cas de mise à pied, un homme de métier pourra déplacer un
apprenti dans un autre métier que le sien s'il possède une

A plus longue ancienneté d'usine et s'il rencontre les exigen-
a ces du Plan ABC; d&s lors, celui-ci sera payé le taux de clas-
a se d'apprenti dans ce métier à moins qu'il rencontre les exi-
E gences du Plan ABC pour une classe supérieure dans ce métier.

À défaut de pouvoir déplacer un apprenti dans un autre métier
que le sien, avant d'être mis à pied, un homme de métier doit
intégrer la réserve générale, par ancienneté d'usine.

c) Si un homme de métier est rappelé dans son métier, la classe
qu'il détenait dans ce métier lui sera reconnue.

Si un homme de métier est rappelé comme apprenti dans un autre
métier que le sien, il sera payé le taux de classe d'apprenti

| jusqu'à ce qu'il se soit qualifié pour une classe supérieure
A selon les modalités prévues dans le Plan ABC.

27.11 : a) Un travailleur qui occupait un poste dans une ligne d'avance-
ment et qui doit quitter cette dite ligne suite à une réduction
des effectifs, peut supplanter un travailleur aux deux (2) é-

Â chelons inférieurs d'une ligne d'avancement sous la juridiction
sn de la section locale concernée s'il a une plus longue ancienneté

d'usine que ce travailleur et s'il est capable de s'acquitter des
fonctions de l'emploi sollicité après entraînement.

 

A b) Pour ce qui a trait aux employés sous la juridiction de la sec-
tion locale 234, un travailleur régulier réserviste qui est mis

; à pied pourra déplacer un travailleur régulier réserviste dans
un autre service s'il a une plus longue ancienneté d'usine et
s'il est capable de s'acquitter des fonctions de l'emploi solli-

3 cité après entraînement.

c) L'employé qui a d0 quitter son service en vertu de l'alinéa a)
3 ci-haut, réintëgrera sa ligne d'avancement avec tous ses droits
a et privilèges dès qu'un poste deviendra vacant de façon régulië-
id re dans cette ligne. Dans un tel cas, aucun affichage de poste

ne sera fait.

Mise à pied

27.12 : Un travailleur régulier mis à pied par manque de travail sera pla-
cé sur la liste de rappel pendant une période qui sera déterminée de
la façon suivante:  dr
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a) les noms des travailleurs ayant moins d'un (1) an de service, É
et qui ont complété leur période d'essai, demeureront sur la É
liste de rappel pour une période égale à leurs mois de service;

   



 
  

27.12

27.13

27.14

27.15

27.16

  

b) les noms des travailleurs ayant plus d'un (1) an de service,
demeureront sur la liste de rappel pour une période de douze
(12) mois;

c) les noms des travailleurs ayant plus de cing (5) ans de ser-
vice demeureront sur la liste de rappel pour une période de
vingt-quatre (24) mois.

L'Employeur fournira au Syndicat concerné, dans la semaine sui-
vante, une copie des formules pour tout mouvement de main-d'oeuvre.

Les travailleurs qui ont été mis à pied auront le privilège d'être
rappelés au travail dans l'ordre inverse de leur mise à pied lors-
que des emplois seront disponibles en autant que:

a) le travailleur ayant le privilège d'être rappelé au travail
retourne au service de l'Employeur en dedans de dix (10) jours
de l'avis de rappel. Un manque de retour au travail en dedans
de dix (10) jours de la date de rappel, résultera en une perte
des droits de rapnel sauf dans le cas d'un travailleur rappelé
pour un travail irrégulier, pour un emploi de courte durée à un
moment où il est employé ailleurs, et dans un tel cas, un refus
de retour au travail ne résultera pas en une perte de droits de
rappel;

b) une mise à pied sera une cessation d'emploi et les droits de
rappel expireront si la mise à pied dure plus longtemps que
stipulé dans l'article 27.12 a), b), c), sans être réembauché.

Si un travailleur mis à pied n'est pas rappelé au travail tel que
stipulé à l'article 27.14, le Syndicat concerné en sera avisé par
écrit et les raisons pour lesquelles le travailleur n'est pas ré-
embauché seront fournies.

Lorsque des mises à pied, promotions, permutations d'employés régu-
liers deviennent nécessaires, l'Employeur consent à aviser le pré-
sident du Syndicat concerné et donnera à ce Syndicat une liste des
noms des travailleurs concernés. Le Syndicat aura droit à un avis
de quarante-huit (48) heures (dimanches et jours fériés, chômés et
payés à date fixe exclus) avant qu'aucun changement ne soit effec-
tué, et si le Syndicat le désire, il pourra présenter des arguments
ou des raisons s'opposant à ces changements avec l'entente que ceci
sera fait dans les quarante-huit (48) heures. Un avis de quarante-
huit (48) heures, par écrit, sera donné aux travailleurs qui seront
mis à pied.
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DEFINITIONS

Il existe cinq (5) catégories d'employés, soit:

les employés réguliers;
les employés à l'essai;
les employés réservistes;
les employés occasionnels;
les étudiants.Q
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Un employé régulier signifie un travailleur qui a complété une
période d'essai de soixante (60) jours travaillés sur un poste
régulier s'il vient de l'extérieur ou une période de quinze (15)
jours travaillés s'il a répondu à un affichage. Cependant, les
hommes de métier à l'essai, après soixante (60) jours travaillés,
seront considérés comme réservistes réguliers, s'ils ne rencontrent
pas les exigences de l'article trente-deux (32) de la convention
(Plan ABC). Les hommes de métier seront régis selon les disposi-
tions du Plan ABC.

Un employé à l'essai signifie un travailleur nouvellement embauché
ou muté de l'équipe de réserve suite à un affichage de poste tel
que prévu selon l'article 27.04 de la présente entente. Sauf pour
les employés provenant de l'équipe de réserve, un employé à l'essai
n'a aucun droit d'ancienneté tant et aussi longtemps qu'il n'a pas
complété sa période d'essai de soixante (60) jours travaillés ou

d'un (1) an dans les cas des hommes de métier et des occupations
spéciales en dehors du Plan ABC. Durant sa période d'essai, cet

employé n'a aucun recours à la procédure de griefs concernant les
promotions, sa mise à pied ou terminaison. Une fois cette période
d'essai complétée, le service continu du nouveau travailleur lui
sera reconnu rétroactivement depuis sa dernière période travaillée
de soixante (60) jours. Au même moment, ledit travailleur obtient
le statut d'employé régulier.

a) Un travailleur régulier réserviste est un employé de l'équipe
de réserve qui a complété une période d'essai de soixante (60)
jours travaillés. Il ne détient pas de poste régulier ni d'ho-
raire de travail régulier.

b) Un travailleur réserviste à l'essai est un employé de l'équipe
de réserve qui n'a pas complété une période de soixante (60)
jours travaillés. Il ne détient pas de poste régulier ni d'ho-
raire de travail régulier. Le réserviste à l'essai n'aura pas
de droit d'ancienneté, ni de recours aux procédures de grief
en cas de promotion, mise à pied ou terminaison durant sa pé-
riode d'essai. Une fois cette période d'essai complétée, le
service du nouveau travailleur lui sera crédité à compter de la
première journée de cette même période.
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c) Un certain nombre d'hommes de métier qualifiés seront affec-
tés à l'équipe de réserve pour travailler, lorsque requis, au
service de la mécanique. Ces employés seront régis par les
clauses 28.04 a) et 28.04 b).

Un travailleur occasionnel signifie un travailleur embauché pour
faire un travail spécifique et déterminé à l'avance ou affecté à
un travail spécial et dont la durée approximative est connue à
l'avance et ne peut excéder six (6) mois. L'employé occasionnel
se conforme à l'article six (6) de la présente convention et n'ac-
cumule pas d'ancienneté. Les employés occasionnels auront droit
au salaire correspondant à leur compétence et à tous les bénéfi-

ces marginaux de la convention collective de travail, à l'exception
des plans de retraite, d'assurance-vie, groupe, d'invalidité pro-
longée et d'indemnité hebdomadaire. Il aura droit à la procédure
de grief sauf pour les cas de promotion, rétrogradation, mise à
pied ou licenciement. Dans ce dernier cas, la Compagnie fournira
une liste des travailleurs concernés quarante-huit (48) heures
avant une telle mise à pied.

Cependant, après une période d'emploi continue de quatre-vingt-dix
(90) jours, l'employé aura droit à l'assurance ‘dépenses médicales
extraordinaires et garantie hospitalisation” dont il devra défrayer
la prime et bénéficiera d'une assurance-vie au montant de $25,000.
dont la prime sera payée en entier par la Compagnie. Le travail-
leur occasionnel bénéficiera des privilèges de conversion habituel-
le pour ce qui est de l'assurance-vie lorsque terminé. S'il est
réembauché dans les trente (30) jours suivant sa terminaison, à
compter du premier jour du mois suivant son réembauchage, il rede-
viendra éligible à son assurance-vie de $25,000. et à l'assurance
‘dépenses médicales extraordinaires et garantie hospitalisation”.

Si un employé occasionnelest éventuellement embauché comme employé
régulier, son temps travaillé de façon continue comme employé occa-
sionnel lui sera reconnu. Dans ce cas, cet employé se verra crédi-
ter son ancienneté.

Si sa période d'essai est complétée, il aura droit à tous les avan-
tages de la convention.

À partir de la date de la signature de la présente entente, un em-
ployé occasionnel qui travaillera pour une période continue supérieu-
re à six (6) mois sera automatiquement muté comme travailleur régu-
lier au sein de l'équipe de réserve.

Les étudiants sont assujettis aux termes et aux normes de cette
convention et n'accumuleront pas d'ancienneté et n'ont pas droit
à la procédure de grief.

AUTOMATISATION ET MECANISATION

L'Employeur comprend l'effet de l'automatisation et de l'amélio-
ration technique sur ses travailleurs et sur les conditions d'em-
ploi. Il est essentiel que ces améliorations soient utilisées à
l'avantage et de l'Employeur et des travailleurs.
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29.02 :  L'Employeur propose:

a)

b)

qu'un comité conjoint soit établi si nécessaire, qui com-
prendra trois (3) personnes de la gérance et trois (3) per-
sonnes du Syndicat, afin d'étudier les effets des changements
technologiques et de l'automatisation sur les travailleurs et
sur les effets des conditions d'emploi et de faire des recom-
mandations pertinentes au gérant en résidence et de voir à ce
que les intérêts de l'Employeur et des travailleurs soient
protégés effectivement;

l'Employeur s'engage à aviser le comité aussitôt que possible
et en aucun cas, moins de soixante (60) jours avant l'intro-
duction de tout changement technologique ou d'automatisation
que l'Employeur a décidé d'introduire dans son usine et qui
aurait pour résultat des mises à pied ou tout autre changement
dans l'embauchage des travailleurs;

1. Dans le cas d'un employé qui est rétrogradé en permanence
à un emploi avec traitement moindre, il recoit, durant six
(6) mois, le taux de 1'emploi permanent qu'il occupait a-
vant d'être rétrogradé et durant une autre période de six
(6) mois, il reçoit un taux rajusté qui est intermédiaire
entre le taux de l'emploi permanent qu'il occupait lors de
son recul et le taux de son nouvel emploi permanent. Au
bout de cette période de douze (12) mois, le taux de son
nouvel emploi permanent s'appliquera.

Dans le cas d'un travailleur régulier ayant un (1) an ou
plus d'emploi continu et mis à pied à cause d'automatisa-
tion ou de mécanisation, il recevra trois (3) mois d'avis.

Sujet aux normes fonctionnelles de l'usine, il sera accor-
dé des congés d'absence d'un mois ou plus aux travailleurs
qui sont transférés à la réserve à cause d'un changement
technologique ou de l'automatisation, pour se trouver du
travail ailleurs.

Normalement, un comité sera formé lorsque le gérant en ré-
sidence décidera d'introduire des changements technologi-
ques dans son usine ou des changements dus à l'automatisa-
tion.

Toutefois, rien n'empêchera ce comité, s'il le désire, de
discuter d'automatisation qui aura affecté d'autres usines,
de façon à ce que l'expérience de ces autres usines lui soit
utile dans la discussion des problèmes qui l'affectent.
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c) 5. (Suite)
Des chan ..-* . technologiques et d'automatisation peu-
vent af: ter les travailleurs d'une façon différente et
peuvent ‘ endre de plusieurs facteurs, entre autres, le
nombre . ‘availleurs affectés, la durée de service,

l'habi té, l'instruction, l'âge et le statut familial.
Chaque cas devra être étudié selon son mérite et chaque
cas évidemment peut demander une action différente de fa-
çon à ce que le bien-être des travailleurs et de l'Em-
ployeur soit protégé adéquatement. La mise à la retraite
prématurée, la réadaptation, le transfert 3 d'autres t&-
ches ou à d'autres emplois et l'assistance d'un gouverne-
ment sont des facteurs qui doivent être considérés avant
de faire une recommandation au gérant en résidence.

CONTRAT A FORFAIT - SOUS-TRAITANCE

a) L'Employeur accepte de modifier son droit de donner des con-
trats à forfait, en s'engageant à ne pas donner des contrats
à forfait pour des travaux de réparation et d'entretien qui
sont exécutés ordinairement par les travailleurs de l'équipe
d'entretien et pour lesquels travaux, l'usine est équipée, et
que les travailleurs sont désireux et capables d'exécuter.

b) L'Employeur pourra faire effectuer des travaux de réparation
et d'entretien en sous-traitance à l'usine à moins que ces
travaux ne soient exécutés ordinairement par les travailleurs
de l'équipe d'entretien et pour lesquels travaux, l'usine pos-
sède l'outillage et l'équipement nécessaires et que les tra-
vailleurs de l'équipe d'entretien sont désireux, disponibles,
qualifiés et capables de les exécuter. Ceci n'a pas pour ef-
fet d'empêcher la Compagnie de continuer la pratique actuelle
de faire exécuter en sous-traitance certains travaux spéciali-
sés d'entretien et de réparation.

L'Employeur accepte d'augmenter le personnel lorsque nécessaire
pour faire exécuter le travail normalement fait par les travail-
leurs de l'équipe d'entretien et de diminuer le nombre de travail-
leurs de l'équipe quand le travail diminue ou qu'un projet est com-
plété.

Les nouveaux travailleurs ainsi ajoutés à l'équipe peuvent être
mis à pied lorsque les travaux sont complétés. Ces travailleurs
ne pourront se prévaloir de la clause d'ancienneté de cette con-
vention.
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Cinq (5) jours avant le début d'un contrat à forfait ou de sous-
traitance pour des travaux de réparation et d'entretien, le Syn-
dicat sera informé par la Compagnie. Le préavis de cinq (5) jours
ne sera pas requis lors d'urgence pour accorder un contrat à for-
fait ou de sous-traitance. D'autre part, lors de projets majeurs,
la Compagnie rencontrera le Syndicat pour l'informer et discuter
du contenu des travaux.

Pendant la durée de cette convention, la politique de 1'Employeur
sera de ne pas donner des contrats à forfait relatifs aux méthodes
de production actuellement dans l'usine. Toutefois, on devra com-
prendre que ceci n'empêchera pas l'achat des copeaux et du ciment
préparé d'avance, l'achat de tuyauterie préfabriquée, ou l'achat
similaire de produits à demi-fabriqués, etc ...

STRUCTURE EQUITABLE DES SALAIRES

L'Employeur et le Syndicat Canadien des Travailleurs du Papier
acceptent le principe de l'évaluation des tâches et en reconnais-
sent le bien fondé comme un moyen valable à l'établissement et
au maintien d'une structure équitable des salaires.

Dans ce même esprit, l'Employeur et le Syndicat sont d'accord
sur les points suivants:

a) Un programme d'évaluation des tâches a été élaboré avant le
premier (ler) janvier 1973. La mise en application de ce pro-
gramme a été établie entre le Syndicat et la Compagnie.

b) Ce programme a été élaboré conjointement avec le Syndicat.

c) Ce programme est basé sur les principes généraux et les cri-
tères du programme qui était en force entre le Syndicat et
la Compagnie Internationale de Papier Limitée lors de son
introduction.

d) Les normes d'administration et de procédures rattachées à ce
programme demeureront pour la durée de cette convention.

e) En principe, les parties sont d'accord avec l'article suivant
et ses modalités d'application qui ont été finalisées:

Le Syndicat est d'accord qu'il ne fera aucune modification
ou qu'il ne sera signataire d'aucune entente couvrant une
modification de quelque élément essentiel que ce soit d'un
programme d'évaluation des tâches avec toute autre compagnie
de pâtes et papiers de l'est du Canada, à moins que le Syndi-
cat et toutes les compagnies ayant adopté un tel programme
soient consentantes à une telle modification.
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3 C'ENTRETIEN (PLAN ABC)

3 32.01 : Les qualifications pour les hommes préposés à l'entretien et les
a règlements qui en régissent les normes sont énoncés dans le guide
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de qualification et d'évaluation des hommes préposés à l'entretien
tel qu'initialé par les parties et s'appliqueront comme suit:

But du programme:

Le plan de qualification des hommes de métier a pour but de
favoriser d'une façon rationnelle et ordonnée la promotion
de l'homme de métier et de fournir à la Compagnie une main-
d'oeuvre qualifiée.

Les catégories d'ouvriers préposés à l'entretien ABC consis-
teront aux classifications suivantes:

Groupe I

Electriciens (Technicien en électronique), préposés à l'ins-
trumentation (technicien en instrumentation). Métiers méca-
nique: machinistes, mécaniciens d'entretien (couvreur de
moules), tuyauteurs (préposé au matériel de lutte contre les
incendies), ferblantiers, mécaniciens d'automobiles, soudeurs,
maçons et préposés à la lubrification et à l'hydraulique.

Groupe II!

Peintres A, B, C.

Les catégories d'apprentis rattachés à l'entretien seront dans
les classifications suivantes:

- Electricité, métiers mécanique et instrumentation.

Les classifications suivantes seront connues comme occupa-
tions spéciales et ne feront pas partie de ce programme:

a) rectifieur de cylindres, préposé à l'affütage des cou-
teaux, préposé aux outils.

b) Dans certains métiers, il pourra y avoir des chefs d'é-
quipe lorsque le surintendant juge cette mesure nécessai-
re. L'homme de métier assigné à cette fonction sera ré-
munéré selon la convention collective, ceci pour la pé-
riode de temps où il exercera cette responsabilité.

La direction aura le droit et la responsabilité de détermi-
ner le nombre requis d'hommes de métier et d'apprentis pré-
posés à l'entretien dans chaque métier.
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I] est entendu que des hommes de métier possédant la compé-
tence requise pour satisfaire les exigences du Plan ABC
pourront être embauchés au niveau C, B ou A.

Après avoir passé par le service du personnel, tout candidat

pour ce programme aura une entrevue et sera choisi par le su-
rintendant de la mécanique, de l'électricité ou de l'instrumen-
tation. Il devra posséder un Diplôme d'Etudes Collégiales dans
sa spécialité ou être en mesure de démontrer, à la satisfaction
de la Compagnie, qu'il possède les capacités équivalentes à
celles d'un diplômé d'une école technique.

Période d'essai :

Pour les buts de ce programme, tous les nouveaux employés qui
entreront dans le programme ABC ou dans le groupe des Occupa-
tions Spéciales seront sur une période d'essai de douze (12)
mois.

Avancement:

a) Tous les hommes de métier doivent se qualifier et obtenir
les licences qui sont requises par la Loi, avant qu'ils
soient considérés éligibles pour l'emploi ou l'avancement.
De plus, les hommes de métier déjà qualifiés qui ne possè-
deraient pas les licences nécessaires devront les obtenir
dans un délai de six (6) mois.

b) Tous les employés dans la classe ‘Apprenti’ doivent avoir
un minimum de deux (2) années d'expérience dans cette clas-
se avant qu'ils soient considérés pour une classification
à la classe d'homme de métier “C”. Les hommes de métier
classe ‘C’’ devront demeurer un minimum de deux (2) années
dans cette classe avant qu'ils soient considérés pour une
classification à la classe d'homme de métier “B”. Les
hommes de métier classe B” devront demeurer un minimum
d'une (1) année dans cette classe avant qu'ils soient con-
sidérés pour une classification à la classe d'homme de mé-
tier classe "A",

Un homme de métier “C”, "B” ou "A" qui à sa demande est
muté dans un autre métier ne sera tenu de travailler qu'une
(1) année comme “Apprenti” dans ce nouveau métier pour de-
venir éligible à la classe "C” dans ce nouveau métier.

Un apprenti travaille dans son métier comme apprenti.

 
  



%

10.

11.

c)

d)

- 34 -

APPRENTI-ELECTRICIEN

Un apprenti-électricien qui se qualifierait en tout point
sauf le possession de son certificat de qualification du
gouvernement du Québec sera payé le salaire d'apprenti jus-
qu'à ce qu'il obtienne son certificat. Il sera alors promu
à la classe "C”. De plus, le temps écoulé entre la date
d'éligibilité tel que décrit à 10 b) et la date de sa promo-
tion à la classe "C” lui sera reconnue pour fin de promotion
d la classe "B”. Pour être promu à la classe “B’, il devra
en rencontrer toutes les exigences.

Les mécaniciens d'entretien et les électriciens sur les é-
quipes de relève seront rémunérés au taux minimum de Ta
classe B’’ même s'ils ne sont pas titulaires de cette clas-
sification. Cette disposition ne s'applique pas aux tra-
vailleurs possédant une classification inférieure à la clas-
se ‘C’, affectés à l'équipe de service de relève et qui habi-
tuellement effectuent des travaux semblables à ceux effectués
par les travailleurs cédulés de jour.

Lorsqu'un apprenti répond à un rappel conformément à l'arti-
cle 8 de la présente, celui-ci reçoit le taux de classe "C”
pour la durée du rappel.

Cote de rendement pour fin de promotion:

a) Le rendement d'un apprenti ou d'un homme de métier rattaché
à l'entretien sera coté par son surintendant et son contre-
maître tel que d'après le paragraphe 9 a) et b) dans un dé-
lai de trois (3) mois de la date de son éligibilité ou de
la demande écrite, selon l'événement qui se produit le der-
nier.

La promotion entrera en vigueur à la date d'éligibilité ou
de la demande de reclassification, selon l'événement qui se
produit le dernier, si l'employé se qualifie.

Lors de reclassification, un représentant syndical sera pré-
sent, si l'employé concerné en fait la demande.

Si un employé n'est pas satisfait de la cote ou de la déci-
sion de son surintendant ou de son contremaître, il aura

l'opportunité de se présenter au directeur de l'usine ou
son délégué, avec les officiers locaux.

Les normes de reclassement, après avoir fait une demande écrite
au surintendant du service, seront:
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a) de rencontrer les normes de la description des tâches EE
pour la classification supérieure suivante; BE

b) d'avoir complété le temps de service requis dans sa
présente classification;

c) une évaluation satisfaisante sur son occupation actuelle.

12. La Compagnie conseillera, entraînera et orientera les employés
qui ont raté leur reclassement. La Compagnie consentira d'aider
les ouvriers et les apprentis rattachés à l'entretien à parfaire
leur éducation à l'aide de subsides pour des cours se reliant à
leur métier. La Compagnie remboursera soixante-quinze pourcent
(75%) des frais des cours approuvés par la direction, lors de
leur accomplissement avec succès aux employés ayant un (1) an
de service dans l'usine.

 

ARTICLE 33 - SECURITE

33.01

33.02

33.03

tations.

33.04

L'Employeur et les Syndicats coop2reront afin de prévenir les ac-
cidents et les maladies professionnelles et prendront les mesures
nécessaires pour assurer un maximum de sécurité et de bien-être
à tous les travailleurs.

Pour réaliser cet objectif commun, un comité conjoint de sécurité

sera constitué. Ce comité aura pour fonction de conseiller l'Em-
ployeur sur toutes les questions relatives à la sécurité des tra-
vailleurs. Il se réunira une fois par mois dans les conditions
normales ou plus fréquemment si nécessaire. Lorsque les assem-
blées sont nécessaires, elles seront tenues les lundis ou mardis.

L'Employeur passera en revue avec les Syndicats les règles de sé-
curité et les modifications qui pourront être apportées aux règles
de sécurité actuelles. Cette revision aura pour objet de tenir
les Syndicats informés et de leur permettre de faire des représen-

Si un travailleur a raison de croire qu'une pièce d'équipement ou
un lieu de travail est dangereux, il devra rapporter immédiatement
cette condition à son superviseur. Si le travailleur n'est pas sa-
tisfait de la réponse du superviseur, il pourra soumettre le plus
tôt possible son problème à un membre du Syndicat faisant partie
du comité conjoint. Le comité devra alors se réunir le plus tôt  
possible pour étudier ce problème. S'il le désire, le travailleur E

pourra assister à cette réunion afin d'expliquer son point de vue. È
Si aucune solution n'est apportée, le comité pourra convoquer une É
nouvelle réunion avec le gérant en résidence.
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ACCIDENTS INDUSTRIELS

À compter de la date de la ratification de la convention collec-
tive, l'Employeur comblera la différence entre les indemnités
payées par la Commission de la santé et de la sécurité du travail
et les indemnités prévues au régime d'assurance d'indemnité hebdo-
madaire pour les employés qui font partie du régime de l'assurance
indemnité hebdomadaire et qui sont absents du travail à cause d'un
accident industriel. La Compagnie entend continuer la pratique ac-
tuelle de payer les heures perdues le jour où l'accident de travail
avec perte de temps s'est produit.

CHALEUR

L'Employeur continuera d'améliorer les conditions dans certaines
aires de l'usine où la température et la ventilation sont un pro-
blème. Le comité ouvrier-patronal local aidera la gérance en fai-
sant des recommandations relatives à ce problème afin de dévelop-
per un agenda planifié des mesures correctives.

BRUIT

Des vérifications du niveau du bruit seront faites dans l'usine se-
lon la procédure suivante:

des vérifications du niveau du bruit seront faites lorsque recom-
mandées par le comité local du bruit, ou lorsque recommandées par
le comité ouvrier-patronal. Un dossier des lectures des niveaux
du bruit sera mis à la disposition du comité.

Tous les travailleurs seront soumis à un test audiométrique à tous
les cinq (5) ans. Les travailleurs qui travaillent dans les aires
où le niveau du bruit excäde quatre-vingt-cing (85) décibels seront
soumis à un test audiométrique à tous les douze (12) mois ou plus
fréquemment, à la requête de l'employé concerné, sur autorisation
du médecin de l'usine. Chaque travailleur sera informé des résul-
tats de son test.

Des dispositifs audio-protecteurs seront disponibles pour tous
les travailleurs. Ces dispositifs devront être portés par les tra-
vailleurs qui travaillent dans des aires où le niveau du bruit ex-
cède quatre-vingt-cing (85) décibels. Un programme d'éducation sera
mis sur pied afin d'informer les travailleurs du danger à ne pas
porter ces dispositifs. Les problèmes individuels seront discutés
localement par le comité ouvrier-patronal.

Des études seront faites périodiquement dans les aires bruyantes
et les divers moyens d'amélioration seront étudiés et appliqués
d'après une cédule définie au comité, là où ceci s'avère économi-
quement possible.
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| 33.11 : De temps en temps, les comités locaux, ouvrier-patronal passeront Le
i en revue les conditions existantes dans les différentes aires de
4 l'usine et soumettront et discuteront avec la gérance les moyens
i raisonnables et pratiques d'améliorer là où c'est nécessaire.

§ ARTICLE 34 - ABSENCES AUTORISEES

] 34.01 : Toutes absences autorisées seront non payées sauf lorsque stipulé
3 autrement dans cette convention.

; 34.02 : a) L'employeur donnera l'autorisation de s'absenter äà ceux de ses
travailleurs requis pour des séances de négociation, de conci-
liation et d'arbitrage. Il est entendu que le nombre de ces
travailleurs sera réduit à un minimum de façon à ne pas affec-
ter défavorablement la bonne marche des opérations de l'usine.

b) Sur préavis écrit de cinq (5) jours ouvrables au directeur des
relations industrielles, l'Employeur donnera l'autorisation de
s'absenter aux officiers du Syndicat requis pour des activités
syndicales essentielles, autres que celles mentionnées en
34.02 a). Le préavis écrit devra mentionner le nom des offi-

4 ciers concernés et la durée de l'absence. Il est entendu que
2 le nombre de ces travailleurs sera réduit à un minimum. Cette
1 permission d'absence pourra être accordée à la condition qu'el-
1 le n'affecte pas défavorablement la bonne marche des opérations

de l'usine.

A c) Sauf pour les rencontres stipulées en 34.02 a) et 34.02 b), la
3 Compagnie consent à payer aux officiers du Syndicat, limité à
+1 trois (3) officiers par local respectif, leur salaire régulier

pour leurs heures cédulées de travail lors de rencontres convo-
quées par la direction de la Compagnie.

 
34.03 : Pour faciliter 1'administration des affaires syndicales, 1'Em-

ployeur continuera de payer le salaire d'un membre du Syndicat, du-
= rant une absence autorisée pour affaires syndicales, aux conditions
2 suivantes:

3 a) le Syndicat accepte la responsabilité du remboursement à l'Em-
ployeur du salaire payé par ce dernier membre absent temporai-
rement pour affaires syndicales. De plus, il accepte de donner
par écrit, à l'Employeur au plus tard à dix-sept heures (17h00)
chaque vendredi, le nom des membres qui ont été absents pour

à affaires syndicales pendant la semaine courante et qui sont ré-
4 gis par la présente entente durant ladite semaine;  à b) chaque absence ne sera autorisée que pour une période de trente |

po (30) jours ou moins; È
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la période d'absence sera basée sur les besoins des affaires
syndicales et selon les clauses de la convention collective;

le remboursement à l'Employeur devra représenter le montant
brut payable au membre du Syndicat en congé autorisé ou en son
nom, et le remboursement devra en être effectué dans les trente
(30) jours qui suivront la date de la facturation par l'Em-
ployeur;

le montant payable sera calculé sur la base du taux horaire
classifié du travailleur multiplié par le nombre d'heures pen-
dant lesquelles il aurait normalement travaillé;

pendant une telle absence temporaire autorisée, le travailleur
sera considéré comme travailleur à titre des cotisations à la
caisse de retraite et à l'accumulation des prestations de la
retraite, et il restera couvert en vertu du régime collectif
d'assurance-vie et d'assurance-maladie; cependant il ne sera pas
considéré comme travailleur au titre de la Loi sur les accidents
du travail;

si le travailleur tombe malade au cours de la période d'absence,
il commencera à avoir droit aux prestations d'indemnité hebdo-
madaire à compter de la date à laquelle l'absence autorisée se
serait terminée selon les modalités d'application du plan.

Chaque section locale du Syndicat aura un bureau localisé à
un endroit acceptable par les deux (2) parties.

L'Employeur défraiera le coût d'installation d'une ligne té-
léphonique directe pour chaque bureau du Syndicat et assumera
les frais de service d'abonnement seulement. Le service télé-
phonique interne de l'usine sera installé.

Le président de chaque Syndicat et/ou son délégué aura droit
à un maximum moyen de seize (16) heures payées par semaine par
local.

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

À l'exception des cas couvrant une démission, retraite ou congédie-
ment pour juste cause, un travailleur régulier ou un travailleur ré-
gulier réserviste ayant un (1) an ou plus de service continu rece-
vra l'indemnité de licenciement s'il est mis à pied.
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35.02

35.03

ARTICLE 36

36.01

L'indemnité de licenciement sera de deux pourcent (2%) des gages
totaux du travailleur pour la dernière période complète de service
continu et sera payée en versements hebdomadaires équivalents à la
rémunération maximum permise par la Loi de l'assurance-chômage sans
que les prestations d'assurance-chômage soient réduites. Un tra-
vailleur pourra toutefois se désister de ses paiements hebdomadai-
res en faveur d'une somme globale suivant une période de mise à
pied de trente-deux (32) semaines.

Les droits de rappel d'un travailleur ne sont pas affectés d'aucu-
ne manière en raison du paiement de l'indemnité de licenciement.
Cependant, si un travailleur est rappelé au travail, les paiements
d'indemnité de licenciement cesseront; mais le travailleur conser-
vera son droit à la partie non payée et de plus, il recommencera à
accumuler de nouveaux crédits d'indemnité de licenciement en prévi-
sion d'une nouvelle mise à pied.

BIEN-ETRE

La Compagnie s'engage à soumettre au Syndicat copie des polices-
maîtresses des régimes d'assurances collectives prévues par la
présente entente. Lesdites polices-maîtresses demeureront inchan-
gées à moins d'obligations législatives qui accorderont des béné-
fices déjà compris dans lesdites polices-maîtresses. Dans tels cas,

la Compagnie avisera le Syndicat au moins trente (30) jours 3 1'a-
vance de son intention de changer une disposition quelconque de la
police-maîtresse.

N.B. Tous les régimes en vigueur au 30 avril 1984 demeurent inchan-
changés sauf lorsque convenu autrement lors des négociations
pour le renouvellement de la convention collective de travail
qui s'est terminée le 30 avril 1984.

1) Assurance-vie

a) Assurance-vie de base

Un capital assuré de 25 000 $.

b) Assurance-viefacultative

Sans preuve d'assurabilité, un montant additionnel d'assu-
rance-vie en multiples de 10 000 $ entre un minimum de
10 000 $ et un maximum de 50 000 $.

L'assurance-vie facultative est révoquée à l'âge de 65
ans ou au moment de la retraite, soit normale ou anticipée.
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Les travailleurs pourront modifier leur couverture d'assu-
rance-vie facultative seulement lors d'un changement dans
leur état civil ou lors d'une réouverture d'assurance qui
surviendra à chacune des années paires sur preuve d'assura-
bilité tel qu'exigé par l'assureur. La période d'ouvertu-
re sera d'une durée maximale de trente (30) jours et les
modifications prendront effet au ler du mois de janvier

suivant.

Mort et mutilation accidentelles - Perte d'usage.
 

Un montant égal à l'assurance-vie de base et facultative.

Perte d'usage: en ce qui concerne la perte d'usage d'un mem-
bre, à savoir: jambe, pied, bras ou main, le mot perte’ signi-
fie la perte d'usage totale et irrévocable d'un ou des membres
pendant une période continue de douze (12) mois après laquelle
l'indemnité est payable si la perte d'usage est considérée com-
me étant de nature permanente. La garantie se limite à une seu-
-le indemnité (la plus élevée) par accident.

Assurance-vie des personnes à charge.
 

Lors du décès d'une personne à charge d'un employé assuré,
un montant d'assurance-vie sera versé à l'employé de la façon
suivante:

Conjoint : 5 000 $

Enfant de plus de 14 jours mais
moins de 19 ans, ou 23 ans dans

le cas des étudiants: 2 500 $

Assurance-décès accidentel des personnes à charge.
 

Capital assuré:

Conjoint : 5 000 $

Enfant de plus de 14 jours mais
moins de 19 ans, ou 23 ans dans
le cas des étudiants: 2 500 $

Assurance hospitalisation.
 

Aucune franchise.

100% pour une chambre semi-privée (illimité).
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Dépenses médicales extraordinaires.

Franchise: la franchise est de 25 $ par année civile pour
ceux qui bénéficient de la couverture pour “employé seule-
ment” et de 25 $ pour ceux qui bénéficient de la couverture
pour ‘employé et personnes à charge”.

Médicaments: 100% de tous les médicaments prescrits par un
médecin, chirurgien-dentiste.

Autres dépenses remboursables: 80% des autres dépenses rem-
boursables ou 80% des tarifs établis pour certaines dépenses,
selon les modalités de la police-maîtresse.

Montant maximal payable: 25 000 $ par personne assurée au
cours de toute période de trois (3) années civiles consécu-
tives.

Personnes à charge: le conjoint de l'employé et l'enfant de
l'employé ägé de moins de dix-neuf (19) ans et de moins de
vingt-trois (23) ans s'il dépend de l'employé pour sa subsis-
tance et fréquente à plein temps une institution reconnue par
le Ministère de l'Education.

Indemnité hebdomadaire.
 

a) 70% des gains hebdomadaires basés sur le taux du ler mai
à partir des listes des occupations régulières du ler jan-
vier de chaque année, suivant le nombre d'heures de son
horaire normal de travail, pour chaque jour de travail cé-
dulé et perdu pour cause d'invalidité totale, maximum six
(6) jours par semaine et cinquante-deux (52) semaines.

b) Les prestations d'indemnité hebdomadaire sont versées com-
me suit:

i) A partir du premier jour de travail cédulé et perdu

en cas d'accident ou de maladie avec hospitalisation
ou lorsque l'employé est admis en clinique externe
et/ou de jour pour subir une intervention chirurgi-
cale, à la condition de soumettre un certificat du
chirurgien.

ii) A partir du quatrième jour de travail cédulé et per-
du en cas de maladie.

iii) Si un travailleur est absent par maladie pour plus
d'un mois de calendrier, la prestation d'indemnité
hebdomadaire sera payable à partir de sa première
journée de travail cédulée et perdue, ce qui signi-
fie que le travailleur n'aura pas à satisfaire de dé-
lai de carence.

 

 



 

c) Selon les modalités déterminées par la Compagnie, lors
de la présentation d'une demande de réclamation de sa-
laire en vertu du programme d'indemnité hebdomadaire, la
Compagnie considèrera à fournir aux employés qui en font E
la demande une avance monétaire si cette demande est jus-
tifiée par un certificat médical et ce pour un maximum de
trois (3) semaines. FE

d) i) Après avoir épuisé deux (2) semaines consécutives de E
vacances, si l'employé est hospitalisé pour un séjour >
d'au moins cinq (5) jours, le solde de ses vacances E
cédulées sera annulé et reporté à une date ultérieure £
et il deviendra admissible aux bénéfices d'indemnité E
hebdomadaire. E

ii) Après avoir épuisé une (1) semaine complète de vacan-
ces, si l'employé est hospitalisé au Québec pour un E
séjour d'au moins trois (3) jours, le solde de ses va- :
cances cédulées sera annulé et reporté à une date ulté- E
rieure et il deviendra admissible aux bénéfices d'indem-
nité hebdomadaire.

8) Invalidité de longue durée.

Invalidité veut dire un employé assuré, qui a reçu cinquante- Er
deux (52) semaines de prestations sous le régime d'indemnité- BE
hebdomadaire et qui, pour une période additionnelle de douze §
(12) mois est incapable, seulement à cause de maladie ou acci-
dent de travailler à son occupation réqulière, et qui après,
est incapable de s'acquitter de toutes et chacune des responsa-
bilités de toute fonction dans l'usine pour lesquelles il est
raisonnablement préparé par son instruction, son entraînement
et son expérience.

Montant des bénéfices:

a) 55% du taux du ler mai à partir de l'occupation régulière
d'un employé au premier (ler) janvier qui précède immédia-
tement le dernier jour auquel l'employé était effectivement
au travail, multiplié par:

 

i) 2 080 et divisé par 12, pour les employés dont 1'ho-
raire hebdomadaire de travail est de quarante (40)
heures; I

ii) 1 941 et divisé par 12, pour les employés assujettis E
à la cédule 6-3. E

Se
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c)

La durée des bénéfices à être le plus court de:

i) la date à laquelle l'employé cesse d'être totale-
ment invalide ou effectue un travail pour un sa-
laire ou profit;

ii) la date à laquelle il a reçu des bénéfices pour
une période égale à son service;

iii) la date à laquelle l'employé devient admissible
pour des bénéfices de retraite anticipée sans ré-
duction actuarielle (présentement 61 ans):

iv) la date à laquelle l'employé n'est pas sous surveil-
lance médicale ou traitement médical considéré satis-
faisant par l'assureur;

v) Ta date du décès.

Le montant mensuel maximum payable sera de 1 650 $ au lieu
de 1 500 $ pour toute invalidité qui aura débuté après le
31 juillet 1984. Pour les employés actifs au ler mai 1986,
le maximum mensuel payable sera porté de 1 650 $ à 1 800 $.
Les indemnités prévues ci-dessus seront réduites de toutes
prestations et de toute indemnité de remplacement de revenu,
payables en vertu du Régime des rentes du Québec (y compris
les prestations en faveur des personnes äà charge mais ex-
cluant les prestations payables directement à une personne
à charge) et de toute loi sur les accidents de travail ou
qui auraient pu l'être si une demande satisfaisante avait
été soumise auprès de ces régimes.

Lorsqu'un employé subit un accident de la route et qu'il
est admissible à des prestations d'invalidité de la Régie
de l'assurance-automobile du Québec (R.A.A.Q.), le service
de la rente d'invalidité prolongée débutera 3 1'expiration
des prestations de la R.A.A.Q.

Toutefois, si un montant global est versé par la R.A.A.Q.,
les prestations d'invalidité prolongée débuteront ultérieu-
rement à partir de la formule qui suit:

“en divisant le montant global par la rente d'invalidité
prolongée à laquelle il est admissible de façon à déter-
miner le nombre de mois équivalents.”

La durée maximale de la rente d'invalidité prolongée à la-
quelle l'employé est qualifié selon son service continu sera
réduite dans une proportion équivalente au délai encouru par
le travailleur pour son premier paiement d'invalidité prolongée.
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Un travailleur bénéficiant de prestations d'invalidité
prolongée n'accumulera aucun bénéfice de vacances ou au-
tres congés prévus à la convention collective.

Accumulationdesbénéficesderetraite.

Pendant qu'un employé a droit à des bénéfices sous le ré-
gime d'invalidité de longue durée, un membre contributoire
au régime continuera à accumuler ses bénéfices de retraite,
sans contribution de sa part, basés sur le taux de sa clas-

sification régulière à la date où son invalidité a commencé.
Tout en accumulant ses bénéfices de retraite, les bénéfices
reliés au décès Ou à une séparation ne s'accumuleront pas
durant cette période, excepté pour les intérêts découlant
des contributions de l'employé effectuées avant la date de
l'invalidité.

Régime de soins dentaires.
 

a) À compter du ler janvier 1985, les frais admissibles au ti-
tre du régime de soins dentaires existant, considérés néces-
saires et qui sont encourus pendant que l'adhérant est assu-
ré, seront remboursés selon la Nomenclature des actes bucco-
dentaires approuvés par l'Association des Chirurgiens-dentis-
tes du Québec de l'année précédente et ainsi de suite pour
chaque année de la convention.

Le programme du plan dentaire s'applique pendant qu'un tra-
vailleur reçoit les prestations d'invalidité prolongée.
Cette modification s'applique aux employés actifs le premier
(ler) août 1984 ainsi qu'aux employés qualifiés au régime de
soins dentaires présentement sur le programme d'invalidité
prolongée, pour les dépenses encourues après le 31 juillet
1984.

Conditions générales. 

a) Les coûts des différents avantages d'assurance seront dis-
tribués comme suit:

i) Assurance-vie de base.

La prime est entièrement défrayée par la Compagnie.

ii) Assurance-vie_facultative.

La prime mensuelle est défrayée entièrement par l'em-
ployé et sera de 0,38$/1 000$ d'assurance-vie facul-
tative pour la durée de la convention collective.

 



b)

Mort et mutilation accidentelles - Perte d'usage.

La prime est défrayée entièrement par la Compagnie.

La prime est défrayée entièrement par la Compagnie.

Dépenses médicales extraordinaires et garantie hospi-
talisation.

La prime est défrayée entiërement par l'employé et sera
de 1,00 $/mois pour la durée de la convention collective.

La contribution mensuelle maximum de la Compagnie à ce
régime sera comme suit:

Couverture individuelle: 8,50 $

Couverture familiale : 18,00 $

DO aux améliorations citées ci-dessus le cing-douzième
(5/12) de réduction de primes de la Commission d'assurance-
chômage sera retenu par l'employeur.

Lors de l'établissement des déductions des primes sur une
base hebdomadaire, les primes d'assurance défrayées par les
employés seront exonérées lorsque l'employé aura été absent
pour maladie ou accident durant un (1) mois complet de calen-
drier. La date du début de l'invalidité confirmée par certi-
ficat médical déterminera l'admissibilité de l'employé à
l'exonération de ses primes. Cependant lorsqu'un employé est
invalide alors qu'il est en vacances, la date du début de son
invalidité est reportée à la date où l'employé est cédulé pour
reprendre le travail selon sa cédule si toutefois il est tou-
jours invalide après ses vacances. 
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d) Maintien de l'assurance durant une mise à pied.

 

Un employé mis à pied pourra, s'il le désire, maintenir
= ses couvertures d'assurance-vie, de frais d'hospitalisation,

A de frais médicaux et le régime de soins dentaires s'il dé- E
2 fraie le coût total de la prime et ce, jusqu'à concurrence rr

d'une période de six (6) mois.

e) Avantages consentis aux employés qui continueront de tra-

 

i) Assurance-collective.

Tous les employés qui demeureront à l'emploi de la Com-
pagnie après l'âge normal de la retraite (65 ans) verront
leurs couvertures d'assurance suivantes cancellées à comp-
ter du dernier jour du mois suivant leur 65e anniversaire
de naissance:

- assurance-vie facultative
- mort et mutilation accidentelles - perte d'usage
- indemnité hebdomadaire
- invalidité de longue durée
- assurance-vie personnes à charge

2 - assurance-décës accidentel des personnes à charge
4 - exonération de primes

 

L'assurance-vie de base sera réduite à 10 000 $ à comp-
ter du premier jour du mois suivant le 65e anniversaire
de naissance de l'employé et le coût sera défrayé par
la Compagnie.

La couverture d'assurance-santé (dépenses médicales ex-
traordinaires et garantie hospitalisation) et le régime
de soins dentaires pourront être maintenus après l'âge
de 65 ans si l'employé défraie le coût total de la prime.
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ii) Le régime supplémentaire de vacances se termine lorsque
l'employé atteint l'âge de 65 ans. De plus, dans un tel

3 cas, un employé ne peut accumuler des crédits additionnels
wa de vacances après l'âge de 65 ans. É
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Statut des bénéfices d'assurance durant une grève légale.

Durant une grêve légale, les bénéfices d'assurance, excluant les
assurances d'indemnité hebdomadaire et à long terme, seront main-

tenus en autant que les employés ou le Syndicat en paieront la
prime totale à leur retour au travail.

Les prestations d'assurance indemnité hedbomadaire et à long ter-
me en cours au début de la grève et qui pourront être attestées
par des certificats médicaux, lorsque requis, continueront d'être

Avec l'application de cet engagement, les deux parties se rencon-
treront le plus tôt possible pour discuter des modalités qui assu-
reront la sûreté complète des propriétés des usines et de leur é-

 

Le régime de retraite de l'Employeur est à la disposition des tra-
vailleurs conformément aux termes et conditions dudit régime et se-
ra amendé tel que défini dans la nouvelle brochure.

Le régime de retraite fait partie de la Convention et est administré
en accord avec les dispositions du régime.

Le Comité Conjoint de Retraite est composé en conformité avec les
modalités du régime de retraite en vigueur.

 

Un repas dont la valeur est établie à 3,25$ sera alloué après
deux (2) heures de travail à l'employé rappelé pour un travail
non cédulé plus de deux (2) heures avant le début de ses heures
normales de travail et à toutes les quatre (4) heures par la sui-
te, tant que les services de l'employé ne seront plus requis et ce,
jusqu'au début de ses heures normales de travail.

Un travailleur requis de travailler plus de deux (2) heures con-
sécutives suivant immédiatement ses huit (8) heures de travail se
verra allouer un repas de 3,25$ et un autre à toutes les périodes

36.02

payées.

quipement.

ARTICLE 37 - REGIME DE RETRAITE

37.01

37.02

37.03

ARTICLE 38 - ALLOCATION POUR REPAS

38.01

38.02

de quatre (4) heures qui suivront.

38.03

 

Un employé de jour qui, sans avis préalable, avant le début de
son quart, est requis de travailler durant l'heure normale du
diner, se verra accorder un repas de 3,25$.
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38.04 : Dans le cas d'un rappel qui ne précède pas immédiatement les heu- |
res régulières d'un travailleur, un repas de 3,25$ sera alloué si
la durée du travail excède trois (3) heures et à toutes les qua-
tre (4) heures par la suite.

N.B. À compter du ler mai 1985, la prime de repas est portée de

 

3,25$ à 3,50$.

ARTICLE 39 - MESURES DISCIPLINAIRES 2
E

39.01 : Les mesures disciplinaires seront normalement discutées avec E
l'employé concerné avant leur application. Celui-ci pourra à son E
choix demander la présence d'un représentant syndical. fo

39.02 : Le dossier des offenses et de mesures disciplinaires d'un employé ;
ne sera pas utilisé contre lui, en autant que dix-huit (18) mois
se seront écoulés depuis la date de son offense et de la mesure
disciplinaire et en autant qu'une offense semblable n'ait pas eu

 

 

lieu pendant la période de dix-huit (18) mois. É

ARTICLE 40 - CONCLUSION F
A

40.01 : EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment man- E
datés, ong signé à Trois-Rivières, ce .,7..*... jour du mois de :

leet. ii... en l'année 1984.

POUR LE SYNDICAT
Section locale,l POUR LA COMPAGNIE
  

 

 

 

  

 

 

     
S.C.TP.Représentantnational,

    



APPENDICE “A”

EXIBIT 1

FORMULE D'AUTORISATION

À: Kruger Inc, Trois-Rivières (Québec)

Conformément aux termes de la sécurité du Syndicat de
la convention de travail, j'autorise par les présentes et de-

mande à KrugerInc, usine de Trois-Rivières, de déduire
hebdomadairement de mon salaire la cotisation syndicale

dont le montant est certifié à l'Employeur par un avis
écrit de la part de la section locale concernée du Syndi-
cat ou le montant équivalent, et de faire parvenir celui-ci à
la section locale concernée du Syndicat, le ou avant le

dernier jour de chaque mois au cours duquel cette déduc-

tion fut faite.

Cette autorisation est sujette aux exigences et aux provi-
sions de toutes lois applicables présentement en vigueur

ou décrétées.

Daté à Trois-Rivières, ce

Signature Témoin

 



       

APPENDICE “B”

Company Copy/Copie de la compagnie.

Grievance number
 

 

 

 

 

No. du grief

GRIEVANCE REPORT / FEUILLE DE GRIEF

Date

Name
Nom

Foreman
Contremaitre

Address Phone
Adresse Téléphone

Job Department Company
Emploi Département Compagnie

Nature of Grievance
Nature du grief 

 

 

 

 
Settlement Desired
Réglement recherché 

 
Employee's Signature
 Signature de l'employé

GRIEVANCE PROCEDURE - FIRST STEP
PROCÉDURE DE RÈGLEMENT - PREMIÈRE ÉTAPE

1. Date submitted Shop Steward
Date de soumission ________ Delegue datelier

Answer
Réponse 

 

 

 
Signature of Company Official
 Signature du représentant de la compagnie

Settiement satisfactory YES NO
Règlement conclu? OUI NON

Date 
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APPENDICE "C”

REFUS DE PROMOTION

ee Date:.......................
Service

Je, .........….... ,no demployé ..... par la présente,
refuse la promotion de ............10002000000 002 nana nee

quim'aété offertele ............12222000 0000 nes a aa ee

Je reconnais que par ce refus, (l') (les) empioyé(s) qui
acceptera(ront) de remplir la position ouverte sera(ront)

considéré(s) comme sénior à moi et aura(ront) tous les

droits que leur accorde l'ancienneté d'occupation pour
les promotions futures.

Ce refus demeurera valide jusqu'au momentoù, ayant dé-
cidé de revenir sur la décision présente, “JE”, personnel-
lement, informerai mon surintendant ou son remplaçant

et la section locale du Syndicat, par écrit, que je désire
être considéré pour la prochaine promotion.

© es bs 0 6 0 0 2 4 4 4 0 6 0 + 6 4 0 4 1 04 6

= +» 2 2 00 0 6 60 4 0 + 6 + 5 4° 0 0 5 + 6 4 + 8 a 3 4 6 4 6 3 4 0 4 6 0 2 0 6 4 5 2 6 6 4 1 0 0

Représentant du Syndicat Représentant de l'Employeur

COPIES: Service,
Service du personnel.
Section locale du Syndicat.
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BAREME DES SALAIRES SELON
wi LE PLAN DE CLASSIFICATION DES TACHES

Classe 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 198630 avril 1984

12 52 12 83 13 34 14 01

12 65 12 97 13 49 14 16

12 82 13 14 13 67 14 35

12 98 13 30 13 83 14 52

13 17 13 50 14 04 14 74

13 34 13 67 14 22 14 93

13 51 13 85 14 40 15 12

D
O

N
N

O
O

O
h
p
w

N
N
—

13 68 14 02 14 58 15 31

O
o 13 84 14 19 14 76 15 50

> 14 06 14 41 14 99 15 74
_

m
a
d 14 28 14 64 15 23 15 99

a 14~ 47 14 83 15 42 16 19

w 14 67 15 04 15 64 16 42

= 14 88 15 25 15 86 16 65

on 15 10 15 48 16 10 16 91

on 15 36 15 74 16 37 17 19
5

3 15 59 15 98 16 62 17 45

© 15 82 16 22 16 87 17 71

© 16 08 16 48 17 14 18 00 4
Load

S 16 32 16 73 17 40 18 27
I

~ 16 57 16 98 17 66 18 54
Eh N 16 80 17 22 17 91 18 81

o> 17 06 17 49 18 19 19 10
fis

> 17 31 17 74 18 45 19 37

18 00 18 72 19 66> 17 56

> 17 78 18 22 18 95 19 90
}

2 18 04 18 49 19 23 20 19
i

œ 18 29 18 75 19 50 20 48

3 18 51 18 97 19 73 20 72
fie: vi

i

3 18 78 19 25 20 02 21 02
JA

= 19 01 19 49 20 27 21 28
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a BAREME DES SALAIRES HORAIRES

Usine de Trois-Rivières

DEPARTEMENT & OCCUPATION CODE CLASSE
 

Cour à bois

Grutier 01-104 & 02-129 13

Aide-grutier 01-105 4

Conducteur de poussoir 01-107 4

Manutentionnaire de rondins 01-111 2

Opérateur de tronçonneuse 01-115 4

Conducteur de déchargeur mobile 01-116 8

Trieur 02-124 2

Conducteur de convoyeur 02-125 2

Opérateur de déchargeur de copeaux sous-vide 02-131 4

Préposé aux panneaux 02-142 3

Conducteur de trackmobile et utilité 02-143 6

Opérateur du système d'écorçage à sec . 02-144 11

Opérateur de chargement du tambour à sec 02-145 4

Préposé à l'alignement des billes 02-146 4

Nettoyeur 02-147 2

Manutentionnaire de rondins 02-141 1

Salle de défibrage
 

Défibreur Sr (Usine A”) 03-151 8

Défibreur Sr (Usine ‘B”) 03-161 8

Défibreur (Usine A”) 03-152 5

Défibreur (Usine ’B”) 03-162 5

Manutentionnaire de rondins (Usine "A™) 03-153 2

Manutentionnaire de rondins (Usine ‘B”) 03-163 2 



 
  

£3
]
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DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)
 

Salle de tamisage
 

Préparateur en chef

Aide-préparateur en chef

Préposé au refus de tamisage (Usine A”)

Préposé au refus de tamisage (Bisulfite)

Préposé au refus de tamisage (Usine ‘’B”)

Conducteur de broyeur

Manutentionnaire de matériel

Homme d'utilité

Salle de pate thermo-mécanique
 

Opérateur

Aide-opérateur et échantillonneur

Bisulfite

Cuiseur

Aide-cuiseur

Préposé aux raffineurs

Deuxième aide-cuiseur

Déchargeur de wagons

Magasin

Magasinier

Commis principal

Commis

Manutentionnaire de marchandise

 

CODE

13-182

13-185

13-184

13-186

13-189

13-188

04-191

04-192

05-161

05-162

05-167

05-165

05-166

34-727

34-729

34-728

34-726

CLASSE

Le plus haut taux payé à un assistant-
conducteur (excepté machine # 7)

16

5

6

6

3

3

]

14
10

20

9

9

2

4
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DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)
 

Coucheuse

Conducteur de coucheuse

Aide-conducteur de coucheuse

Conducteur de supercalandre

Aide-conducteur de supercalandre

Conducteur de bobineuse

Préposé aux bobines

Aide-bobineur

Conducteur de triturateur

Nettoyeur, homme à tout faire

Préparateur d'enduit

Conducteur de malaxeur de glaise

Homme d'utilité

Services techniques

Controleur de qualité

Aide-laborantin et aide au controle

Aide-laborantin "A" (Statisticien-production)

Aide-laborantin “A” (statisticien-pates)

Aide-laborantin “A” (Echantillonneur)

Aide-laborantin “B” (Vérificateur pâtes)

Aide-laborantin “B” (Copeaux)

Aide-laborantin "C” (Vérificateur)

Aide-Taborantin "C” (Vérificateur)
nC

Aide-laborantin

Vérificateur opérateur de clarificateur

Vérificateur de couchage

Vérificateur de la qualité (Pâtes)

Vérificateur de la qualité (Papiers)

CODE

17-303

17-304

17-306

17-307

17-308

17-305

17-309

17-311

17-313

17-301

17-302

33-688

33-670

33-674

33-671

33-673

33-675

33-677

33-678

33-689

33-690

33-685

33-681

33-686

33-682

CLASSE

17

12

O
1

O
r

G
v

O
Y

O0
1

S
P

W
O

S
O

O
Y
©
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DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)
 

Chaufferie

Chef chauffeur de chaudière (2)
L'employé possédant une lère classe:
supplément de 0,03$/hre

Chauffeur à l'huile (2)
L'employé possédant une lère classe:
supplément de 0,05$/hre

Chauffeur - Ecorce (3)
L'employé possédant une lëre ou Ze
classe: supplément de 0,04$/hre

Aide-chauffeur huile

Apprenti chauffeur chaudière

Cours de l'usine
 

Chef garde-voies

Aide-chef garde-voies

Aiguilleur

Conducteur de camion

Journalier

Conducteur de tracteur (lourd). Lorsque
qualifié et requis pour effectuer ses pro-
pres réparations 0,04$ de l'heure seront
ajoutés à son salaire horaire.

Conducteur de chargeur (moyen)

Conducteur de locomotive Diesel

Mécanique

Nettoyeur

CODE

19-367

19-372

19-375

19-361

19-362

34-701

34-702

34-703

34-704

34-705

34-706

34-711

34-709

30-408

CLASSE

23

18

13

y
—

4
4

N
U

  
 
 



DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)
 

Finition & Expédition
 

Identifieur

Vérificateur (Etape)

Vérificateur

Conducteur de chariot-élévateur

Utilité “A”

Chauffeur de camion remorque

Poseur de tetes

Appreteur

Utilité ‘B”

Utilité C”

Préposé aux wagons et camions

Préposé aux mandrins

Huileurs

Section des machines ad papier

Section des pates

Section Cour à bois

CLASSE

N
N

P
A
Y
O
D
N
0
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DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)

30 avril 1984 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986

 

 

OCCUPATIONS (PLAN ABC)

Electriciens (Technicien en électronique), préposés
à l'instrumentation (technicien en instrumentation).
Métiers mécanique: machinistes, mécaniciens d'en-

1 tretien (couvreur de moules), tuyauteurs (préposé au
1 matériel de lutte contre les incendies), ferblantiers,

mécaniciens d'automobiles, soudeurs, magons et préposés
à la lubrification et à l'hydraulique.

Classe “A” 16.16 16.56 17.22 18.08

Classe "B” 13.75 14.09 14.65 15.38

Classe "C” 13.37 13.70 14.25 14.96

Apprenti 13.01 13.34 13.87 14.56  
PEINTRE

Chef d'équipe 15.40 15.79 16.42 17.24
9 Classe “A” 15.17 15.55 16.17 16.98
ä Classe 8” 13.44 13.78 14.33 15.05
4 Classe “C” 13.06 13.39 13.93 14.63

 

CHEF D'EQUIPE 16.40 16.81 17.48 18.35 È

TECHNICIEN EN ELECTRONIQUE 16.43 16.84 17.51 18.39

TECHNICIEN EN INSTRUMEN- 16.43 16.84 17.51 18.39
TATION
 

 

D
E

r
e

L
F

I
T
R

Tr
e

C
R

E
E
L
L
S
E
S
o
n

MECANICIEN AUTOMOBILE

Catégorie senior 16.35 16.76 17.43 18.30 E
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DEPARTEMENT & OCCUPATION (Suite)
 

30 avril 1984 1 mai 1984

OCCUPATIONS SPECIALES
 

EN DEHORS DU PLAN ABC

Rectifieur de cylindres 16.16 16.56

Préposé à l'affutage des 13.37 13.70
couteaux

Préposé aux outils - -
(selon sa classification
du Plan ABC)

Nettoyeur 12.52 12.83

Manoeuvre (à l'entretien de 12.52 12.83
mécanique, de peinture ou
de ferblanterie)

SECTION DES MACHINES À PAPIER

Habilleur en chef: *le plus - -
haut taux payé à un troisième
aide

Aide-habilleur en chef 14.20 14.56
(4e aide , classe 39, 01-05-85)

Habilleur 13.71 14,05
(5e aide, classe 39, 01-05-85)

Aide-habilleur 13.26 13.59
(6e aide , classe 39, 01-05-85)

Rebobineur: *le plus haut - -
taux payé à une quatrième
aide

Aide-rebobineur: *le plus - -
haut taux payé à une
sixième aide

Contremaître (machines à - -
papier) 0,35$ par machine
supervisée

Journalier (coupeur de 12.52 12.83
rouleaux)

* Excluant les machines à toiles jumelées,

1 mai 1985

17.22

14.25

13.34

13.34

15.24

14.79

14.16

13.34

1 mai 1986

18.08

14.96

14.01

14.01

16.00

15.53

14.87

14.01
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SALLE DES MACHINES

CONDUCTEUR Classe 30 avril 1984 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986

24 17,04 17,47 18,17 19,08
= 25 17,13 17,56 18,26 19,17
1 26 17,18 17,61 18,31 19,23

ww À 27 17,34 17,77 18,48 19,40
i 28 17,44 17,88 18,60 19,53
Î 29 17,49 17,93 18,65 19,58
À 30 17,67 18,11 18,83 19,77
3 31 17,77 18,21 18,94 19,89
1 32 17,86 18,31 19,04 19,99
1 33 17,94 18,39 19,13 20,09
i 34 18,03 18,48 19,22 20,18
à 35 18,07 18,52 19,26 20,22

36 18,16 18,61 19,35 20,32
37 18,21 18,67 19,42 20,39
38 18,30 18,76 19,51 20,49
39 18,40 18,86 19,61 20,59
40 18,47 18,93 19,69 20,67
41 18,51 18,97 19,73 20,72
42 18,58 19,04 19,80 20,79

î 43 18,67 19,14 19,91 20,91
3 44 18,74 19,21 19,98 20,98
3 45 18,80 19,27 20,04 21,04 s
3 46 18,89 19,36 20,13 21,14 M
a 47 18,95 19,42 20,20 21,21 E
4 48 19,02 19,50 20,28 21,29 -

49 19,12 19,60 20,38 21,40 :
50 19,16 19,64 20,43 21,45
51 19,20 19,68 20,47 21,49 E
52 19,32 19,80 20,59 21,62
53 19,36 19,84 20,63 21,66
54 19,44 19,93 20,73 21,77 i
55 19,48 19,97 20,77 21,81 1
56 19,58 20,07 20,87 21,91 F
57 19,64 20,13 20,94 21,99 1
58 19,69 20,18 20,99 22,04
59 19,79 20,28 21,09 22,14
60 19,84 20,34 21,15 22,21
61 19,93 20,43 21,25 22,31 i

 

 

62 20,00 20,50 21,32 22,39
63 20,04 20,54 21,36 22,43 8
64 20,12 20,62 21,44 22,51 E
65 20,19 20,69 21,52 22,60 :
66 20,28 20,79 21,62 22,70 i
67 20,35 20,86 21,69 22,77 E
68 20,42 20,93 21,77 22,86 =
69 20,46 20,97 21,81 22,90 È
70 20,59 21,10 21,94 23,04
71 20,65 21,17 22,02 23,12 |
72 20,78 21,30 22,15 23,26 È
73 20,88 21,40 22,26 23,37 E
74 21,01 21,54 22,40 23,52
75 21,12 21,65 22,52 23,65
76 21,24 21,77 22,64 23,77
77 21,33 21,86 22,73 23,87
78 21,47 22,01 22,89 24,03
79 21,56 22,10 22,98 24,13
80 21,68 22,22 23,11 24,27

 
 



 
 

SALLE DES MACHINES (Suite)
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ASSISTANT-
CONDUCTEUR

 

Classe

24
25
26
27
28
29
30
31
32

 

on

30 avril 1984

16,16
16,21
16,37
16,45
16,53
16,64
16,70
16,80
16,90
16,98
17,08
17,15
17,24
17,29
17,36
17,44
17,52
17,58
17,67
17,73
17,82
17,86
17,95
18,03
18,06
18,16
18,24
18,30
18,35
18,45
18,49
18,56
18,61
18,72
18,78
18,82
18,93
19,00
19,12
19,16
19,21
19,32
19,36
19,45
19,51
19,61
19,65
19,73
19,84
19,93
20,02
20,11
20,21
20,30
20,36
20,46
20,59

1
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mai 1984

16,56
16,62
16,78
16,86
16,94
17,06
17,12
17,22
17,32
17,40
17,51
17,58
17,67
17,72
17,79
17,88
17,96
18,02
18,11
18,17
18,27
18,31
18,40
18,48
18,51
18,61
18,70
18,76
18,81
18,91
18,95
19,02
19,08
19,19
19,25
19,29
19,40
19,48
19,60
19,64
19,69
19,80
19,84
19,94
20,00
20,10
20,14
20,22
20,34
20,43
20,52
20,61
20,72
20,81
20,87
20,97
21,10

1 mai 1985

17,22
17,28
17,45
17,53
17,62
17,74
17,80
17,91
18,01
18,10
18,21
18,28
18,38
18,43
18,50
18,60
18,68
18,74
18,83
18,90
19,00
19,04
19,14
19,22
19,25
19,35
19,45
19,51
19,56
19,67
19,71
19,78
19,84
19,96
20,02
20,06
20,18
20,26
20,38
20,43
20,48
20,59
20,63
20,74
20,80
20,90
20,95
21,03
21,15
21,25
21,34
21,43
21,55
21,64
21,70
21,81
21,94

1 mai 1986

18,08
18,14
18,32
18,41
18,50
18,63
18,69
18,81
18,91
19,01
19,12
19,19
19,30
19,35
19,43
19,53
19,61
19,68
19,77
19,85
19,95
19,99
20,10
20,18
20,21
20,32
20,42
20,49
20,54
20,65
20,70
20,77
20,83
20,96
21,02
21,06
21,19
21,27
21,40
21,45
21,50
21,62
21,66
21,78
21,84
21,95
22,00
22,08
22,2]
22,3]
22,41
22,50
22,63
22,72
22,79
22,90
23,04

st Eu HH Finis
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SALLE DES MACHINES (Suite) 5

TROISIEME Classe 30 avril 1984 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986 P

— 24 14,88 15,25 15,86 16,65 Ë
25 14.96 15.33 15.94 16.74 F
26 14.99 15.36 15.97 16.77 À
27 15,05 15,43 16,05 16,85 À

| 28 15,16 15,54 16,16 16.97
29 15.20 15.58 16.20 17,01
30 15,30 15,68 16,31 17,13 4
31 15,37 15,75 16.38 17.20 A
32 15.43 15.82 16.45 17.27 È
33 15.48 15.87 16.50 17.33 1
34 15.50 15.89 16.53 17.36 P
35 15,57 15,96 16.60 17.43 ke
36 15.62 16.01 16.65 17.48 y
37 15.71 16.10 16.74 17.58
38 15.74 16.13 16.78 17.62 ;
39 15,77 16,16 16,81 17.65 E
40 15,80 16,20 16.85 17.69 b
41 15.85 16.25 16,90 17,75 b.
42 15.92 16.32 16.97 17.82 È
43 15,95 16,35 17.00 17.85 b
44 16.03 16.43 17.09 17.94 1
45 16.05 16.45 17,11 17,97 1
46 16.13 16.53 17.19 18.05 1
47 16.16 16.56 17.22 18.08 ]
48 16.23 16.64 17,31 18,18
49 16,32 16,73 17.40 18.27
50 16.35 16.76 17.43 18.30

À 51 16.37 16.78 17.45 18.32
À 52 16.42 16.83 17.50 18.38 E
3 53 16.46 16.87 17.54 18.42 ]

54 16.49 16.90 17.58 18.46 E
55 16.61 17.03 17,71 18.60 |
56 16,65 17.07 17.75 18.64 3

; 57 16.70 17.12 17.80 18.69 ;
À 58 16,75 17,17 17.86 18.75 Ë
= 59 16.82 17.24 17.93 18.83 4
& 60 16.85 17.27 17.96 18.86 3
4 61 16.97 17.39 18.09 18.99 ;
a 62 17,03 17.46 18.16 19.07 L…
À 63 17.05 17.48 18.18 19.09 i
3 64 17.08 17.51 18.21 19.12 ;
j 65 17,13 17,56 18.26 19.17
g 66 17.20 17.63 18.34 19.26

67 17.29 17.72 18.43 19.35
2 68 17.34 17.77 18.48 19.40
$ 69 17.38 17.81 18,52 19,45 È
A 70 17.44 17.88 18.60 19.53 i
= 71 17.49 17.93 18.65 19.58
8 72 17.60 18.04 18.76 19.70
8 73 17,64 18.08 18.80 19.74
E. 74 17,70 18,14 18,87 19,81
A 75 17,77 18,21 18,94 19.89
= 76 17.85 18.30 19.03 19.98
3 77 17.90 18.35 19,08 20,03
d 78 17,97 18,42 19,16 20,12
4 79 18,04 18,49 19,23 20,19

80 18.10 18.55 19.29 20.25

 



SALLE DES MACHINES (Suite)
 

QUATRIEME
AIDE

*

best

Classe 30 avril 1984

13,94
13,95
13,99
14,05
14,06
14,08
14,09
14,10
14,12
14,15
14,16
14,18
14,19
14,25
14,28
14,29
14,33
14,36
14,40
14,43
14,47
14,52
14,56
14,62
14,64
14,66
14,67
14,72
14,75
14,80
14,82
14,85
14,86
14,88
14,89
14,93
14,96
14,97
14,99
15,05
15,07
15,09
15,10
15,16
15,17
15,18
15,20
15,30
15,33
15,42
15,47
15,50
15,57
15,62
15,66
15,74
15,77
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1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986

14,29 14,86 15,60
14,30 14,87 15,61
14,34 14,91 15,66
14,40 14,98 15,73
14,41 14,99 15,74
14,43 15,01 15,76
14,44 15,02 15,77
14,45 15,03 15,78
14,47 15,05 15,80
14,50 15,08 15,83
14,51 15,09 15,84
14,53 15,11 15,87
14,54 15,12 15,88
14,61 15,19 15,95
14,64 15,23 15,99
14,65 15,24 16,00
14,69 15,28 16,04
14,72 15,31 16,08
14,76 15,35 16,12
14,79 15,38 16,15
14,83 15,42 16,19
14,88 15,48 16,25
14,92 15,52 16,30
14,99 15,59 16,37
15,01 15,61 16,39
15,03 15,63 16,41
15,04 15,64 16,42
15,09 15,69 16,47
15,12 15,72 16,51
15,17 15,78 16,57
15,19 15,80 16,59
15,22 15,83 16,62
15,23 15,84 16,63
15,25 15,86 16,65
15,26 15,87 16,66
15,30 15,91 16,71
15,33 15,94 16,74
15,34 15,95 16,75
15,36 15,97 16,77
15,43 16,05 16,85
15,45 16,07 16,87
15,47 16,09 16,89
15,48 16,10 16,91
15,54 16,16 16,97
15,55 16,17 16,98
15,56 16,18 16,99
15,58 16,20 17,01
15,68 16,31 17,13
15,71 16,34 17,16
15,81 16,44 17,26
15,86 16,49 17,31
15,89 16,53 17,36
15,96 16,60 17,43
16,01 16,65 17,48
16,05 16,69 17,52
16,13 16,78 17,62
16,16 16,81 17,65

 

PI
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49 SALLE DES MACHINES (Suite)

1 CINQUIEME Classe 30 avril 1984 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986
4 AIDE — —
4 — 24 13,54 13,88 14,44 15,16
3 25 13,59 13,93 14,49 15,21
‘ 26 13,60 13,94 14,50 15,23
3 27 13,63 13,97 14,53 15,26
3 28 13,64 13,98 14,54 15,27
5 29 13,66 14,00 14,56 15,29
3 30 13,67 14,01 14,57 15,30

31 13,68 14,02 14,58 15,31
32 13,72 14,06 14,62 15,35
33 13,76 14,10 14,66 15,39

3 34 13,78 14,12 14,68 15,41
4 35 13,79 14,13 14,70 15,44
3 36 13,82 14,17 14,74 15,48
4 37 13,84 14,19 14,76 15,50
3 38 13,86 14,21 14,78 15,52
4 39 13,87 14,22 14,79 15,53
j 40 13,90 14,25 14,82 15,56
3 41 13,93 14,28 14,85 15,59
3 42 13,94 14,29 14,86 15,60
3 43 13,95 14,30 14,87 15,61
1 44 13,97 14,32 14,89 15,63
1 45 14,07 14,42 15,00 15,75
4 46 14,08 14,43 15,01 15,76
A 47 14,09 14,44 15,02 15,77
3 48 14,10 14,45 15,03 15,78
1 49 14,12 14,47 15,05 15,80
3 50 14,15 14,50 15,08 15,83
1 51 14,18 14,53 15,11 15,87
: 52 14,19 14,54 15,12 15,88
| 53 14,25 14,61 15,19 15,95
4 54 14,26 14,62 15,20 15,96
à 55 14,28 14,64 15,23 15,99

56 14,29 14,65 15,24 16,00
A 57 14,30 14,66 15,25 16,01
1 58 14,31 14,67 15,26 16,02
1 59 14,33 14,69 15,28 16,04
i 60 14,34 14,70 15,29 16,05
a 61 14,37 14,73 15,32 16,09
i 62 14,43 14,79 15,38 16,15
4 63 14,50 14,86 15,45 16,22
a 64 14,51 14,87 15,46 16,23 |
3: 65 14,52 14,88 15,48 16,25 E

66 14,60 14,97 15,57 16,35 E
67 14,62 14,99 15,59 16,37 1
68 14,64 15,01 15,61 16,39 5
69 14,65 15,02 15,62 16,40 =
70 14,66 15,03 15,63 16,41 |
71 14,71 15,08 15,68 16,46
72 14,75 15,12 15,72 16,51 È
73 14,80 15,17 15,78 16,57 E
74 14,85 15,22 15,83 16,62 Eu
75 14,88 15,25 15,86 16,65 i
76 14,93 15,30 15,91 16,71 i
77 14,97 15,34 15,95 16,75 F
78 15,00 15,38 16,00 16,80 3
79 15,05 15,43 16,05 16,85 5
80 15,09 15,47 16,09 16,89 5
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SALLE DES MACHINES (Suite)
 

 

SIXIEME AIDE Classe 30 avril 1984 1 mai 1984 1 mai 1985 1 mai 1986 1

24 13,17 13,50 14,04 14,74 E
25 13,18 13,51 14,05 14,75 E
26 13,18 13,51 14,05 14,75 BE
27 13,18 13,51 14,05 14,75 x
28 13,22 13,55 14,09 14,79 BE
29 13,22 13,55 14,09 14,79 E
30 13,22 13,55 14,09 14,79
31 13,24 13,57 14,11 14,82
32 13,24 13,57 14,11 14,82
33 13,24 13,57 14,11 14,82
34 13,26 13,59 14,13 14,84
35 13,26 13,59 14,13 14,84
36 13,26 13,59 14,13 14,84
37 13,27 13,60 14,14 14,85
38 13,27 13,60 14,14 14,85
39 13,29 13,62 14,16 14,87
40 13,31 13,64 14,19 14,90
41 13,32 13,65 14,20 14,91

; 42 13,33 13,66 14,21 14,92
1 43 13,34 13,67 14,22 14,93
1 44 13,34 13,67 14,22 14,93

45 13,35 13,68 14,23 14,94
46 13,37 13,70 14,25 14,96

| 47 13,38 13,71 14,26 14,97
â 48 13,39 13,72 14,27 14,98
: 49 13,41 13,75 14,30 15,02 i
q 50 13,43 13,77 14,32 15,04 ;
3 51 13,44 13,78 14,33 15,05 E
3 52 13,45 13,79 14,34 15,06

 
53 13,48 13,82 14,37 15,09 i

1 54 13,49 13,83 14,38 15,10 FE
À 55 13,51 13,85 14,40 15,12 }
a 56 13,54 13,88 14,44 15,16 À
À 57 13,57 13,91 14,47 15,19 E
3 58 13,59 13,93 14,49 15,21 È
a 59 13,60 13,94 14,50 15,23 ;

60 13,62 13,96 14,52 15,25
61 13,63 13,97 14,53 15,26
62 13,64 13,98 14,54 15,27
63 13,66 14,00 14,56 15,29
64 13,67 14,01 14,57 15,30
65 13,68 14,02 14,58 15,31
66 13,72 14,06 14,62 15,35
67 13,76 14,10 14,66 15,39 P
68 13,77 14,11 14,67 15,40 i
69 13,79 14,13 14,70 15,44 E
70 13,82 14,17 14,74 15,48 1
71 13,84 14,19 14,76 15,50 È
72 13,86 14,21 14,78 15,52 E
73 13,87 14,22 14,79 15,53 ;
74 13,89 14,24 14,81 15,55
75 13,93 14,28 14,85 15,59
76 13,94 14,29 14,86 15,60
77 13,95 14,30 14,87 15,61
78 13,97 14,32 14,89 15,63 :
79 13,99 14,34 14,91 15,66 E
80 14,03 14,38 14,96 15,71 :
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400

450

500

550

600

650

700

750

800

850

900

950

1000

1050

1100

1150

1200

1250

1300

1350

1400

1450

1500

1550

1600

1650

1700

1750

1800

1850

1900

1950
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LARGEUR DES MACHINES
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5 6 7 8 91011 12 13 14 15 16 17 18 19

6 7 8 91011 12 13 14 15 16 17 18 19 20

7 8 91011 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

8 91011 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23

9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26

12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27

13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32

18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33

19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34

20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36

22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37

23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38

24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39

25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41

27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42

28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43

29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44

30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45

31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46

32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47

33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 4546 47 48

34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50  
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2000

2050

2100

2150

2200

2250

2300

2350

2400

2450

2500

2550

2600

2650

2700

2750

2800

2850

2900

2950

3000

3050

3100

3150

3200

3250

3300

3350

3400

3450

3500
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36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51

37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52

38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53

39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54

40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55

41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56

42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57

43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58

44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59

45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60

46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61

47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62

48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63

49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64

50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65

51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66

52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67

53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68

54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69

55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70

56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71

57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72

58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73

59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74

60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75

61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76

62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77

63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78

64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79

65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80

66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81

 



COUR A BOIS

 
Grutier

#01-104 & #02-129   
 

 Opérateur du systeme
|  d'écorçage à sec

#02-144   
 

 
Conducteur de déchar-
geur mobile #01-116  
 

 
 Conducteur de trackmo-
bile & Utilité 02-143

  
 

 
 

A M
u
r
e

-
8
9

-

     

 

* Préposé aux panneaux
3 #02-142

enES « Trieur x Nettoyeur Conducteur de con-
401-111 #02-124 # 02-147 voyeur #02-125

AFFICHAGE

         
 

 
 

  
 

  
 

 

           

  
 

NOTE: Manutentionnaire de rondins (journalier) # 02-141, hors ligne

* Echelons inférieurs selon 27.11.

  

X Opérateur de charge- Préposé à l'alignement Opérateur de décharge- ;
9 Conducteur de poussoir Opérateur de tron- Aide-grutier
9 #01-107 çonneuse #01-115 ment dutomea’ à Sec ldes billes #oz-146| Ment des copeauxsous #01-105
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COUCHEUSE

 

Conducteur de coucheuse
# 17-303

 
Conducteur de supercalandre

# 17-306

    
Préparateur d'enduit

# 17-301

  

 

Aide-conducteur de coucheuse

# 17-304

 
Conducteur de bobineuse

# 17-308

    

| |   
Préposé aux bobines

 
Aide-conducteur de super-

    
Conducteur de malaxeur

  
 

 

   

   
    

 

   

 

# 17-305 calandre # 17-307 de glaise # 17-302

* Aide-bobineur Homme d'utilité
# 17-309

A

*} Conducteur de triturateur

AFFICHAGE     

 

   

  
  

RESERVE

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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#04-191

a

#04-192
ES

2

Opérateur

AFFICHAGE

5
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‘-Réserviste
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Cuiseur

#05-161

#05-162

#05-167

#05-166

#05-165

2

BISULFITE

3
3

AFFICHAGE

2

Aide-cuiseur

=
e

Déchargeur de wagons

=

Préposé aux raffineurs

Deuxième aide-cuiseur
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by Chef chauffeur de chaudière
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Chauffeur de chaudière (Huile)
#19-372
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PÂTE MÉCANIQUE or
,

 

 
  

3 Défibreur Senior Manutentionnaire de
2 #03-151 & 03-161 Préparateur en chef matériel #13-188

Tr | | A

2
.
A
P
N

)
Rk
.

e
e
E
E
E

S
O
R
T

=
T
R
T
R
E

I
L
E
R
E
S
a
d

2
T
R
E
C
n

         

S
e

  
 : 4 Aide-préparateur en

a | chef #13-182
 

E
E
e
r

   
   
 

set
.A * Homme + nomme

d'utilité d'utilité
i Préposé au refus de A" “8”
9 tamisage-Moulin “A”

Pâte mécanique #13-185

  
      

   
  
    

 

a+ Défibreur Fréposé au refus de
3 _ 16 tamisage - BisulfiteJ #03-152 & #03-162 413-184
Sori

EL

1 ’
par .

     
 

 

1 Préposé au refus de
tamisage-Moulin ‘B”

9 Pâte mécanique #13-186   

 

vil * Conducteur de broyeur
4 #13-189

à T
Ri:
Bi.

1
#6

3
REi

4
i

Manutentionnalre de
rondins

03-153 & 03-163
—

AFFICHAGE

 

    
   
   

*Échelons inférieurs selon 27.11

 



SERVICES TECHNIQUES

Sur Etape 1

 

De Jour

Contrôleur de qualité
# 33-688

Aide-laborantin &
Aide au contrôle

# 33-670

Vérificateur-opérateur
du clarificateur #33-685

 

 

E
T
E

A
I

.

 
  

 

 
 

  
  

 

 
 
 

Aide-laborantin A iAide-laborantin A

# 33-671# 33-674

1 Vérificateur de couchage
# 33-681]

| TAide-laborantin A

# 33-673

  
 

 
  

 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
Vérificateur de la quatite|
(Pâtes) # 33-686

*|Vérificateur de la qualit

Aide-laborantin | (Papier) + 33-68.

*

 
 

 

A

 

 
    

 
 

 
Aide-laborantin B| |Aide-laborantin C| |Aide-laborantin C

# 33-678 # 33-689 # 33-690

D [Aide-laborantin B
À # 33-675

| Lu | RESERVISTES

# 33-677

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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COUR DE L'USINE

     
   
      
   
    
    

 

Conducteur de locomotive Diesel
# 34-709    

 

Conducteur de chargeur lourd et moyen
# 34-706 et 34-711    

 

Chef garde-voies
# 34-701    

 

Conducteur de camions
- # 34-704   

 

Aiguilleur
# 34-703   

 

* Aide-chef garde-voies
# 34-702   

 

* Journalier
# 34-705   

AFFICHAGE

* Echelons inférieurs selon 27.11.  



MANDRINS
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SALLE DE FINITION

EXPEDITION

 

 

Vérificateur-Jour
#18-348

 

 

EMBALLAGE

 

Identifieur
#18-325   

  
Vérificateur d'étape

#18-353
x

   

 
 

Conducteur de chariot 

 

 Conducteur de chariot     élévateur #18-326

 

 
Chauffeur de camion
remorque #18-336  

élévateur #18-326   

A
 

Utilité “A”
#18-354 -   

 
 

 

 
Préposé aux mandrins

#18-342
Poseur de têtes

 

 
 

 * Echelons inférieurs selon 27.11.

 

 
Préposé aux wagons
et camions #18-337

 #18-349   

  
Apprêteur

 

   #18-329   

  
* Utilité B”

#18-352   

 

* Utilité "C”
#18-332   

AFFICHAGE
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Magasinier
# 34-727 .

i

oN

Commis principal
- # 34-729 =
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S
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a
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i
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Commis

# 34-728
À

fs;

* Manutentionnaire de marchandise

# 34-726

AFFICHAGE

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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cul MEMOIRES D'ENTENTE (Inclus dans le livret)

1 - Paie pour équipes irrégulières.
2 - Services essentiels.
3 - Vacances payées (section locale 234)

4 4 - Tirage au sort.
A 5 - Chaussures de sécurité.

6 - Premiers soins.
7 - Heures de travail (Bisulfite, Finition, Cour à bois-Préparation du bois,

Pâte mécanique).
8 - Heures de travail - Aide-laborantin “A”.
9 - Hommes de métier de jour et Equipe des habilleurs - Heures de travail,

fin de semaine.
10 - Arrêts d'urgence.
11 - Ouvertures temporaires sur les étapes.

3 12 - Feuille de base pour la coucheuse et catégories de papiers.
2 13 - Changement de toile.
] 14 - Opération d'une réenrouleuse.

15 - Opération de la bobineuse sur le Roto ou Super News.
â 16 - Cédule de travail 6-3.
3 17 - Cédule de travail 7-3, 7-4,
3 18 - Lignes de progression - Coucheuse.
4 19 - Lignes de progression des salles de tamisage et de défibrage.
A 20 - Plancher de chargement.
2 21 - Promotion (move up) sur étape zigzag (section locale 234).
4 22 - Listes d'ancienneté (Clause 27.02).
3 23 - Octroi de congés mobiles - Service mécanique.
| 24 - Bons de repas.
1 25 - Service du magasin.
2 26 - Huileur.
3 27 - Vêtements résistant à l'acide.
a 28 - Séance de formation, d'information, de sécurité. i
a 29 - Juridiction syndicale. EF
i 30 - Salle de finition - Ligne de progression. E

31 - Pâte mécanique - Manutentionnaire de matériel.
32 - Droits acquis pour fins de promotion et de réintégration suite à un

déplacement.

AUTRES MEMOIRES D'ENTENTE SIGNES

 
33 - Lignes de progression - Services techniques.
34 - Ligne de progression - Préparateur d'enduit.
35 - 5e main sur les machines à papier de base.
36 - Vacances (Cédule 6-3).
37 - Perfectionnement.
38 - Dossier personnel.
39 - Nettoyeur (salle de douches).
40 - Livret de bénéfices.
41 - Fernand Dugal.
42 - R. Duplessis.
43 - Elie Ledoux.
44 - Préposé à la lubrification et à l'hydraulique.
45 - Cédule de vacances - Mécaniciens d'entretien.
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Wa AUTRES MEMOIRES D'ENTENTE SIGNES (Suite)

46 - Indemnité de licenciement.

47 ê Verres de travail.
Li

48 i Gilles Boisvert.

i49 Cour à bois - Ligne de progression.
50 t David Pausé.

851 Privilège de réembauchage.
52 1 Casiers.
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Les mémoires d'entente renouvelés et nouveaux qui suivent seront inclus dans

le livret de la Convention collective de travail.

PAIE POUR EQUIPES IRREGULIERES (Clause 11.03 de la convention collective).
 

Lorsqu'il sera nécessaire de former des équipes irrégulières, les em-
ployés requis de former la première équipe auront droit à au moins
huit (8) heures de repos. Si la période de repos commence avant la fin
de la journée normale de travail de ces employés, le temps ainsi perdu

 

I] est entendu entre les parties qu'un minimum de trois (3) à quatre (4)
employés par étape, selon la saison, seront requis lors des périodes de
fermeture tel que prévu selon l'article 17.01 de la convention collecti-

 

Les deux (2) premières semaines de vacances seront choisies par rotation.
Ce choix pourra être exercé sur toute l'année. Si ce choix se fait dans
la période d'été, il devra s'exercer dans des périodes prédéterminées. Les
autres semaines de vacances seront choisies par ancienneté d'usine dans

 

Les problèmes résultant de l'application des droits d'ancienneté d'usine
lorsque des travailleurs possèdent une ancienneté d'usine identique seront

1. La compagnie fournira au syndicat les noms des travailleurs ainsi con-

2. Tout en respectant les dispositions prévues par la convention, les
parties détermineront l'ordre prioritaire d'ancienneté en procédant
à un tirage au sort parmi les employés concernés par un problème par-

#1 -

leur sera payé.

# 2 - SERVICES ESSENTIELS

ve, pour assurer les services essentiels.

#3 - VACANCES PAYEES (Section locale 234)

chacune des équipes.

#4 - TIRAGE AU SORT

résolus comme suit:

cernés lorsqu'un problème surviendra.

ticulier d'application d'ancienneté d'usine.

#5 - CHAUSSURES DE SECURITE E
 

La compagnie accordera 10$ de subside (15$ à compter du ler janvier 1985) 5
par année de calendrier sur production de facture relative à l'achat de
chaussures de sécurité. De plus, pour les manutentionnaires de rondins aux
planchers de chargement, la compagnie accordera un autre 15$ de subside par
année de calendrier sur présentation de facture relative à la pose de pro-
tecteurs de côté, aux chaussures de sécurité ayant déjà un protecteur méta-
tarsale. Dans ce dernier cas, le port des protecteurs de côté est obliga-
toire.
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# 6 - PREMIERS SOINS

Un montant de 0,50$ l'heure (0,60$ l'heure à compter du 2 mai 1986)
sera payé à deux (2) employés séniors qualifiés de la centrale ther-
mique qui dispensent les premiers soins.

# 7 - HEURES DE TRAVAIL (Bisulfite, Finition, Cour à bois - Préparation du

bois, Päte mécanique)

Les heures de travail dans les services du bisulfite, de la finition,
de la cour à bois - préparation du bois (à l'exception du groupe régu-
lier de jour sur le cordage), seront comme suit:

07h00 à 15h00
15h00 à 23h00
23h00 à 07h00

Les heures de travail dans les services de pâte mécanique seront comme
suit:

07h30 a 15h30
15h30 à 23h30
23h30 à 07h30

a) Les pratiques et ententes passées deviennent périmées avec ce docu-
ment.

b) Ce document est conforme aux articles 12.01 et 15.05 de la conven-
tion collective.

#8 - HEURES DE TRAVAIL - Aide-laborantin “A”

(Statisticien production des machines à papier)
(Statisticien pour pertes de temps et alimentation sur les machines à papier)

Les heures de travail pour 1'aide-laborantin “A” (statisticien à la pro-
duction des machines à papier) et l'aide-laborantin “A” (statisticien
pour pertes de temps et alimentation sur les machines à papier) seront
de huit (8) heures par jour entre sept heures du matin (07h00) et quatre
heures de l'après-midi (16h00).

a) Les pratiques et ententes passées deviennent périmées avec ce do-
cument.

b) Ce document est conforme à l'article 10.01 de la convention collec-
tive de travail.
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# 10

# 11

# 12
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HOMMES DE METIER DE JOUR ET EQUIPE DES HABILLEURS - Heures de tra-

vail, fin de semaine

Suite aux discussions entre les parties à ce sujet, les parties con-
viennent que, nonobstant les clauses 8.03 et 10.01, lorsqu'un homme
de métier de jour ou un travailleur de l'équipe des habilleurs sera
requis de travailler une période régulière de huit (8) heures le sa-
medi ou le dimanche, celle-ci sera entre huit heures (8h00) et seize
heures trente (16h30) au lieu de huit heures (8h00) et dix-sept heu-
res (17h00).

De même, pour ces journées, la période du diner sera de trente (30)
minutes non rémunérées et sera normalement prise entre 12h00 et 13h00.
Si un employé est requis de travailler plus de trente (30) minutes en-
tre 12h00 et 13h00, il recevra trente (30) minutes de paie additionnel -
le à taux et demi et se verra alors accorder un billet de repas.

ARRETS D'URGENCE

La pratique de transférer un employé d'une machine qui subit un arrêt
d'urgence à une autre machine encore en opération lorsqu'il manque un
opérateur sera discontinuée.

OUVERTURES TEMPORAIRES SUR LES ETAPES

Lors d'ouvertures temporaires sur une étape, la compagnie ne sera pas
tenue de remplacer par l'employé suivant s'il doit changer d'étape. Tou-
tefois, si l'ouverture est pour plus d'une semaine, l'ancienneté dans la
ligne de progression sera respectée en autant que l'employé est qualifié.
Ceci s'applique à la grandeur de l'usine où il n'y a pas de cédule 6-3.

FEUILLE DE BASE POUR LA COUCHEUSE ET CATEGORIES DE PAPIERS

La compagnie consent à payer deux (2) classes supplémentaires au taux
normal lorsque du papier de base est produit.

11 fut clarifié que l'Echelle # 2 de United Papermakers & Paperworkers
traitant des machines faisant des produits de papier autres que papier-
journal avait été retirée - mais d'ajouter le langage de ‘Standard Mini-
mum Wage Scale for Newsprint Mills and other Groundwood Papers - Base
Stock, Hanging Paper, Catalogue, Directory and similar Groundwood Papers” -
serait payée à deux (2) classes plus élevées que coté antérieurement dans
la "Standard Minimum Wage Scale of the United Papermakers & Paperworkers”
en 1965.

 



 

i

# 13 - CHANGEMENT DE TOILE

a) Un employé rappelé pour changer une toile en dehors de ses heures
normales de travail recevra six (6) heures de paie pour ce travail
qui comprendra tous les travaux ayant rapport à la section Fourdri-
nier qu'on pourrait lui demander d'exécuter sur la machine à papier

E qui est fermée. La section Fourdrinier comprend la partie entre la
a caisse d'arrivée de pâte, incluant la lèvre de la caisse de tête jus-
| qu'à et incluant le “felt roll” de la premidre presse.

2 b) On paiera six (6) heures pour les périodes normales de changement
de toile et l'employé sera payé temps et demi pour toutes les heu-
res de travail dépassant les périodes établies.

c) Les périodes normales de changement de toile (incluant l'alignement
et la partance) sont établies comme suit:

Machines Heures

4 #1 2 heures
4 # 2 3 heures
4 #3 3 heures
A # 4 3 heures
9 #5 3 heures
4 #6 4 heures

wo #7 4 heures

Il est entendu que les heures indiquées ci-haut pourront être modi- È
fiées à la suite de changements apportés à la machinerie.

 

d) Le temps pour commencer et finir la toile sera déterminé comme suit:

1) Lorsqu'il n'y aura pas d'entretien prévu ou de “boiling out” de â
machine: - È

3 -- Le changement de toile commence lorsque la pâte n'est plus
sur la toile;

-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est
sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con-
ducteurs de machine libère l'équipe.

 

2) Lorsqu'il y a un “boiling out”: -

-- Le changement de toile commence lorsque la fosse sous la :
toile est vide et nettoyée; ;

-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est
sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con- :
ducteurs de machine libère l'équipe. À

 



  

us

# 14

3) Lorsque l'entretien est prévu sur la machine:

-- Le temps du début du changement de toile sera déterminé par
le surintendant du moulin à papier ou son délégué (il pour-
rait y avoir une différence de temps entre les équipes d'ha-
billeurs et de mécaniciens).

-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est
sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con-
ducteurs de machine libère l'équipe.

e) La compagnie informe les sections locales que la liste des occupa-
tions suivantes, au nombre indiqué, seront régulièrement assignées au
changement de toile sur chacune des machines:

Classification Nombre assigné

Chef habilleur (cadre)
Assistant chef habilleur
Habilleur
Aide-habilleur W

L
W
O
r

Il est entendu que le nombre d'employés ci-haut mentionné peut être
modifié à la suite de changements apportés à la machinerie.

Il est aussi entendu que s'il se produit que le nombre d'employés re-
quis ne peut être appelé au travail, les nettoyeurs devront participer
au changement.

Les hommes de métier suivants feront partie de cette équipe:

Machines à papier

#1-6-7 #2-3-4-5
 

Mécaniciens d'entretien de l'étape 1 1
Mécaniciens d'entretien 3 4
Tuyauteur 1 1

OPERATION D'UNE REENROULEUSE
 

Deux (2) employés (3e et 4e mains) formeront le nombre requis pour opé-
rer une réenrouleuse. Ils maintiendront en opération une seule pièce
d'équipement à la fois. L'équipe passera le papier de sa machine et/ou
tout autre papier qui lui sera assigné incluant du papier couché.

Les positions de 3e et 4e mains seront maintenues sur chaque machine
produisant du papier de base pour la durée de la présente entente, pour
opérer soit une bobineuse soit une réenrouleuse et accomplir tout autre
travail relié à leurs tâches sur l'équipe des machines.

Advenant le cas où une équipe n'a pas de réenrouleuse à opérer, ces em-
ployés (3e et 4e mains) tout en conservant leur statut de 3e et 4e mains
sur leurs machines respectives seront aussi affectés à d'autres täches
dans le département sans pour autant remplacer un employé ou des employés
assignés sur le même quart de travail qu'eux et qui sont absents de leur
ravail.

Dr.
© È

;

E
D
R

   

 



# 15 OPÉRATION DE LA BOBINEUSE SUR LE ROTO OU SUPER NEWS

La bobineuse sera opérée par une 3e, 4e, 5e main qui formeront l'équipe
pour passer le papier roto ou super news. Ces opérateurs maintiendront
en opération qu'une seule pièce d'équipement à la fois.

CEDULE DE TRAVAIL 6-3

1. Général

La présente entente a pour effet de confirmer l'existence de la cé-
dule de travail 6-3.

Champ d'application

La cédule 6-3 s'applique aux travailleurs des équipes de relève qui,
en raison des exigences de la compagnie, sont requis de travailler
selon une cédule de travail continue de sept (7) jours par semaine.

Si un département qui répond à la définition du premier paragraphe
ci-haut est intéressé à la cédule 6-3, le Syndicat en avisera la com-
pagnie de façon à ce que dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui sui-
vront la demande du Syndicat, la nouvelle cédule de travail puisse
être implantée. Aucune implantation nouvelle ne sera permise dans la
période comprise entre le ler mai et le 30 septembre.

Fonctionnement de la cédule 6-3

L'exemple de la cédule de travail remis à la compagnie par le Syndicat
servira de modèle quant au fonctionnement de la cédule 6-3.

Définition des termes

a) La cédule 6-3 signifie: ‘six (6) jours continus de travail sui-
vis de trois (3) jours continus de congés”.

b) Une période de travail, c'est une période de neuf (9) jours com-
posée de six (6) jours continus de travail accompagnée de trois
(3) jours continus de congés.

c) Un cycle intermédiaire, c'est une période de neuf (9) semaines de
calendrier dans laquelle on retrouve sept (7) périodes de travail.

d) Un cycle complet comprend trois (3) cycles intermédiaires s'éche-
lonnant sur une période de vingt-sept (27) semaines de calendrier.
À l'expiration de ce cycle, le nouveau cycle se reproduit de fa-
çon identique.

Les définitions qui précädent pourront toutefois être ajustées de
façon à tenir compte du changement de groupe de travail d'un tra-
vailleur ayant pour but d'équilibrer les équipes au commencement
d'un nouveau cycle. 



 
 

# 16 CEDULE DE TRAVAIL 6-3 (Suite)

5.

 

Moyenne des heures travaillées

La cédule de travail 6-3 prévoit que le travailleur régulier, à l'in-
térieur d'un cycle, travaille une moyenne hebdomadaire de trente-sept
heures et tiers (37 1/3) réparties sur une période de neuf (9) semai-
nes.

Cédule-maftresse

a)

b)

c)

Temps supplémentaire

  

Lors de promotions temporaires ou régulières ou pour équilibrer
les équipes, l'employeur, conformément aux dispositions prévues
à la convention collective, fera les changements seulement au com-
mencement d'un nouveau cycle intermédiaire (9 semaines) ou d'un
cycle complet (27 semaines) selon les besoins de la compagnie.

Lorsqu'il sera nécessaire de remplacer les employés absents pour
une courte durée jusqu'à la fin du cycle, les promotions ou mu-
tations se feront sur chaque relève pourvu que les employés pos-
sädent toutes les qualifications pour accéder à la promotion.

I1 est cependant convenu que pour les promotions ou mutations
temporaires pendant un cycle intermédiaire ou un cycle complet
selon le cas, le principe de l'ancienneté demeure, mais en au-
cun cas, cette ancienneté ne peut servir comme ancienneté d'oc-
cupation sur la position supérieure.   

a)

b)

Vacances

a)

b)

Les employés réguliers ainsi que les employés réservistes cédulés
à l'avance selon la cédule hebdomadaire sont rémunérés au taux du E
temps supplémentaire pour toutes les heures travaillées au-delà de E
leurs heures régulières cédulées. Cependant, en ce qui concerne [
les employés réservistes non-cédulés, ils auront droit au taux du .
temps supplémentaire qu'à partir du moment où ils auront complété +
quarante (40) heures de travail à taux simple et ce du dimanche au
samedi inclusivement.

Lors de changements de cycles, la compagnie ne sera pas tenue de
payer des billets de repas.

 

Une semaine de vacances pour un employé régi par la cédule 6-3 E
correspond à une période de travail telle que définie au para- É
graphe 4b) de la présente.

L'employeur ne sera pas tenu de payer le taux du temps supplé-
mentaire pour remplacement de congés mobiles précédant ou suivant
immédiatement la période d'absence pour vacances. Dans ce cas, E
l'article 18.04 de la convention ne s'appliquera pas, mais toutes EE -
les autres dispositions de l'article 18 continuent de s'appliquer.

i

  



  

10.

11.

 

# 16 - CEDULE DE TRAVAIL 6-3 (Suite)
    

b) suite

I1 est entendu que l'employé qui demande un congé mobile précé-
dant ou suivant immédiatement sa période de vacances devra trou-
ver lui-même un remplaçant qualifié et acceptable par le surin-
tendant du service concerné, s'il n'y en a pas de qualifié et
disponible pour travailler à taux simple.

c) Pour toute circonstance, un employé ne peut exiger de la compa-
gnie de lui fournir un travail alors qu'il est en congé de va-
cance, sauf lorsqu'il est recédulé au début d'un nouveau cycle.

Paie de vacances
 

Aucun changement avec convention en vigueur (40 heures) sauf ce qui
suit:

Un employé durant son congé de vacances peut demander à la compagnie
de lui verser l'équivalent de deux (2) congés mobiles payés et non
pris et lesdits congés lui seront débités de son crédit et lui seront
payés avant son départ pour vacances (maximum un (1) congé mobile par
semaine de vacances). :

Paie hebdomadaire
 

a) Aucun changement quant aux périodes de paie.

b) Les employés sont payés pour les heures travaillées dans chaque
semaine.

c) Un employé pourra demander que le paiement d'un jour férié chômé
payé à date fixe reconnu selon la convention collective lui soit
octroyé sur sa paie de semaine de quarante (40) heures ou moins
suivant immédiatement le congé et ce, à la condition qu'il en
fasse la demande écrite au plus tard cinq (5) jours avant le congé.

Situations inconnues
 

En cas de problèmes majeurs dans l'application de cette entente, le
Syndicat et la compagnie se rencontreront afin de solutionner les pro-
blèmes.

 



CEDULE DE TRAVAIL 7-3, 7-4

L'équipe de service de relève mécanique est régie par la cédule de tra-
vail 7-3, 7-4, moyennant les conditions suivantes:

1. Ladite cédule 7-3, 7-4 offre les mêmes mécanismes de fonctionnement
que ceux prévus par la cédule 6-3.

2. Nonobstant les dispositions de la cédule 6-3, la semaine de vacan-
ces est du dimanche au samedi inclusivement.

3. Ladite cédule n'intervient d'aucune façon avec toute loi ou règle-
ment contraire à cet effet.

LIGNES DE PROGRESSION - Coucheuse

Les parties signataires à cette entente ont convenu que:

Nonobstant l'article 26.02 de la convention collective, l'ancienneté
d'occupation dans la ligne de progression du service de la coucheuse
s'appliquera comme suit: -

un aide-bobineur pourra aller remplacer à l'occupation d'aide-
conducteur de supercalandre ou à l'occupation de préposé aux bo-
bines et n'accumulera aucune ancienneté à l'une ou l'autre de ces
deux occupations ou à une occupation supérieure, si la promotion
n'est que temporaire.

Ce n'est que lorsqu'une de ces deux occupations sera vacante en perma-
nence que l'aide-bobineur fera son choix et qu'une fois qu'il y aura
oeuvré pour quinze (15) jours ouvrables consécutifs que l'ancienneté
lui sera créditée à compter de la première journée sur cette même oc-
cupation.

LIGNES DE PROGRESSION DES SALLES DE TAMISAGE ET DE DEFIBRAGE

Il a été convenu par les parties signataires à cette lettre que:

a) Les lignes de progression des salles de tamisage et de défibrage se-
ront intégrées à la base, de sorte que la position de chargeur de
meules sera la position de base commune pour chacune de ces lignes.

b) Cette ligne se divisera ensuite en deux (2) sections distinctes,
soit tamisage et défibrage, selon l'ordre actuel.

Les chargeurs devront choisir entre l'une ou l'autre de ces lignes,
selon leur ancienneté et seront appelés à remplacer, selon les be-
soins, lors de vacances, congés, etc ... aux positions inférieures
de chacune de ces lignes. 



PLANCHER DE CHARGEMENT

La Compagnie est consentante à maintenir la pratique actuelle en te-
nant compte des circonstances qu'elle jugera exceptionnelles (char-
geurs moulin A).

PROMOTION (MOVE UP) SUR ETAPE ZIGZAG (Section locale 234)

Il n'y aura pas de limite de temps pour les ouvertures temporaires
sur une étape. Le sénior de l'étape à la position inférieure remplira
le poste pour le reste de l'étape ou de la période de trois (3) jours
en cours s'il y a lieu. Mais s'il y est prévu que l'ouverture tempo-
raire sera pour la durée de la période de trois (3) jours qui suit, la
cédule produite respectera l'ancienneté intégrale du groupe concerné sur
la cédule 6-3 après entratnement.

Pour ce qui est des employés sur la cédule de quatre-vingt-quatre (84)
jours, s'il est prévu que l'ouverture temporaire sera pour une durée
d'une semaine ou plus après qu'une semaine se sera écoulée, la cédule
de la semaine respectera l'ancienneté intégrale des employés du groupe
concerné sur la cédule de quatre-vingt-quatre (84) jours après entraf-
nement.

LISTES D'ANCIENNETE (Clause 27.02)

Les listes d'ancienneté incluront l'ancienneté en minuscule où elle
s'applique.

OCTROI DE CONGES MOBILES - Service mécanique

En considération des principes reconnus aux articles 20.01 et 20.10 de la
convention collective de travail et de façon à régler le problème d'octroi
des congés mobiles au service mécanique soulevé au cours des négociations
collectives, les parties s'entendent sur ce qui suit:

1° La Compagnie ne sera pas tenue d'accorder aux travailleurs du service
mécanique plus de deux (2) semaines de vacances pendant la période
d'été tel que mentionné à l'article 20.10 de la convention.

Conformément à la clause 18.02 de la convention, les contremaftres ap-
pliqueront les règles suivantes dans l'octroi de congés mobiles à leurs
employés:

a) Un (1) congé mobile par jour par groupe supervisé pour le métier
de mécanicien d'entretien. Pour fin de cette entente, les méca-
niciens d'entretien de relève (cour à bois et machines) forment
un groupe distinct. 



# 23 OCTROI DE CONGES MOBILES - Service mécanique (Suite)

b) Pour les métiers énumérés ci-après, le nombre de congés mobi-
les par jour par métier pour l'ensemble de l'usine sera comme
suit:

Tuyauteur, machiniste

Soudeur, ferblantier, peintre,
maçon, mécanicien d'automobile

Dans l'application de l'alinéa b) ci-haut, les occupations spé-
ciales en dehors du Plan ABC sont regroupées avec certains mé-
tiers comme suit:

- Rectifieur de cylindre, préposé à l'affütage de couteaux et
préposé aux outils avec machiniste.

- Manoeuvre avec maçon.

3° Nonobstant 18.01 c), les travailleurs visés par la présente pourront
prendre. des parties de congés mobiles qu'en tranches de deux (2) heu-
res et ceci pour un maximum d'un (1) congé mobile de huit (8) heures.

BONS DE REPAS

Les bons de repas pourront être monnayés à la cantine lorsque cette der-
nière est ouverte ou au bureau des gardiens dans les autres cas.

SERVICE DU MAGASIN

Si une panne survient durant une période où le magasin est fermé et que
cette panne nécessite le rappel d'un ou de plusieurs hommes de métiers,
lesquels requièrent du matériel du magasin, un employé du magasin sera
alors rappelé pour faire le service.

HUILEUR

Un réserviste régulier a été accepté pour la ligne des huileurs et ces
derniers feront partie d'une ligne unique.

VETEMENTS RESISTANT À L'ACIDE

Des vêtements résistant à l'acide et des bottes de caoutchouc légères
seront fournis aux hommes de métier qui travaillent régulièrement au
service du bisulfite. 



  

# 28

# 29

- 92.

SEANCE DE FORMATION, D'INFORMATION, DE SECURITE

Les employés qui accepteront d'assister 3 des séances de formation,
d'information, de sécurité seront rémunérés au taux simple. Le
temps supplémentaire sera payé après le premier huit (8) heures de
séance dans la même journée. Une séance ne devra pas durer plus de
trois (3) heures avant ou après le quart régulier de l'employé. Si
la séance se prolonge au-delà de trois (3) heures avant ou après le
quart régulier, le temps supplémentaire sera payé pour toutes les heu-
res en surplus du quart régulier de l'employé. En tout temps, la prime
d'équipe applicable sera payée à l'employé de relève. L'employé qui
accepte d'assister à de telles séances d'une durée d'au moins huit (8)
heures alors qu'il est en congé cédulé pourra reprendre ci dit congé
après entente avec son supérieur.

JURIDICTION SYNDICALE
 

# 30

Si toutefois une machine à papier additionnelle est mise en opération
à l'usine de Trois-Rivières, il est entendu que la juridiction du Syn-
dicat et de ses trois (3) sections locales s'appliquera dès sa mise en
opération; dès lors, les règles de promotion contenues dans les conven-
tions collectives s'appliqueront; les mêmes règles s'appliqueront, en
principe, suivant la réalisation complète et finale de quelconque ex-
pansion.

Pour ce qui a trait aux travaux habituels dévolus à la section locale
265 et ce, en conformité avec le certificat d'accréditation existant, la
Compagnie reconnaît la juridiction de la section locale du Syndicat dès
le début de quelconque expansion à l'usine de Trois-Rivières; dans tel
cas, les parties conviennent de limiter les promotions temporaires afin
de ne pas affecter l'opération efficace des travaux des employés de bu-
reaux.

 

 

SALLE DE FINITION - LIGNE DE PROGRESSION
 

1. Lorsqu'il y aura une ouverture de jour dans toute tâche du départe-
ment d'expédition, le premier choix sera donné aux identifieurs par
ancienneté d'occupation et de département, et ainsi de suite en des-
cendant dans la ligne d'emballage.

 

2. Les remplacements pour vacances, congés ou maladie se feront de
préférence latéralement dans un même grade. BE

3. Dans le cas de démotion ou de réduction d'opération, il est assumé
que tout employé régulier sur une occupation donnée a rempli chacune |
des occupations inférieures à cette occupation. E

4. La ligne de progression est assujettie aux notes inscrites sur les
listes d'occupations et d'ancienneté.

  



 

 

# 30
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SALLE DE FINITION - LIGNE DE PROGRESSION (Suite)
 

Les employés occupant un poste inférieur à la classe de chauffeur
de camion remorque et qui ne pourront pas ou ne désireront pas oc-
cuper une position régulière de chauffeur de camion remorque, ne
seront pas brimés dans leurs droits d'ancienneté d'occupation pour

Un employé qui a accepté un poste de jour en vertu de l'alinéa
1) ci-haut et qui par la suite, doit réintégrer la ligne d'embal-
lage, le fera latéralement conformément à la ligne de progression.

Conducteur de chariot

élévateur d'étape

Les titulaires des classifications compris dans la liste d'ancien-
neté de la salle de finition en date du 13 juillet 1975 commenceront
d accumuler de l'ancienneté de position à partir de la date précitée.

Lors d'ouverture de jour au poste de préposé aux mandrins, le poste
sera offert au préposé aux mandrins senior travaillant sur les

Le remplacement (temporaire) des positions ‘vérificateur de jour”
et ‘conducteur de chariot élévateur de jour” sera fait par les tra-
vailleurs occupant le poste “conducteur de chariot élévateur” sur

5.

toute promotion future.

6.

Vérificateur de jour et
conducteur de chariot élévateur

Chauffeur de camion remorque ----» Poseur de têtes

Préposé aux wagons et camions ----)  Apprêteur.

7.

8.

étapes.

9.

l'étape 4-12.

# 31 - PATE MECANIQUE - Manutentionnaire de matériel
 

HRne EEE TRI CE

Les promotions dans la ligne de progression du manutentionnaire de ma-
tériel se feront comme suit:

Ligne de progression

a)

 

 

Manutentionnaire de matériel

]
| |

* Homme d'utilité A * Homme d'utilité B

   

 
 

    
 

 

  
 

Affichage

* Echelons inférieurs selon 27.11.

 
 

pe“5



PATE MECANIQUE - Manutentionnaire de matériel (Suite)

b)

c)

Lors d'ouverture temporaire ou régulière sur le poste de manuten-
tionnaire de matériel, celui-ci sera comblé par l'’’homme d'utilité”
ayant le plus d'ancienneté d'occupation.

Lors d'une ouverture régulière sur les postes d'’homme d'utilité”,
le poste vacant sera affiché à l'intérieur du service Tamisage-
défibrage. ÀA défaut de candidats, le poste sera affiché au niveau
de la section locale 136.

Lorsqu'il y aura des ouvertures temporaires sur les postes d'‘’homme
d'utilité”, ces postes seront comblés par des manutentionnaires de
rondins.

DROITS ACQUIS POUR FINS DE PROMOTION ET DE REINTEGRATION SUITE A UN

a)

DEPLACEMENT

Promotion

Considérant qu'à compter du ler juillet 1984, les parties se sont
entendues à l'effet d'empêcher les refus de promotions sauf pour
raisons de santé;

Considérant qu'avant cette date, certains travailleurs ont accumulé
une ancienneté en minuscule leur accordant des droits de promotion;

Considérant que les parties se sont entendues pour préserver les
droits acquis de ces travailleurs pour fin de promotion future,
les parties ont convenu de ce qui suit:

Avant la fin de l'année 1984, les parties se rencontreront pour
établir de façon définitive la liste des employés possédant de
l'ancienneté en minuscule. Lorsque complétée, cette liste fera
partie intégrante du présent mémoire d'entente.

Bien entendu, les refus de promotion en vigueur avant le ler
juillet 1984 continuent d'être valides pour les employés concer-
nés jusqu'à ce qu'ils soient annulés conformément à l'Appendice C.

Réintégration après déplacement

Les travailleurs qui ont utilisé leur droit de déplacement avant le
ler juillet 1984 seront régis par ce qui suit:

Lors de la reprise des opérations suite à une réduction d'opérations,
l'employé régulier qui aura utilisé son droit de déplacement pourra
retourner à son ancienne occupation avec tous les droits et privilèges
qu'il détenait avant la réduction des opérations. L'employé qui déci-
dera de retourner sur son ancienne occupation pourra revenir sur sa
dernière occupation dans les quinze (15) jours qui suivent la date de
son retour. 



    

 

   

 

        

   

# 32 - DROITS ACQUIS POUR FINS DE PROMOTION ET DE REINTEGRATION SUITE A UN

DEPLACEMENT (Suite)

Si l'employé décide de demeurer sur sa dernière occupation ou d'y
2 revenir dans les quinze (15) jours mentionnés ci-haut, son ancien-
| neté d'occupation lui sera reconnue à partir de sa dernière date

: d'entrée dans ladite occupation et il perdra tous les droits et
2 privilèges sur son ancienne occupation. Cependant, l'employé dé-
2 placé qui demeurera dans l'équipe de réserve départementale sera
3 considéré avant ce dernier pour fin de promotion.

Dans l'application des paragraphes précédents, il est entendu que
3 le privil2ge de conserver la dernidre occupation pourra 8tre exer-
3 cé en autant qu'il ne nuise pas à l'efficacité de l'opération.
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MEMOIRE D'ENTENTE
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LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
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Le
.
td

 

Suite au congédiement de M. Maurice Forest le 16 août 1984 et dans le cadre de
règlement du grief à ce sujet, les parties signataires à ce mémoire d'entente
ont convenu que:

1°

2°

3°

4°

M. Maurice Forest pourra reprendre le travail à compter du 16 novembre 1984.

La période de trois (3) mois est considérée comme une suspension sans solde
et est portée à son dossier comme telle.

Le grief # 26-1984 est retiré par M. Maurice Forest et le Syndicat.

Pendant la période de dix-huit (18) mois commençant le 16 novembre 1984, le
dossier disciplinaire de M. Forest devra demeurer intact (absence sans auto-
risation au travail, retard, insubordination) ou toute infraction de quelque
nature que ce soit résultera en son congédiement. Advenant une telle éven-
tualité, aucune procédure de grief ou d'action légale ne pourra prendre nais-
sance, la décision devenant finale et sans appel.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment mandatés, ont signé à
Trois-Rivières, ce BL. jour du mois de PYRBLE.... 1984.
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

 

 

entre .
3
Jl

KRUGER INC. 3

Usine de Trois-Rivières NS
2oy.

et ig

(5

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Sections locales 136 et 234
 

OBJET: M. Yves Patry

Récidive - Assurance-salaire

Suite aux discussions tenues relativement aux paiements d'assurance-salaire
reçus par M. Patry pour son absence maladie du 12 octobre 1984 au 12 janvier
1985 et plus particulièrement sur la notion de récidive (définition, inter-
prétation), il a été convenu ce qui suit:

1°

2°

3°

Le grief # 2-1985 de M. Yves Patry est retiré parce qu'irrecevable, re:
cas non sujet à la procédure de grief.

M. Patry fut payé conformément aux stipulations de la police-maîtresse.
Cependant, suite au malentendu qui a découlé de l'interprétation donnée
par le Syndicat à la notion de récidive dans la police-maîtresse, à ti-
tre exceptionnel, la Compagnie recommandera à Confédération d'émettre
un chèque au montant de 2 054,75$ à M. Yves Patry. En aucun cas et pour
aucune considération, ceci ne devra être interprété ou utilisé comme un
précédent ou une pratique passée.

Tel que stipulé par la police-maîtresse, M. Patry était admissible et a
reçu des prestations d'invalidité prolongée pour la période du 12 octo-
bre 1984 au 12 janvier 1985. Le paiement expliqué à l'alinéa 2 ne sau-
rait causer préjudice à ce fait. Ainsi, il n'y a rien de changé dans le
fait que M. Patry était régi par le régime d'invalidité prolongée pour
la période d'octobre 1984 à janvier 1985 et donc, advenant une récidive,
les modalités de la police-maîtresse régissant les cas de récidive dans
le programme d'invalidité prolongée s'appliqueront.

eo. / 2

     



    

A 4° La Compagnie demandera äà Confédération de modifier la police-maîtresse
et plus particulièrement la disposition portant sur la récidive d'inva- i

lidité (indemnité hebdomadaire) de façon äà ce qu'il soit stipulé encore |
plus clairement que les jours de vacances, congés ou autres absences ne E
constituent pas des jours de travail et donc ne doivent pas être inclus
dans le calcul du nombre de jours requis pour déterminer s'il y a réci-
dive ou non.

 

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dÿment mandatés, ont
signé à Trois-Rivières, ce ..9... jour du mois de .fératan....... 1985.
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4 MEMOIRE D'ENTENTE
 

{Vy entre

4 KRUGER INC.
1 Usine de Trois-Rivières
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 234

 

 

OBJET: Réclamations - Chaussures de sécurité

Suite aux discussions tenues entre les parties dans le cadre du dossier
des réclamations soumises par la section locale 234 suite à l'achat de
chaussures de sécurité par les employés membres de la section locale 234
et ce pour la période du 11 décembre 1981 au ler mars 1985, il a été con-
venu de ce qui suit:

1° Un montant de 8 000 $ sera remis au Syndicat Canadien des Travail-
leurs du Papier, section locale 234.

2° En considération du montant payé, prévu à l'alinéa 1, conformément à
l'entente intervenue relativement à l'ensemble des réclamations con-
cernant les chaussures de sécurité, tous les employés couverts par
l'unité de négociation accordent à Kruger Inc. et äà chacun de ses re-
présentants, employés, agents et mandataires, par l'entremise de leur
syndicat dûment mandaté, une quittance finale et complète de toutes
et chacune des créances et/ou réclamations qu'ils avaient, ont ou
pourraient avoir jusqu'en date du ler mars 1985 contre leur employeur,
Kruger Inc., ses représentants, employés, agents et mandataires.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment mandatés, ont
signé à Trois-Riviëres, ce ..#.... jour du mois de ADEnn en
l'année 1985.

POUR LA SECTION LOCALE 234 POUR LA/COMBAGNIE |
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~ | MEMOIRE D'ENTENTE E

entre È

KRUGER INC. 1
Usine de Trois-Rivières |

et 1
LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER 7 1

Section locale 136 È

OBJET: Réclamations - Chaussures de sécurité i

Suite aux discussions tenues entre les parties dans le cadre du dossier rE
des réclamations soumises par la section locale 136 suite à l'achat de E
chaussures de sécurité par les employés membres de la section locale 136 |

et ce pour la période du 11 décembre 1981 au ler mars 1985, il a été con- E
venu de ce qui suit: 5

1° Un montant de 14 000 $ sera remis au Syndicat Canadien des Travail- 1
leurs du Papier, section locale 136. 48

i ;

2° En considération du montant payé, prévu à l'alinéa 1, conformément ä È
l'entente intervenue relativement à l'ensemble des réclamations con-
cernant les chaussures de sécurité, tous les employés couverts par
l'unité de négociation accordent à Kruger Inc. et à chacun de ses

p représentants, employés, agents et mandataires, par l'entremise de
a leur syndicat dûment mandaté, une quittance finale et complète de

toutes et chacune des créances et/ou réclamations qu'ils avaient,
ont ou pourraient avoir jusqu'en date du ler mars 1985 contre leur
employeur, Kruger Inc., ses représentants, employés, agents et manda- :

taires. i

a EN FOI DE QUOI, les parties, gar leurs représentants dûment mandatés, ont 3
= signé à Trois-Rivières, ce ..5./.. jour du mois de «A7Uet...….….….…... . en r
= l'année 1985.

A POUR LA SECTION LOCALE 136 POUR LA COMPAGNIE |
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7 SY J Gouvernement du Québec ; G
3 Ministère #u Travail DÉ Ô } & >/ -2
2 hall Bureau du commissaire général du travail POT Ay ] Dépôt N°: |# 3 10 2 | 3 4 2

= . te 3 i 1 1

La présente atfeste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du por du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [1 Depot retusé

| Objet ) Jtiere convention [| Renouvellement KlEntente | Autres eeVonLoreandances Q 21711-038 .

Signature Reception Du TAu = |
i ! Nombre de saiariés ragis SESdt+

a Date 85-06-27 ! 83-07-02 Durée ) ! par la convention collective ) : Co I
rs : : 6

— E ic 5g; Association Employeur Î 2 = (Gm
a : $ ow : £3

+ {_] Déposant [À Déposant re NEI 1® 4 Fr 7 18 15 iffL L = : De co.

SYRDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU KROGER INC. > : 9 im
3 PAPIER (SCTP ) LOCAL 136 €.P. 138 3 iT fg
g 2, Place Québec, suite 410 Trois-kivières axe
À Québec G9A 5P6 S
a G1R 255- Att.: M. pierre Séguin. ;

3 [] Déposant, si autre que es parties

3 L
| Région —e=03

4 Activité _—_2710-05
â Affiiaäon FFC

2 ES |
3 nN |
3 N |
: À = Co ’ \y i
= Votrs o ‘ont contor int ©
4 arat parmais i] 2[_] 3] a] s[_} e{_] 7] 8] of] of] wl] Voir au verso pour les codes —» N |
a wl |
4 rr reg apr — a i

3 | i

a OBJET: Palenent des congés de la St-Jean-Raptiste et de la fêtze du Travail pour l'’anneé 1985, | |

1 1:
À Moo

Ee
: ss ‘

a Pour je commissaire génoral du travail IN. | |
2 KB Signature Date Cod |

3! = \ | |

i Put NatTer 85-07-25 |
3 bro renseignements ) x! 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 fa 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

3 003 (094)
3 RECHERCHE
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Gouvernement du Québec
Ministère Gu Travail DÉPÔ
Bureau du commissaire général du travail T Dépôt N°: s 5 |0 7 [2 341

a - ] { 113 . . u ;
M La présente atteste que le Commiss.ire Général du Travail a reçu Lo
# pour dépdt, suivant l'article 72 du cede du travail, le document ci-dessous x Certificat accordé [_| Dépôt refusé

3 Objet [_] fière convention [Renouvellement [Entente  [] Autres Toujoursindiquer98SUTIÈIos Q 21711-04

EN Signature (Réception | à 1A | Nombre de salariés régis
oy Date 85-06-27 ! 85-07-02 Durée par la convention collective

i Association B Employeur

Déposant5

 

1] Déposant
F

SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU
PAPIER LOCAL 234

KRUCER INC.
C.P. 188
Trois-Rivières, Qué.

 

 

2, Place Québec

êureau 410 CA 5P6
| Québec Att.:__ M. Pierre Ségein.
| GIR 285

| [7] Déposant, si autre que les parties
=

- Région —Dd-03

Activite  ____2710~-0%

Affillation  ___07 PQ 
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I oq 2 : et dû 5

a d , conforme : } int i —M suivant(à)etvousest par conséquentretournd| {I 20) 31) 407 50) e[} 7] 8] o[] wl n[] Voir au verso pourles codes

3 TE SET— ; er Reara

1 OBJET: Paiement descongés de la St-Jean-Baptiste et de la Fête du Travail pour l'année 1985.

è Pour le commissaire général dutravail
= Signature Date

1 (END3 LrERp bY pattny 85-07-25

2 Pour renseignhemenis ) x 425, St-Amabie, Québec GiR 4Z1 — 643-4970 u 255 est, rue Crémazie, Montréai H2M 1L5 — 873-4257

@ 0031054)
RECHERCHE
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MEMOTRE D'ENTENTE 1

1 entre

i KRUGER INC.
3 Usine de Trois-Riviehes

3 et & q
4 LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPTER = 20
4

=
1 Sections Locales 136 et 234 LY z 5

a Pour faire suite à £a demande des sections Locales 136 et 234 de mod%D ,
3 fier pour L'année 1985 Les paiements des congés de la St-Jean-Baptis£E
4 et de La Fête du Travail prévus dans La convention collective de tra-
A vail, anticle 17.02 a), Les parties ont convenu de ce qui suit:

Pour L'année 1985, au Lieu de huit (8) heures tel que prévu dans La
convention collective de travail, article 17.02 a), alinëa b), La
paie sera de seize (16) heures pour La St-Jean-Baptiste et au Lieu de
seize (16) heures tel que prévu dans La convention collective de tra-
vail, article 17.02 a), alinéa c), La paie pour la Fête du Travail se-
ra de huit (8) heures.

 

   EN FOI DE QUOI, Les parties, par guns représentants dûment mandatës,
ont signé à Trois-Rivières, ce ..5/.... four du mois de frere
1985.

   

   
  

POUR LE SYNDICAT POUR LA COMPAGNIE
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à» Gouvernement du Québec
inistère du Trave

Bureau du commissaire général du travail
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| 1 |

pourdépôt. suivant l'article72ducodedutravaille documentodessous [X] Certificat accordé [_] Dépot retusé

Objet (_]tière convention [Renouvellement [X] Entente [7] Autres Touloarsindiquercenuméroes Q 21711-08

“Signature TReception Du Tau ;
pate 85-07-16 ‘85-10-07 vurse > Nombredesalariésrégle

Association _ Employeur

[] Déposant A] Déposant
Syndicat Canadien des Travailleurs du Kruger Inc.
Papier Loeal 136 C.P. 188
2, Place Québec, Suite 410 Trois-Rivières, Q
Québec, Qc CYA SP6
GIR 2BS Att: M. Pierre Séguia

[_] Déposant, si autre que les parties.

L Région 64-03

Activité 2710-05

Affilation ___97FQ

« 
 

 
Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par congéquent ratourné

) 720 0 00 00-60-0600 Voir au verso pour ies codes—
 

 
—

 
OSJET: Griefs fi - 2 « 21 ~ 22 — 1984
emmener

 

 Peur le commissaire général du travail
 Signature Date

Cigog Dupin | soo= *    
 

pithy

  Pour renseignements ) xX] 425, St-Amable, Québec GiR 4Z1 — 643-4970 [] 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 003 (094)
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MEMOTRE D'ENTENTE A

entre "85 007-7 11:50

KRUGER INC.

Usine de Trhois-Riviernes

 

1

 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section Locale 136
 

"=—— -— a —a a ———— a "an — ————

Sans que ceci constitue un précédent et sans admission aucune de £a
part des deux (2) parties, et*sujet à ratitication par L'assemblée
générale de La section Locale 136, à titre de règlement des griets
ci-haut, AL a êté convenu de ce qui suit:

- M. Trottier (#1406) demeure senior à M. Carbonneau (# 635) et M.
Forget (#264) pour fins de promotion tel qu'apparaissant dans La
Liste d'ancienneté du service technique du ler janvier 1984.

bre al
- D'autre part, effectif à La date de 2aLn présent mêmo<-
ne d'entente, La Liste d'ancienneté sera modifiée de sorte a réin-
tégren à un rang junior à MM. Carbonneau et Forget pour {ins de
promotion aux services techniques, MM. Bouggard (# 513), Goyette
(# 864), Couture (# 767) et Blais (#1549).

EN FOI DE QUOI, Les parties, par Leurs représentants dûment mandatës,
ont signe à Trois-Rivières, ce .lW.F jour du mois de juillet 1985.

POUR LE SYNDICAT POUR LA COMPAGNIE
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* Ratifié par l'assemblée générale du 17 septembre 1985.

 



    

Pp Gouvernement du Quebec Le f _ 3 ¥

DEPOT AI Dépôt N°: |8 5 |1 © [0 6 9 .
 

    

Ministère du Travail
Bureau du commissaire gérérak du wall ©
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a r i.
pour dépôt, suivant particle 72 du code du travail, le documentodessous [À Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) [_l1tiere convention ]Renouvellement [Xj Entente [_] Autres cos Q 21711-04

St i Du ‘Au Ç .
po Nombre de salariéone JHE0-16 B00 ue À | parerenveD 1

E
Association Employeur | CTI € :

[Toeposant [XR Déposant
Syudicat Canadien des Travailleurs Kruger Iac.
du Papier  Loeal 234 C.P. 188
2, Place Québec, Buresu 410 Trois-Rivières, Q
Québec, Qc GSA SP6
GIR 285 Att: M, Pierre Séguin

CO Déposant, si autre que les parties

L Région 64-03

Activité 2710-05

Affilation ___07 FFR

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) points) i] 2{7 3] a] s[_] 6| 7] 8| o[] vof] nf] Voir au verso pour lea codes -—s
: red. TS Tp :suivant(s} et vous 6st par conséquent retourné

 veTTey PTEEESEIe Remi . SIN

EI: D. Charland « 1759)

Entente # 44 ~Préposé a la Awbrification *® & l'hydras lique

 
 

 
 "Pour je comumisesiregénéraldu travail

Date -
 

 

   
     
  

Signature

-. Ta
Ty do A

à 55-ayi AYEà£0AN 85-10-04
-

Pour renseignements ) = 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 -- 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

MM 003 099)
$d RECHERCHE

   



MEMOIRE D'ENTENTE
 

entre

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 234
 

OBJET: D. Charland (# 1759)

Suite aux discussions tenues entre les parties concernant l'incapacité
physique actuelle de M. D. Charland en regard du poste de préposé à la
lubrification et à l'hydraulique et du mémoire d'entente # 44, alinéa 2
concernant ce poste, il a été convenu de ce qui suit:

- Sous réserve des conditions stipulées dans les alinéas ci-bas, M. Char-
land continuera à être régi par le mémoire d'entente # 44, alinéa 2 jus-
qu'au ler novembre 1987.

- Advenant qu'un poste de préposé à la lubrification et à l'hydraulique
devienne vacant avant le 2 novembre 1987 et que D. Charland ne puisse
le combler par suite de son incapacité physique actuelle, celui-ci con-
tinuera à ce moment à être régi par l'alinéa 2 du mémoire d'entente # 44
jusqu'au plus tard le ler novembre 1987 inclusivement ; ainsi, le fait
que D. Charland demeure inapte à remplir un tel poste vacant pendant la
période précitée parce que son incapacité physique actuelle persiste ne
sera pas considéré comme un refus et il continuera à être régi par l'a-
linéa 2 pendant la dite période.

Advenant un refus de D. Charland pendant cette période pour toute autre
raison qu'une raison médicale, l'alinéa 2 s'appliquera et celui-ci cesse-
ra au moment de son refus d'être régi par cette entente et l'entente # 44. 



     

  

® . i pid dit & Se A

1 É

: - Tout nouveau titulaire d'un poste de préposé à la lubrification et à
3 l'hydraulique demeurera senior à D. Charland advenant le cas où sub-
à séquemment, celui-ci était promu à un poste de préposé à la lubrifi-
| cation et à l'hydraulique.

teà

à EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment ,mandatés, ont
i signé a Trois-Riviéres, ce ../&.... jour du mois de = 2%... 1985.

POUR LA SECTION LOCALE 234 POUR LA COMPAGNIE
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Gouvernement du Québec
Minisiere du Travail

à Bureaudu commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivant l'artiox 72 du code du travail, le document ci-dessous

  

—-

4 iii ea i ier Gt aL RR a LR HtBi EET he

 

pérOT II3

| Certificat accordé

G 1Dépôt N°:
   

86
I
 

[7] Dépôt retusé

7 .

42]
 

Objet Toujours indiquer ce numéro

  
 

   
 

 

 

 

[7 fière convention (0 Renouvellement x] Entente (] Autres dans toutes vos LEcol) { 21711-04

Date Ban a, omer Duré > 1 Nombre da salariés régis
36-01-22 85-01-24 urée ! par la convention collective

Association Employeur

= Déposant M] Déposant
Syndicät Canauien des Travailleurs du Kruger Inc.
Papier Local 234 C.P. 136
2, Place Québec, Bureau 410 Trois-Rivières, Qc
Québec, Ge GIA 5P6 |
GIR 285 Att: M. Pierre Séquin

LJ Déposant, si autre que les parties

- Region 04-02
Active  __2710-09

Affiliation __07F4Q  
 

Votre dépôt n'est pra conforme sur le(s} poiat(s)
suivant(s! et vous est par conaèquent retourné

ai 3 sl

i] 2] al] Je 5[] sf] 1] 8] ofJw]n[] Voir au verso pour les codes—

 

 

  

 

 

 

 

   

 

 

7 moe 3 mrES wr

OBJET: LucGoulet (no, 123) congédiement <réintégration

k Pourle commissaire général dutravail
Signature _ , Date

’ ; AA TN,Le 86-01-23
 

  Pour renseignements ) x] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (0 255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 

003 (094)

RECHERCHE

perioue UE SUSPENSION.

79 À compter de la date de sa réintégration jusqu'au 350 avril 1986, M. Coulet
sera éligible à un jour férié, chômé et payé à date mobile après chaque pé-
riode continue de travail de dix (10) semaines pendant la période précitée.
Sous condition des termes de la
ble, au ler mai 1986, à cinq (5)
pour la période du ler mai 1986

convention collective, M. Goulet sera éligi-
jours fériés, chômés et payés à date mobile

au 50 avril 1987.

 



      

  

entre

KRUGER INC. 2

Usine de Trois-Rivières ,
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 234
 

SUJET : Luc Goulet (n° 123)

Suite au congédiement de M. Luc Goulet le 29 mars 1985 et aux discussions te-
nues entre les parties et les personnes concernées, tenant compte des efforts
de réhabilitation faits par M. Goulet, toutes les parties signataires à ce mé-
moire d'entente ont convenu que

1°

2°

3°

4°

5°

6°

7°

 

z AN

M. Luc Goulet est réintégré à l'emploi de la Compagnie en date du 26 jan-
vier 1986.

La période du 29 mars 1985 au 25 janvier 1986 est considérée comme une
suspension sans solde et est portée à son dossier comme telle.

Le grief n° 5-1985, daté du 10 avril 1985, est retiré par M. Goulet et le
Syndicat.

M. Goulet est réintégré à titre de réserviste conformément à son ancienneté.
D'autre part, tout employé qui serait devenu senior à M. Goulet suite à une
promotion pendant la durée de sa suspension demeurera senior à celui-ci.

M. Goulet ne sera pas éligible à des vacances payées en 1986. A compter du
ler janvier 1987, il sera éligible pour 1987 aux vacances prévues selon son
ancienneté, conformément à la convention collective de travail.

Aucune réclamation ne pourra être faite pour tout jour férié, chômé et payé
à date fixe prévu par la convention collective et qui est survenu pendant la
période de suspension.

A compter de la date de sa réintégration jusqu'au 30 avril 1986, M. Goulet
sera éligible à un jour férié, chômé et payé à date mobile après chaque pé-
riode continue de travail de dix (10) semaines pendant la période précitée.
Sous condition des termes de la convention collective, M. Goulet sera éligi-

ble, au ler mai 1986, à cinq (5) jours fériés, chômés et payés à date mobile
pour la période du ler mai 1986 au 30 avril 1987.
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Ÿ 8° Une réévaluation périodique du dossier de M. Goulet sera faite par les per-
2 sonnes concernées et discutée avec lui au besoin. La Compagnie pourra, en

3 tout temps, exiger que M. Goulet subisse tout examen médical qu'elle jugera
3 approprié et celui-ci devra s'y soumettre ; à moins d'une raison majeure et

À acceptée, le défaut de subir un tel examen entraînera sa terminaison de ser-

vices sans aucune forme d'appel.

8 9° M. Goulet devra conserver un dossier général jugé acceptable par la Compagnie.

2 Toute absence, de quelque nature que ce soit, devra être justifiée par certi-

3 ficat médical ou autre et discutée avec le surintendant du service ou son re-

3 présentant.

10° Toute plainte justifiée et valable de la part de son entourage (milieu de

 

 

POUR LA SECTION LOCALE 234 POUR LA-COMPAGNIE A

 

travail) quant à son comportement au travail, toute récidive, toute rechute
en toxicomanie (à l'intérieur ou à l'extérieur de l'usine) résultera en son
congédiement immédiat. Advenant une telle éventualité, aucune procédure de
grief ou d'action légale ne pourra prendre naissance, la décision devenant
finale et sans appel.

EN FOI DE QUOI, toutes les parties concernées ont signé à Trois-Rivières, ce
43275. jour de janvier 1986.

~~

  

 

$ En tant que signataire de la présente et en tant que personne concernée, je
3 comprends et accepte toutes et chagyne des conditions gfipulées ci-haut.
E id TOUTAE ape

ig rm leafes

 

—="TTXC Luc Goulet:
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y | Gouvernement du Quebec
#  Re'lagd Ministere du Travail -
à Aer Bureau du cômmissaire du travail

i

  

La présente attesteque le CommissefltGénéralGuava a reçu

 

Dépôt N°:

3 Je
pepor AW e6{03 136

     

pour dépôt, suivantl’article 72 du code d ai e document ci-dessous (X Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Objet ) []1iere convention {] Renouvellement (Entente [| Autres Toujoursindiquercocee) 4 21711-08

  
Date 36-03-14 | 86-63-25

 

Signatur ‘Récepti\gnaturs : eption Durée » Au | Nombre de salariés régis )

! par ia convention collective  4

 
Association Employeur
 

(I Déposant

Syacidar Canadien des Travailleurs du
Papier
&, Place Québec, Bureau 410
Québec, Cc
GIR 2B5

Lx] Déposant

Kruger Inc.
C.p. 188
Trois-Rivières, Qc
GYA 5P6
Att: M. Pierre Séguin

 

[_] Déposant, si autre que tes parties
|

L

activité 2710-05

Affiliation FIG 
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 wt mre . or Te ory” Remorques”
 

UBLET: Grief: Claude Couture - 14 mars 1983,  
 

 

Pour le commissaire généraldu travail _
Signalure x ‘ Date
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fi 2 fe”
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Four renseignements } [À 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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{ Gouvernement du Quebec
a se du Travail . DEPOT C à \ >ureau du commissaire ~générai du travail ; = + \ Dépôt N°: s 40 ! 0 ! 2
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu urpour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document «dessous | Certificat accordé [_) Dépôt retusé

Objet ) [_]tiere convention [| Renouvellement  [X Entente [_] Autres Soundscommie) Q 21711-04 _

Signature tRéception Du TAU
! | Nombre de salariés régis

Date 84-06-08 ! 84-06-13 Durée ) | par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [a Déposant
rr —

Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Inc.

du Papier Local 234 Case Postale 188
2, Place Québec, Bureau 410 Trois-Rivières, Qc
Québec, Qc GOA 5P6

GiR 2B5 Att: M. Pierre Séguin
Âtt: M. Y. Martel

(9 Déposant, si autre que les parties
=

L
Région 04-03

Active 2716-05

Affilation ____FXQ

| Votre dépôt n'est f | int ;suivant(s) etvous‘est par conséquentretourné M 223 03 407 507 607 I 8) PO 190 CO Voir au verso pour les codes —+

Remarques

OBJET: Modification au texte du régime de retmaite.

Pour le commissaire général du travail
Signature . Date

“| 84-07-05JUpkred AIT2S |
nap

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 || 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
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Gouvernement du Québec
J Bureau du commissaire

à goréral du travail

La présente atteste que le Commissaire Général! du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

>
DÉPÔT gar Dépôt N°:

x Certificat accordé [] Dépôt refusé

peMES

 

   8 3/0 3/117
 

 

Objet ) [_11idre convention [| Renouvellement  [X] Entente |_| Autres Toujours indiquer G2 numéro
 
dans toules vos correspondances

Q 21711-08
 

Signature lRéception ’ Du Tau aeone D 82-07-21 | 63-01-18 ue ) | Nombre de seisriés régis >_ | par la convention colleclive  |
 

 

Association a Employeur _
 

[X] peéposant

2, Flace Québec, Ste
Québec, Qe

[] Déposant

Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Inc.
du Papier Lecal 136 SCtP cC.?. 188

410 Trois-Rivières
P. Québec

  
Unité denégociation
 

Medifteations à la convention collecttve (84-04-30)

 

Région ) 94-03  
Activité )

2710-5   
Affiliation )

— Freq)
 

Votre dépôt n’est pss conforme sur les) point(s}
suivani{s) et vous est par consèquent retourné

) 123 207 2) 409 50 el] 7] 8] of] wo] nu] Voir au verso pour les codes —»

 

 

Remarques
 

 

 

 

  

  

3 Pour te comatissaire générai du travail
Signature TF Date  

 283-03-03 
 

Pour renseignements ) [À 425. St-Amabie, Québec G1R 421 — 643-4970 [255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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' 119général du travail DÉPÔT AV Dépôt N°: 18 3/8 3/1 7 7
i | i |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i”
2f pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, ie documentci-dessous [À Certificat accordé [| Dépôt refusé

A; Gbjet ) |]tiere convention |] Renouvellement Entente [_] Autres DerLSQ 21711-04
a LT Signature Réception To Ou ‘Au cu Ae ;pi - - — - i Nombre da salariés régisa | Date ) 82-07 41,| 83-81-18 Durée ) par la convention case D

4 [À Déposant [] Déposant
3 Syand{cat Capadisn des Travailleurs Kruger Ime.
i du Papier Lecal 234 C.P. 168

2, Fisce Québec, Bureau #10 Trets-Rivières, Qc
Québec, Qc G94 5P6
G1R 285

Unité de négociation BN 3

Modifications & la convention collective (84-04-30)

Région ÿ 04-03 Activité ) 2710-5 Affiation Drre (7)

forme sur | int; -varsat oruyetesinte) 1) 207 JG 417 s_|eJ 7] 8] of] wf|v] Voir su verso pour les codes —»

Remargues

Pour Ie commissaire général du travell à
Signature Date

Pour renseignements ) A 425, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal HZM 1L5 — 873-4357

SET
RECHERCHE
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M3 Gouvernement du Québec / > L 3
# Ministre du Travail = , :

@ Bureau du commissaire DEPOT ~ | Dépôt N°:
général du travail ) 8 4 Q 7 Q 7 3

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu : . ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous X| Certificat accordé [_] Dépôt refusé

= Objet []tiere convention [_] Renouvellement X]Entente [| Autres Toesroentl) Q 2171108

Signature lReseption Du Tau . .
Ob I 06- Nombre de salariés régis

Date ) 84 08 84- 18 Durée ) , ! par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant X Déposant
Syndicat Canadien des Travailleurs du Kruger Ine.
Papier Local 136 Case Postale 138
2, Place Québec, Ste 410 Trois-Rivières, Q
Québec, Qe G9A 5P6é
GIR 285 Att: M. Pierre Séguin
Att: M. Roy, Président

(_] Déposant, si autre queles parties
=

L 4-0

Region 0 3

Activité 2710-05 
Affiliation |__FXQ(7) 
 

    
 

 

 

  
 

 

 

  

   
 

    
A Votre dépôt n’est to I oint — ToaeT al = “1 ol soi ai ,dreconrmymATT0 07oo) el] ol] Voir au verso pourlos codes —=

3 | | Remarques

a OBJET: modification au texte du régine de retraite.

a Pour le commissaire général du travail

3 i Signature Date

a LRJAAN \N7ooèlho. 84-07-05
a Pour renseignements » | x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | | 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

entre

KRUGER INC.
Usine de Trois-Rivières

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 156

N
El

GZ
U
W

98
.

gv

OBJET : Grief Claude Couture

14 mars 1985

Pour faire suite aux discussions tenues entre les parties, il
été convenu que : -

1° le grief n° 6-1985 de Monsieur Claude Couture relativement à
sa terminaison d'emploi en date du 19 février 1985 est retiré
par Monsieur Couture et le Syndicat.

La terminaison d'emploi de Monsieur Couture demeure effective
le 19 février 1985.

En considération des frais encourus dans ce dossier, un montant
de 2 500 $ seru versé à la section locale 136. Ceci, en aucun

cas, ne doit être considéré comme un précédent ou une pratique
passée.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment mandatés,
ont signé à Trois-Rivières, ce ST.jour du mois de 22714. ......

1986.

POUR LE SYNDICAT POUR LA COMPAGNIE

Section locale 196——

-

 

i 7\.
ZTftx
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A ~~
Chuch(2.

Claude Couture

SFT)

 

 



  

Wl Gouvernement du Quebec
od Ministre du Travail
i Bureau du commissaire

 

 

DEPOT JO | -Foepon° 86
     

 

 
 

  
 

 

 

 

génégal du' tre, “ail 06/257
La présente atteste que le Commissaire Générai du T il cs oo r—
pour dépôt, suivant l'article 72 du ‘code du travail le documentoidessous |X] Certificat accordé [| Depot refuse

| Objet ) [_]viere convention [|] Renouvellement Fi Entente || Autres Sosme2c) G 21711-08

: Signature lRéception Du 7 TAu - ;
Nombre de salariés régis

Date 85-06-18 | 86-06-25 Durée ) | par la convention po)

{

Association Employeur

= [_] Déposant ri Déposant=

Syndicat Lanadien des Travailleurs Kruger inc.
du Papier Local 136 C.P. 188
2, Place Québec, Bureau 410 Trois-Rivières, Qc
Québec, Qc GIA 5P6
GIR 2BS Att: M. Pierre Séguin

 

 

[_] Déposant, si autre que les parties
=

L

   

 
 

 

Région 04-03

Activité 2710-05

Affiliation FIG

Votre dépôt n’est ç fo | int -
Dirreer Con ormemexp0e D Jol} 3] a) s[Jel] 7] el] ofinf ]nl] Voir au verso pourles codes —>
 

 

Remarques
 

 

OBJET: Ligne de progression - Magasim - (CRéerwa poste d'aide-mañnutentionnaire).

 

 

Pour ie commissaire général du travail
 

Signature

Is

  >

Date

 86-06-26
 

À. 5
if - , ; ra

Te,Rrra DY,NA LEO
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   Pour renseignements ) X 425. St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 || 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
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OBJET : Ligne de progression

 

MEMOIRE D'ENTENTE
 

entre

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 136
 

Magasin

Suite à la décision de la compagnie de créer un poste d'aide-
manutentionnaire de marchandises dans le magasin, il a été con-
venu de ce qui suit :

1° Le taux de salaire sera classe 1, 14,01 $ l'heure. Dans une
période d'environ trois (3) mois suivant la date où l'employé
choisi pour combler le poste sera entré en fonction, une des-
cription de tâches sera faite selon le plan de classification
des tâches. De même, le taux sera réajusté, s'il y a lieu, à
compter de la date où l'employé sera entré en fonctionsur le
dit poste. =  a

1
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2° La ligne de progression à la page 112 de la Convention collec—
tive de travail sera amendée comme suit :

 

Magasinier

   

  

Commis principal

|
Commis

   

 

   

  
Manutentionnaire de

marchandises   

 

Aide-manutent ionnaire

de marchandises   

Affichage

* Echelons inférieurs selon 27.11.

3° Tel que prévu à la convention collective, le poste sera camblé
par affichage.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs xgprésentants dûment manda- <
tés, ont signé à Trois-Rivières ce ..L#. . jour du mois de fftte
1986.
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HR ME Gouverne ment du Québec
Ministère; du Travail

| al Bureau au commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous

 

 
DÉPÔT A Dépôt N°: |8 7/02/1097

|     
KX] Certificat accordé C1] Dépôt refusé
 

  

   
 

 

| Objet [Jriere convention [] Renouvellement Xl Entente [] Autres FEaus Q 211-63

Signature | Réception Du Tau : ET| one DET02-03 | 87-02-10 owes |} | porteD
Association ‘ Employeur

[_] Déposant À Déposant

Synfiicat Canadien des Travailleurs du Kruger Inc.
Papier Local 136 C.P. 138
4 2, Place Québec, Suite 410 Trois-Rivières, Gc
Quêbec, Qc GSA 5P6
GIR 285 Att: M. Jean-Pierre D'Aoust
 

 

[_] Déposant, si autre queles parties
=

L

 

 

Région 04-03

sons __ 2710-05

Affiliation 07E7@    
 

tdi

Yasienapaseme200 000-000-0000 Voir au verso pour les codes ——

 

 

i
Remarques
 

BURT: Ligne ce progression - Chaufferie.

 

 

‘ Pour le commissaire générai du travail
 

Signature Date

cr
87-02-10

   

 

   
 

Ÿ
   Pour renseignements ) Xl 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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MEMOIRE D'ENTENTE 

entre

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 136

 

 

OBJET : Ligne de progression
Chaufferie 

L'introduction de changements technologiques au service de la chaufferie
ayant comme effet une restructuration du service, le tout effectif le
ler janvier 1987, il a été convenu de ce qui suit

1° La ligne de progression prévue à la convention collective de travail
est amendée comme suit :

 

Chef-chauffeur

A
 

  

 

     
    
 

Préposé-usine -
/

=e
* Préposé-traitement de l'eau .

7 .

* Aide-chauffeur

|
Affichage

   

* Echelons inférieurs selon 27.11.



      

2° La tâche de ” Préposé au traitement de l'eau ” sera temporairement
classifiéedix (10), re : Régime de classification des emplois, et
ce, jusqu'à ce qu'une évaluation soit faite conformément au Régime
de classification des emplois.

3° Après une période de six (6) mois, une description de chacune des
tâches de la nouvelle ligne de progression sera faite et une évalua-
tion effectuée conformément au Régime de classification des tâches.
Suite à l'évaluation, advenant une classification inférieure aux
taux en vigueur, ce nouveau taux sera mis en application à compter
de la date de l'évaluation. Advenant une classification supérieure,
celle-ci sera rétroactive au ler janvier 1987. Bien entendu, dans
un tel cas, le calcul de la paie de rétroactivité tiendra compte des
taux payés re : clause 29.02 c).

4°  Nonobstant les clauses de promotion et en particulier les clauses
27,06 et 27.07, le titulaire régulier de la tâche de Préposé au
traitement de l'eau ne sera pas assujetti aux règles de promotion
lors d'ouvertures temporaires. Il conservera cependant son rang de
promotion pour fins de promotion lors d'ouverture régulière ou lors
d'une absence pour invalidité à long terme ; dans ces deux cas, il
devra accéder au poste supérieur selon les modalités prévues dans
la convention collective.

5° Le mémoire d'entente n° 2 continue à avoir pleine application.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment mandatés, ont
signé à Trois-Rivières, ce ..&7" jour du mois de DeANEAP1987.

Pour la section locale 136 Pour la Compagnie

ColLeEt
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y Gouvernement du Québec
Lo\od Ministére du Travail

Bureau du commissaire général du travail
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DÉPÔT pépet ne: 87/02/1005
La présente attest le C Général du Travail ni
pourdépôt, suivant Particle aie= travail, le documente-dessous Fi Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [J tiere convention {[] Renouvellement [%} Entente [] Autres Daree Q 21711-08

PS Signy lRécept 2 Du l'Au .
«| of}? = : Nombre de seiarids régi

Date 87-02 03 | 87 02-03 Durée ) | par la convention pt »

Association Empioyeur

Déposant Lyae

Heat Canadien des Travailleurs du Kruger Inc.
rier Local 136 C.P. 188
2, Place Québec, Suite 410 Trois-Rivières, Qe
Québec, Qc GIA 5P6

+ GIR 285 Att: M. Mario Beaulieu
 

 

  

[_] Déposant, si autre queles parties
=

L

 

 

Région __04-03
2710-05

Activité — eee
) ; PETE]07 FIQ

Affiliation _._

 

 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
. suivant(s) et vous est par conséquent retourné ») 000000000000 Voir au verso pour les codes—»

 

 

Remarques
  OBJET:
a

K. André Laforce,
Régiment Fina & complet du grief # 25-"1568 relatif au congédiesent de

 

 

” Pour le commissairegénéral du travail
 

  
Signature Date

ys
i

a.

 

87-02-09
 AED LYasBAO
 

  Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
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MEMOIRE D'ENTENTE

entre

KRUGER INC. "

Usine de Trois-Rivieres

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER MN
Section locale 136 :

La présente est un règlement sans préjudice pour la compagnie ni
pour le syndicat quant à tout autre dossier de nature similaire à
surgir dans le futur.

Le présent document tient lieu de règlement final et complet du
grief n° 25-1986 relatif au congédiement de Monsieur André Lafor-
ce le 27 octobre 1986.

Les parties signataires conviennent donc de ce qui suit :

1. Monsieur André Laforce réintègre son poste de réserviste ré-
gulier le 9 février 1987 quoique sans compensation aucune et
réintegrera son rang sur la liste d'ancienneté.

2. Le grief n° 25-1986 est retiré par Monsieur Laforce et le
syndicat et ce dernier annulera les démarches entreprises.

3. Les parties reconnaissent le bien-fondé de la mesure prise le
27 octobre 1986 dans le dossier.

4. Il est convenu que pour une période de dix-huit (18) mois,
débutant le 9 février 1987, toute infraction de quelque na-
ture que ce soit résulterait en un congédiement immédiat et
ce, sans appel, annulant ainsi le droit a 1'employé et/ou ses
représentants de recourir à la procédure de grief ou tout au-
tre recours légal.
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5. 11 est également convenu que pour une période de dix-huit A
(18) mois, toute récidive concernant les problèmes de Mon- E
sieur Laforce ayant répercussion sur sa prestation de travail
entraînerait automatiquement son congédiement et ce, sans ap- rE
pel, annulant ainsi le droit a 1'employé et/ou ses représen-
tants de recourir a la procédure de grief ou tout autre re- E
cours légal.

 

  

 

a EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment manda-
| tés, ont signé à Trois-Rivières, ce .…X#.. jour du mois de .....

serre... 1987. i
B E
pi, A.

Er ….. A jr
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3 = pet

a

&

POUR LA SECTION LOCALE 136 POUR LA COMPAGNIE

 

/  
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3 Je reconnais avoir lu, compris et accepte toutes et chacune des
2 stipulations ci-haut mentionnées.

in André Lafokce Date 

 

  
  



 

CB Gouve Quebec
a Ministre vu +

Bureau du conu.sssuire
général du travail

La Présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail. le document ci-dessous

 

 

ok, pore 84 [09/026

[X Certificat accordé |_] Dépôt refusé
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; Objet LC] liere convention x] Renouvellement [] Entente [] Autres Toesniecountly Q 21711-04

Signature {Reception Du Au Nombre de salariés régis

| Date 84~08~24 ! 84-08-30 Durée 84-05-01 87-04-30 ar la convention collective 350

| ;

Association Employeur F

x Déposant [] Déposant

Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Inc.
du Papier Local 234 C.P. 188
2, Place Québec, Bureau 410 Trois-Rivières, Qc
Québec, Q ESA 5F6

CIR 2B5

] Déposant, si autre queles parties
F

L Région 04-03

aoe (3)
Affiliation _m@

 
 

 

À Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné POOUODOO Voir au verso pour les codes —+»

 

 

Remarques
  Mémoire d'entente de la nême date, reçue en même temps que la convention collective.

Avons raçu en nêne temps un document intitulé "Réponses finales et giebzles aux demandes
de l'agenda local. XCes réponses s'appliquent aux locaux 136, 234, 265”.
 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature

  
  Date

Ze 24 Seley 84-09-05 
 

 

Pour renseignements ) | 425, St-Amabie, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 {|1255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

A entre

KRUGER INC.

Trois-Rivières

 

i

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Sections locales 136 et 234

 

 

Suite aux récentes négociations entre le Syndicat et la Compagnie et conformé-
ment à l'entente signée le 14 juillet 1984, les parties conviennent que la con-
vention collective de travail se terminant le 30 avril 1984 est renouvelée sous
réserve des changements et amendements annexés ci-joint et sous réserve des o-
missions involontaires ou erreurs cléricales.

Sauf lorsque stipulé différemment dans ce document, les changements apportés à
la convention collective de travail prennent effet à compter de la date de ra-
tification de cette entente, soit le 18 juillet 1984.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment mandates, ont signé
i Trois-Rividres, ce . 2. 7... jour du mois de .&e<&7........ en 1'année 1984.

POUR LE SYNDICAT
 

Section locale 136   POUR LA COMPAGNIE
 

 

    
   

 
 

 
 

 

 

 
 

 

Section locale 234
 

 

 

 

Manor7
Rekrésentant national, S.C.CT. P. 



 
 
 

Page 1.

Durée de la convention.
 

Trois (3) ans, soit du ler mai 1984 au 30 avril 1987.

Augmentation générale (salaires).

À compter du ler mai 1984: 2 1/2%

À compter du ler mai 1985: 4 %

À compter du ler mai 1986: 5 %

Primes de quart.
 

À compter du ler mai 1985, la prime de quart pour l'étape de 16h00 à
24h00 est majorée à 0,35$ l'heure et la prime de quart pour l'étape de
24h00 à 8h00 est majorée à 0,50$ l'heure.

Echelle des papetiers.
 

À compter du ler mai 1985, l'échelle des salaires pour les classifica-
tions ci-après est modifiée comme suit:

Aide-habilleur en chef: taux de 4e main, classe 39

Habilleur : taux de 5e main, classe 39

Aide-habilleur : taux de 6e main, classe 39

Griefs.

Les griefs # 4-1983 et les griefs # 11, 13, 16, 17, 18-1984 sont retirés
et la clause 17.03 a) est modifiée telle qu'apparaissant ä l'agenda con-
tractuel ci-joint.

Sans que ceci constitue une admission de quelque nature que ce soit, la
Compagnie accepte de verser, par l'entremise de la paie, un montant équi-
valent au räglement intégral du grief # 21-1982.

Vacances 6-3.

Pour l'année 1985, les vacances aux services des machines à papier et cou-
cheuses se prendront au cours d'une période maximum de douze (12) périodes
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3 6. Vacances 6-3 (suite).

(tel que défini selon le mémoire d'entente # 16) débutant au plus tard
4 dans la quatrième (4e) semaine du mois de mai.

mi Cette prise de vacances se fera selon les lignes directrices expliquées
lors des négociations mais seront revisées avant leur application à l'au-
tomne 1984. Tout problème pouvant survenir sera résolu entre les parties.     

 

Si la formule de prise de vacances appliquée en 1985 est satisfaisante pour
les deux parties, celle-ci sera maintenue pour la durée de la convention.
Advenant des problèmes, les parties feront tous les efforts nécessaires pour
les solutionner afin, soit de maintenir cette formule ou, si nécessaire éta-
blir une autre formule satisfaisante pour les deux parties.

 

    
    
  
    7. Coût des repas.

À compter du ler mai 1985, la prime de repas sera portée à 3,50$.   
 

 

8. Boni de reconnaissance d'augmentation de la productivité.
   

   En considération de l'augmentation de la productivité à l'usine au cours
des années 1983 et 1984, dans les trente (30) jours suivant la date de ra-
tification de la convention collective de travail, un montant de 200$ sera
versé à tous les employés réguliers à la date de la ratification.

  

    



      

MÉMOIRE D'ENTENTE

entre

KRUGER INC., DIVISION DE TROIS-RIVIÈRES

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER -

SECTIONS LOCALES 136 & 234

OBJET: Régime de retraite

La Compagnie Kruger Inc. accepte de faire les amendements suivants

au régime de retraite des employés syndiqués de Kruger Inc. - Trois-

Rivières, sujets à l'approbation de la Régie des rentes du Québec,

du Ministère du revenu du Québec et du Ministère du revenu national.

Les amendements ci-après entreront en vigueur à la date mentionnée et

n'affectent que les employés membres de l'unité de négociation à l'em-

ploi actif de la Société au moment de leur entrée en vigueur de même

que les nouveaux employés qui joindront l'unité de négociation par la

suite,

A. Amendements entrant en vigueur le 2 mai 1984

1) Crédits de rente revalorisés pour les employés prenant leur

retraite_avant_le_2_mai_1987

Tout employé prenant sa retraite après le 1er mai 1984 et

avant le 2 mai 1987, selon les dispositions du régime ayant

.…../2

    



    

 

   

trait à la retraite anticipée, la retraite normale ou la retraite

ajournée, recevra une rente mensuelle égale au plus élevé des deux

montants calculés en i) et ii) ci-dessous; cette rente inclut les

prestations payables par la Direction des rentes sur l'Etat du

gouvernement du Canada et par Standard Life.

i) La rente mensuelle accumulée 3 la retraite en vertu des disposi-

tions du Régime de retraite ou d'un régime antérieur, ou

-
—

-
-

o
g
”

1.65% des gains mensuels moyens de l'employé durant les cing

(5) années antérieures au 12" mai 1987, pour lesquelles ses

gains ont été les plus élevés,

-

multiplié par

le nombre d'années décomptées cotisables avant sa retraite,

moins

1/35° du montant maximal mensuel de la rente de retraite payable

du Régime de rentes du Québec à une personne prenant sa retraite

à 65 ans au cours de l'année de la retraite du membre

multiplié par

le nombre d'années décomptées cotisables à compter du 1°" janvier

1966.
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2)

3 a)

b)

Pour les fins de ce calcul, par "années décomptées coti-

sables'', on entend les périodes d'emploi pour lesquelles

l'employé a versé des cotisations au Régime de retraite

ou à un régime antérieur excluant les années pour les-

quelles le membre a reçu un remboursement de ses cotisa-

tions. Par régime antérieur, on entend le régime de

Domtar qui a précédé le Régime de retraite, de même que

les contrats de rente émis antérieurement par la Direction

des Rentes sur l'Etat du Gouvernement du Canada et par

Standard Life.

À compter du 1€" janvier 1985, les gains mensuels utilisés pour

fins de ce calcul correspondent au douzième (1/12) de la rémuné-

ration totale reçue de la Compagnie pour une année civile

de travail, tel que déclaré aux fins de l'impôt fédéral sur

le revenu, excluant cependant :

|. le temps supplémentaire;

2. les indemnités imposables;

3. les allocations pour rappel et présence au travail;

Lk, les quatre (4) heures payées pour chaque semaine de

vacance prise entre le 187 janvier et le 30 avril;

5. les paiements et avantages spéciaux ou tout autre

paiement de même nature.

Pour les périodes précédant le 127 janvier 1985, les gains mensuels

pour fins de ce calcul seront ceux définis selon le document

d'interprétation ci-joint.
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5)

  

De plus, advenant que les gains d'un employé au cours de

l'une des cinq périodes de douze (12) mois précédant

immédiatement sa retraite, ne reflètent pas son tableau

horaire annuel normal de travail pour cette période, pour

des raisons d'absences par maladie, les gains dudit employé

pour ladite période seront rajustés pour refléter son

tableau horaire annuel normal, à condition que l'employé

ait été activement au travail pour au moins 3 mois pendant

cette période de 12 mois.

En cas de retraite anticipée, la rente décrite plus haut

sera sujette aux facteurs de réduction applicables selon

l'âge et le service continu du membre lors de sa retraite

et autres conditions prévues au texte du Régime de retraite.

De même en cas de retraite ajournée, la rente sera reva-

lorisée tel que prévu au texte du Régime de retraite.

Tout membre qui prend sa retraite anticipée le ou après le

2 mai 1984, peut recevoir un supplément de transition en plus

 

de sa rente normale, à la condition d'en faire la demande, d'être

âgé d'au moins soixante-et-un (61) ans et d'avoir accompli au

moins vingt (20) années de service continu.

Ce supplément est égal à 16 $ multiplié par le nombre de ses années

de service continu à titre d'employé jusqu'à concurrence de 39 années.

Le supplément de transition est payable jusqu'à la première des

dates suivantes :

i) le ler jour du mois suivant la date où le membre atteint

65 ans, ou
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ii) le ler jour du mois suivant le décès du membre.

a

B. Les autres règles définies au régime de retraite demeurent
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DOCUMENT D'INTERPRÉTATION

GAINSAVANT_LE_1©"_JANVIER 1383

Définition - GAINS MENSUELS MOYENS - GAINS DE BASE

Gains mensuels moyens (gains de base) pour les cing périodes de douze

(12) mois précédant immédiatement la retraite (soit ceux qui devront

être annualisés) seront déterminés comme suit :

Le taux horaire de l'occupation régulière au 1" janvier de chaque

année ainsi que le taux lors de l'augmentation générale correspon-

dant à son occupation régulière du 12" janvier multipliés respecti-

vement par le nombre d'heures dans chaque période et divisé par 12.

Pour ce qui a trait aux employés travaillant sur les machines à

papier, le taux horaire sera déterminé selon la vitesse moyenne

des machines à papier de l'année précédente.

L'équivalent des gains perdus pour les jours d'absences connues

pour des raisons autres que par maladie n'excèdant pas neuf (9)

mois, sera réduit des gains mensuels moyens (i.e. suspension, congé

sans solde autorisé ou non-autorisé, mise à pied, etc.).

Dans le cas d'absence par maladie de plus de neuf (9) mois, l'équi-

valent des gains perdus pour cette période viendra réduire les

gains mensuels moyens.

S'il survenait que les gains de base d'une de ces périodes de 12 mois

étaient inférieurs, pour raisons d'absences, aux gains de base de

périodes antérieures, nous exclurions cette période pour le calcul

de la rente et utiliserions les gains de base les plus élevés d'une

année antérieure. Toutefois, ces gains ne seront pas annualisés

et seront basés sur le taux horaire régulier multiplié par le nombre

d'heures travaillées.
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3 Document d'interprétation E

j GAINS OU_12"_JANVIER_1983AU_12"_JANVIER_1985 5

i Définition - GAINS MENSUELS MOYENS - GAINS CUMULATIFS

3 Pour le calcul des gains mensuels moyens, nous utiliserons le salaire

À cumulatif inscrit sur la feuille de paie représentant les heures E

i rémunérées suivantes : E

À a) le temps régulier pour les heures travaillées; É

b) les jours fériés, chômés et payés à date mobile et fixe, les B

j congés funéraires, de votation; È

 

c) les vacances excluant les quatre (4) heures payées pour chaque E

semaine de vacance prise entre le 167 janvier et le 30 avril; É

d) le temps payé pour les dimanches travaillés dans une année pour

les employés qui travaillent sur une cédule 6-3 ou 7-3 7-4

 

(maximum 34 dimanches)

divisé par 12.

Toutefois, si les gains cumulatifs décrits ci-dessus sont inférieurs
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Eaux gains mensuels moyens de base d'un employé (tel que définis pour

E
E

-
=

,

les périodes avant le 1" janvier 1983), l'équivalent des gains de

base pour les heures perdues pour des raisons de maladie,accident qui

n'excèdent pas neuf (9) mois sera ajouté aux gains cumulatifs mais en

aucun cas les gains rajustés excèderont les gains mensuels moyens de

base dudit employé.
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S'il survenait que les gains de base ou cumulatifs d'une de ces périodes

{ de 12 mois précédant immédiatement la retraite étaient inférieurs, pour

3 raisons d'absences, aux gains de base de périodes antérieures, nous À

exclurions cette période pour le calcul de la rente et utiliserions E

les gains de base les plus élevés d'une année antérieure. Toutefois,

ces gains de base ne seront pas annualisés et seront calculés en utilisant

 

le taux horaire régulier multiplié par le nombre d'heures travaillées

(te! que défini pour les périodes avant le 1°" janvier 1983). 1
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

 

 

 

 

à entre i
3 KRUGER INC. - DIVISION DE TROIS-RIVIÈRES 1

8 LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER ;

: SECTIONS LOCALES 136 ET 234 1
2 |

8 Objet: Modalités temporaires spéciales - Changements technologiques E

4 (Du 1€" août 1984 au 31 décembre 1986) 1

Au cours de la vie de la présente convention, la Compagnie considére

introduire certains changements technologiques qui pourraient avoir
iy

 

des répercussions sur les travailleurs. Les changements technologiques À

a présentement considérés sont les filtres à disque, la mécanisation au i

service de la finition et de l'expédition et les phases 3 et 4 de L

l'atelier de pâte thermo-mécanique.
bE

En considération de ceci, advenant l'introduction d'un changement

a.
p
o
e

cn
,
A
M
o
R

:
a
e
s
p

technologique ou la mise en marche d'une nouvelle machine à papier 4

qui causerait la fermeture d'une ou plusieurs autres machines à papier

= causant la réduction de travailleurs au sein d'un service de l'usine

 

durant la période mentionnée en rubrique, un travailleur ainsi concerné,

sujet à une mise à pied ou à un déplacement, pourra, s'il en fait la

demande, se prévaloir des modalités spéciales temporaires lui permettant

de prendre une retraite anticipée s'il a atteint l'âge de soixante (60)

 

ans. Dans ce cas, la rente acquise du travailleur, si sa demande est

acceptée par la Compagnie, ne sera pas actuariellement réduite et il E

aura droit à son supplément de transition. E.

Si à l'intérieur d'un service de l'usine où il existe des lignes de

 

progression, un travailleur dont l'ancienneté et l'âge ne lui per-

mettent pas de se qualifier à une retraite anticipée en vertu de la

 

présente entente alors que celui-ci fait face à une mise à pied ou à

3 une rétrogradation hors de sa ligne de progression causée par l'intro- if ; E.
A duction de changements technologiques, un autre travailleur de la même K

a. 3
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ligne de progression qui peut se qualifier à une retraite anticipée

prévue précédemment peut demander de prendre sa retraite anticipée
4i}

s'il se qualifie, de façon à éviter la mise à pied du travailleur visé
i

par la mise à pied ou sa rétrogradation hors de sa ligne d'avancement.
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La Compagnie Kruger Inc. accepte de faire les modifications suivantes

aux polices maîtresses aux dates mentionnées ci-dessous et ces change-

ments n'affecteront que les travailleurs membres de l'unité de négocia-

tion 3 l'emploi actif de la Compaanie au moment de leur entrée en

vigueur, de même que les nouveaux travailleurs qui joindront l'unité

de négociation par la suite.

N.B.: Les primes pour fins d'exonération payées par les travailleurs

demeureront à ! $ par mois pour la durée de la prochaine

convention collective de travail.

1. Assurance-vie

Toutes les modifications qui suivent prendront effet au plus

tard le 12" janvier 1985.

a) Assurance-vi

Un capital assuré de 25 000 S$ payé entièrement par la Compagnie

sera accordé à tous les travailleurs admissibles.

b) Assurance-v

Les travailleurs pourront choisir, sans preuve d'assurabilité,

un montant additionnel d'assurance-vie en multiples de 10 000 $

entre un minimum de 10 000 $ et un maximum de 50 000 $.

Le coût sera totalement défrayé par le travailleur. La prime

mensuelle s'élève à 0,38 $/1 000 $ d'assurance-vie facultative

et ce, pour la durée de la convention.

L'assurance-vie facultative est révoquée à l'âge de 65 ans ou

au moment de la retraite, soit normale ou anticipée.
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Les travailleurs pourront modifier leur couverture d'assurance- x

vie facultative seulement lors d'un changement dans leur état E

civil ou lors d'une réouverture d'assurance qui surviendra à

 

chacune des années paires sur preuve d'assurabilité tel

qu'exigé par l'assureur. La période d'ouverture sera d'une

durée maximale de trente (30) jours et les modifications

prendront effet au !€M du mois de janvier suivant.

Mort et mutilation accidentelles - Perte d'usace

Un montant égal à l'assurance-vie de base et facultative sera

accordé à tous les travailleurs et le coût sera entièrement

défrayé par la Compagnie. E

usage: En ce qui concerne la perte d'usage d'un membre,

r: jambe, pied, bras ou main, le mot 'perte' signifie la j

perte d'usage totale et i rrévocable d'un ou des membres pendant

une période continue de douze (12) mois après laquelle l'indemnité

est payable si la perte d'usage est considérée comme étant de

nature permanente. La garantie se limite à une seule indemnité

(la plus élevée) par accident.

Assurance-vie libérée à la retraite E

L'assurance-vie libérée à la retraite normale ou anticipée sera

de 10 000 $. En vigueur à compter du 2 mai 1984. a

a) Assurance-vie des personnes 3 charge

S 000 $ pour le conjoint tel que défini dans la police;

2 500 $ pour les enfants tel que défini dans la police.

La Compagnie défraiera le coût total de la prime d'assurance-vie

des personnes à charge,

En viqueur le 1€r jour du mois qui suit la date de ratification.
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b) Assurance-décès accidentel des personnes à charge

A compter du premier (1€r) jour du mois suivant la date de ratifi-

cation, la Compagnie défraiera le coût total de la prime d'assu-

rance-décès accidentel des personnes à charge. Capital assuré:

Conjoint: 5 000 S

Enfant de plus de 14 jours

mais moins de 19 ans, ou

23 ans dans le cas des

étudiants: 2 500 $

Indemnité hebdomadaire

a)

b)

 

La prime est et sera payée par l'Employeur.

Dès le premier jour du mois suivant la date de ratification,

la Compagnie ajustera les indemnités hebdomadaires telles que

définies selon les polices maîtresses à partir des listes des

occupations régulières du 1€" janvier 1984,

Comme dorénavant aucun changement n'aura à être effectué le

1er janvier de chaque année dû au nouveau programme d'assurance-

vie et d'assurance mort et mutilation accidentelles, la Compagnie

révisera dans le futur les indemnités hebdomadaires tous les

ler mai de chaque année, mais basées sur la liste des occupations

régulières du 12" janvier. Ces changements n'affecteront que

les employés à l'emploi actif de la Compagnie le 1€" mai.

Toutefois, à l'expiration de la convention collective de

travail, lorsque les nouveaux taux de salaire seront inconnus,

les changements seront effectués pour les employés en service

actif le premier (12M) jour du mois suivant la date de ratifi-

cation.

4

 
   



 

c)

e)

f)

g)

h)

 

  

L'article 36.01, 6 c) est modifié en remplaçant les mots

"deux (2) semaines'' par ''trois (3) semaines‘.

À moins d'une loi contraire, l'impôt fédéral et l'impôt provincial

continueront d'être déduits à la source à raison de 10% pour le

fédéral et 13% pour le provincial.

L'article 36.01, 6 d) de la convention collective est modifié

en ajoutant au texte actuel le paragraphe suivant:

‘Après avoir épuisé une (1) semaine complète de vacances, si

l'employé est hospitalisé au Nuébec pour un séjour d'au moins

trois (3) jours, le solde ... hebdomadaire.

Si un travailleur est absent par maladie pour plus d'un mois

de calendrier, la prestation- d'indemnité hebdomadaire sera

payable à partir de sa première journée de travail cédulée et

perdue, ce qui signifie que le travailleur n'aura pas à

satisfaire de délai de carence.

Pour les absences de maladie qualifiées en vertu du programme

d'assurance-maladie hebdomadaire, l'accumulation de la rente de

retraite cessera pendant la durée de l'absence, sauf pour ce qui

a trait au service continu pour le sunplément de transition.

Le régime de retraite sera amendé en conséquence.

Cas douteux: La Compagnie avisera La Confédération d'accélérer

et d'améliorer les démarches dans les cas jugés douteux.

Sauf lorsqu'autrement prévu, les modifications qui précèdent

entrent en vigueur dans les 30 jours qui suivent la date de

ratification.
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6. Invalidité prolongée

a) A compter du premier (187) jour du mois suivant la date de

ratification, pour les employés actifs, l'article 36.01, 7 a)

est modifié comme suit:

Changer 50% pour 55%.

À l'avenir, les prestations d'invalidité prolongée seront

révisées tous les |ËM mai de chaque année, mais basées sur la

died liste des occupations régulières du 127 janvier qui précède.

À Ces changements n'affecteront que les employés à l'emploi

de 1 actif de la Compagnie à la date de leur entrée en vigueur.

3 Toutefois, à l'expiration de la convention collective de travail,

lorsque les nouveaux taux de salaire seront inconnus, les chan-

gements seront effectués pour les employés en service actif

Big le premier (187) jour du mois suivant la date de ratification.

Les autres dispositions de la police maîtresse demeurent inchangées.

b) L'article 36.01, 7 b) est modifié comme suit:

3 le montant mensuel maximum payable sera de | 650 $ au lieu de

] 500 $ pour toute invalidité qui aura débuté après le ler jour

du mois qui suit la date de ratification. Pour les employés

actifs au 17 mai 1986, le maximum mensuel payable sera porté

de 1 650 $ 3 1 800 $. Les indemnités prévues ci-dessus seront

réduites ... demande satisfaisante avait été soumise auprès de

ces régimes.

 

#

7. Assurance-santé

a) Les radiographies seront couvertes en vertu du programme d'assu-

rance-santé à raison de 20 $ pour un maximum de quatre (4) par

a année civile.
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1 b) À raison de 25 visites par année civile jusqu'à concurrence I

3 de 15 $ par visite, les spécialistes ci-après énumérés seront F

5 admissibles en vertu du programme d'assurance-santé: chiro- E

* 3 fo ‘ fi
1 praticien, physiothérapeute, psycholoque, acupuncteur, ostéopate È

4 et pôdiatre. Fr

i N.B.: Les primes sont payées en entier par le travailleur.

C i 8. Régime de soins dentaires E
i E
3 a) A compter du 18" janvier 1985, les frais admissibles seront |

] remboursés selon la nomenclature de l'année précédente et
» à ce . .

Ÿ ainsi de suite pour chaque année de la convention.

4 b) La contribution maximum de la Compagnie sera somme suit:

3 Couverture individuelle 8,50 S/mois

] Couverture familiale 18,00 $/mois

> 3 c) Les soins orthodontiques seront remboursés à concurrence de A

1 000 S par personne assurée (à vie). fr

A d) Le programme du plan dentaire s'applique pendant qu'un travailleur :

i reçoit les prestations d'invalidité prolongée. Cette modification P

1 s'applique aux employés actifs le premier (187) jour du mois

â suivant la date de ratification ainsi qu'aux employés qualifiés |

a au régime de soins dentaires présentement sur le programme Ë
séa . * . 5

3 d'invalidité prolongée, pour les dépenses encourues après le ë

3 premier (ler) jour du mois suivant la date de ratification. E

3 9. Assurance-santé-aprés la retraite E

Les garanties frais d'hospitalisation et frais médicaux pourront É

être maintenues après le 652 anniversaire de naissance de l'employé E

a à condition qu'il défraie le coût total de la prime. Ce bénéfice E

= cesse lors du décès de l'employé. E
+ k

7 ;
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11.

  

Vir,

Maintien de l'assurance durant une mise-à-pied

Un employé mis à pied pourra, s'il le désire, maintenir ses couvertures

d'assurance-vie, de frais d'hospitalisation, de frais médicaux et

le régime de soins dentaires s'il défraie le coût total de la prime

et ce, jusqu'à concurrence d'une période de six (6) mois.

Invalidité prolongée vs. assurance-automobile du Québec

Lorsqu'un employé subit un accident de la route et qu'il est admissible

à des prestations d'invalidité de la Réaie de l'assurance-automobile

du Québec (R.A.A.0.), le service de la rente d'invalidité prolongée

débutera à l'expiration des prestations de la R.A.A.N.

Toutefois, si un montant global est versé par la R.A.A.Q., les presta-

tions d'invalidité prolongée débuteront ultérieurement à partir de

la formule qui suit: 0"

‘En divisant le montant global par la rente d'invalidité

prolongée à laquelle il est admissible de façon à déter-

miner le nombre de mois équivalents.

La durée maximale de la rente d'invalidité prolongée à laquelle

l'employé est qualifié selon son service continu sera réduite dans

une proportion équivalante au délai encouru par le travailleur pour

son premier paiement d'invalidité prolongée.

Les autres dispositions de la police demeurent inchangées.

N.B.: Conformément à la pratique passée, un travailleur bénéficiant

de prestations d'invalidité nrolongée n'accumulera aucun

bénéfice de vacances ou autres congés prévus à la convention

collective.

 



Sauf Lorsque stipulé différemment dans ce document, les

changements apportés à la convention collective qui s'est

terminée le 30 avril 1984 tels que retrouvés dans le présent
document prendront effet à la date de ratification de cette
entente.

ARTICLE | PARTIES A LA CONVENTION

1.01 : ''Cette convention a été conclue le ........... jour

du mois de .................. en l'année 1984 par et
entre Kruger Inc. ................. conventions
antérieures."

ARTICLE 3 DUREE DE LA CONVENTION

3.01 Sauf expressément prévu, cette convention est en vigueur
a compter du 1°" mai 1984 jusqu'3d y incluant le 30 avril
1987. L'une ou l'autre... expiration de cette convention.

ARTICLE 4 MANDAT ET RECONNAISSANCE

4.05 Le texte est modifié comme suit:

‘Dans le cas où un employé promu à une occupation

exclue de l'unité négociée refuserait de payer au

Syndicat le montant égal aux redevances mensuelles,

son droit à retourner dans l'unité négociée ne pourra

s'appliquer qu'à la position de base dans un département

OÙ son ancienneté total d'usine lui permettrait de
déplacer un travailleur.‘

ARTICLE 7 - SALAIRES

7.02 Ajouter au texte actuel le paragraphe suivant:

“A compter du 1°" mai 1985, tous les travailleurs de
relève auront droit à une prime de quart de trente-
cinq sous ($0,35) de l'heure pour toutes les heures
travaillées entre 16 h 00 et 23 h 59 et de cinquante
sous ($0,50) de l'heure pour toutes les heures tra-
vaillées entre minuit et 07 h 59. 
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ARTICLE 8

8.03

ARTICLE 1

11.01

ARTICLE 13 - COMMENCEMENT ET CESSATION DU TRAVAIL DES TRAVAILLEURS D'EQUIPE

13.03

- 2 -

- ALLOCATION POUR RAPPEL ET PRESENCE AU TRAVAIL

Le texte est modifié comme suit:

‘Les travailleurs de jour, lorsque requis de

travailler pendant l'heure du midi (12h00 à
13h00), recevront trente (30) minutes de paie
additionnelle à taux et demi s'ils doivent

travailler moins de trente (30) minutes et
une (1) heure de paie additionnelle à taux

et demi s'ils doivent travailler plus de

trente (30) minutes pendant cette période.

Ces travailleurs (travailleurs de jour) qui

auront travaillé durant l'heure du midi, à

taux et demi, ne seront pas obligés de quitter

leur travail avant l'heure normalement désignée

de cessation de travail."

| _- TEMPS SUPPLEMENTAIRE POUR TRAVAILLEURS DE JOUR

b) Texte modifié pour se lire comme suit:

‘Nonobstant ce qui précède, sur avis de vingt-
quatre (24) heures, un travailleur de jour
pourra être recédulé pour remplacer un travailleur
de quart absent de son travail. Dans un tel cas,
le travailleur de jour qui remplace le travailleur
de quart sera rémunéré au taux régulier y incluant
la prime de quart et aura droit à une période de
repos de huit (8) heures avant ladite étape. Si
la période de repos commence avant la fin de la
Journée normale de travail de cet employé, le
temps ainsi perdu lui sera payé. Si l'avis de
vingt-quatre (24) heures n'est pas donné, l'employé
Sera payé à taux et demi mais ne sera pas assujetti
aux modalités concernant la période de repos.

Si un travailleur de relève ne se présente pas pour

son étape régulière, son compagnon de service doit

en informer son surintendant ou son contremaître;

il demeurera à son poste jusqu'à ce qu'on lui ait

trouvé un remplaçant et si requis, il travaillera
une étape supplémentaire. Dans un tel cas, la Compagnie

fera les efforts nécessaires pour tenter de trouver un

remplaçant et plus particulièrement après qu'une (1)

heure se soit écoulée depuis le début du quart et que
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l'employé cédulé ne se soit pas présenté au

travail et n'ait pas avisé. Dans un tel cas,
l'employé qui se présente au travail en retard

Sans avoir avisé et qui a été remplacé sera

retourné chez lui.

 

le travailleur qui est mis à pied a le

droit d'être payé pour le jour férié, chômé
et payé à date fixe qui suit sa mise à pied,

à condition d'avoir travaillé un certain temps

au cours des trente (30) jours qui précèdent
le jour férié, chômé et payé ä date fixe et
à la condition d'être rappelé au travail

dans les quinze (15) jours qui suivent le jour
férié, chômé et payé à date fixe. La disposition

relative au quinze (15) jours suivant un congé
ne s'applique pas aux employés réguliers tels
que définis à l'article 28.01 a), qui font l'objet

ARTICLE 17 - JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES

17.02 : b) iv) Texte modifié comme suit:

d'une mise à pied.

17.03 : a) Texte modifié comme suit:

‘Le travailleur ayant à travailler pendant un

jour férié, chômé et payé à date fixe mentionné

à l'article 17.01, sur une base strictement
volontaire et ce, durant les périodes de

fermeture prévues à l'article 17.01, recevra

les taux du temps supplémentaire pour les

heures travaillées. De plus, dans une telle

circonstance, le travailleur, au lieu de recevoir

immédiatement le paiement du jour férié, chômé

et payé à date fixe ainsi travaillé, pourra

choisir de reprendre cedit jour dans les quatre-
vingt-dix (90) jours suivant ce jour férié,
chômé et payé à date fixe, après entente avec

son surintendant. ÀA défaut d'entente, le

travailleur recevra à la fin de la période de
quatre-vingt-dix (90) jours le paiement qui
était prévu en 17.02."
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ARTICLE 19 - CONGÉS POUR DÉCÈS    

 

  19.01 : a) Texte modifié comme suit:   
l'Lors du décès du conjoint ou d'un enfant de
l'employé ou de son conjoint celui-ci

bénéficiera d'un congé payé d'au plus cing (5)

jours réguliers de travail, non compris son

ou ses jours de congés prévus. |! sera accordé

un congé payé d'au plus trois (3) jours réguliers
de travail, non compris son ou ses jours de

congés prévus, à un employé lors du décès de

son père, sa mère, sa soeur, son frère, sa belle-

mère, son beau-père, sa grand-mère, son grand-père,

son demi-frère, sa demi-soeur, son fils adoptif,

sa fille adoptive et ses parents adoptifs."

 

       
        
    

   

   b) Texte modifié comme suit:

‘Selon le cas, les trois (3) ou cing (5) jours
de congé de décès doivent être pris en dedans de

dix (10) jours de calendrier, à compter du jour
du décès. Les journées d'absence seront rémunérées

à la condition qu'elles soient des journées régulières

de travail! prévues comme telles au programme de

travail de l'employé. Le taux régulier de salaire
à temps simple qui est défini comme étant le taux

de salaire à temps simple de l'emploi où l'employé

aurait travaillé s'il n'avait pas été en congé de

décès prévaudra même si un ou plusieurs des jours

de congé de décès tombent un dimanche ou un jour

de congé payé. |! n'est pas accordé de paie si
l'employé n'assiste pas aux funérailles.

   
       

 

       

   
  
  
   

      



Texte modifié comme suit:

‘Pour avoir droit à une telle absence avec
rémunération, un travailleur devra avoir été
sur la liste de paie pendant au moins trente
(30) jours de calendrier précédant la date du
décès.

ARTICLE 22 - DEVOIR DE JURY

22.01 : Texte modifié pour se lire comme suit:

"Un travailleur qui sera assigné par subpoena
pour agir comme membre d'un jury ou témoin dans
un procès légal, sera payé hebdomadairement la
différence entre la solde qu'il recevra pour
ladite fonction de juré et sa solde régulière,
sujette aux conditions suivantes :

a) le travailleur devra avoir complété sa
périodede probation;

b) "Les jours éligibles pour un tel paiement
seront !es jours qu'il aurait travaillés
selon sa cédule normale de travail."

‘Le travailleur devra être au travail à son

horaire régulier lorsqu'il n'est pas membre

du jury."

l'Aucun paiement ne pourra être exigé dans le

cas où un employé agit comme témoin dans un

procès légal où il est directement impliqué

ou dans le cas où un employé agit comme témoin
dans un procès légal impliquant le Syndicat ou un
de ses membres .''

‘Une considération sérieuse sera accordée aux

travailleurs d'équipes travaillant de 00h00 à

08h00 lorsqu'ils seront assignés comme jurés
ou témoins, conformément aux alinéas ci-haut.'' 



ARTICLE 24 - PROCEDURE DE GRIEFS

24 .01 : Textes modifiés comme suit:

"Si un travailleur ou groupe de travailleurs a un

grief, les deux (2) parties concernées doivent faire
un effort consciencieux pour régler le grief sans
délai. De tels griefs ne s'appliqueront que sur

les disputes à propos de l'interprétation, l'application

ou une prétendue violation des termes de cette

convention. Toutefois. avant de soumettre un grief

écrit, l'employé, accompagné du représentant syndical,

discute de son grief avec son contremaître et/ou son

surintendant ou le délégué de l'un ou de l'autre.S'il

n'y a pas eu de discussion ou, suite à la discussion,

s'il n'y a pas entente, le grief pourra être soumis

par écrit, (voir Appendice B), de la maniére suivante:

PREMIERE DEMARCHE

Un travailleur accompagné d'un délégué syndical ou

le comité de grief soumet le grief par écrit au
directeur des relations industrielles pas plus de

trente (30) jours de calendrier après l'origine du
grief. Le travailleur concerné, le comité des griefs,

les officiers attitrés du Syndicat et tous les repré-

sentants désignés par l'Employeur pourront assister

à toute rencontre qui pourrait être convoquée à ce

stage. La décision rendue par la direction sera

transmise par écrit et le Syndicat avisera celle-ci,

par écrit, s'il accepte ou rejette telle décision

et ce dans un délai de quinze (15) jours de calendrier
à compter de la date de la réponse de la direction.

DEUX | EME DEMARCHE

À défaut d'un règlement à la première démarche, le

cas sera référé au directeur général de l'usine et

celui-ci ou son délégué informera le Syndicat par
écrit de sa décision. Le Syndicat avisera la direction
par écrit s'il accepte ou rejette la décision dans un

délai de quinze (15) jours de calendrier à compter de

la date de la réponse de la direction. A défaut d'un

réglement, alors procéder à la troisième démarche.

TROISIEME DEMARCHE

Par soumission à l'arbitrage, tel que décrit dans
l'article vingt-cinq (25). Le litige devra être

soumis dans un délai de vingt (20) jours de calendrier
après que le grief aura été traîté dans la deuxième
démarche. 



 
  

  

24.02 a) Un grief de |'Employeur ou du Syndicat
concernant l'interprétation, l'application

ou une prétendu violation des termes de

cette convention, peut être soumis par

écrit à l'autre partie, à la deuxième

démarche, au lieu de suivre la procédure
régulière de griefs. Aucun travailleur
ou représentant du travailleur ne devra

quitter le lieu de son emploi pour n'importe
quelle raison mentionnée dans cette convention,

sans avoir demandé et obtenu la permission

de son contremaître.

b) En cas de congédiement ou suspension, un

grief peut également être porté à la deuxième
démarche directement.

24.03 ‘Toute limite de temps fixée dans ces articles
peut être prolongée en tout temps, par un accord
mutuel entre l'Employeur et le Syndicat.''.

ARTICLE 25 - ARBITRAGE

25.01 : Texte modifié comme suit:

‘Lorsque l'une des deux (2) parties désire soumettre
un grief à l'arbitrage, tel que l'article vingt-quatre (24) -

troisième démarche, l'autre partie devra en être avertie
par écrit. Le grief sera présenté devant un arbitre

unique choisi par les parties ou désigné par le

Ministre du Travail de la province de Québec s'il n'y

a pas entente.

ARTICLE 27 -  EMBAUCHAGE, PROMOTION, RETROGRADATION, MISE À PIED,
AFFICHAGE ET RAPPEL

27.04 a) : Texte modifié comme suit:

“Dans la section locale 136, tout emploi régulier
qui devient vacant à l'échelon inférieur d'une

ligne d'avancement, tout emploi hors d'une ligne

d'avancement, tout emploi au salaire de base et/ou

toute autre tâche d'une ligne d'avancement devenue
vacante par suite de l'incapacité ou de refus des

titulaires assignés à toutes les positions inférieures

   

 
 



   

27.04 suite

27.07

27.08

  

d'une ligne d'avancement de progression au-delà
de leur niveau actuel, sera affiché au tableau

d'affichage des départements. Les ouvertures
doivent être affichées le plus tôt possible

et demeurer aux tableaux durant dix (10) jours
ouvrables. |! est entendu que l'Employeur doit

choisir, pour remplir les emplois à l'échelon

inférieur d'une ligne d'avancement, les travailleurs

ayant la plus longue ancienneté d'usine à la

condition qu'ils aient les qualifications requises
pour avancer dans cette ligne. Lors de tout affichage

de poste, !l'Employeur doit choisir le travailleur

ayant la plus longue ancienneté d'usine à la

condition qu'il ait les qualifications requises.

A défaut de candidats de la section locale 136 ou

si aucun candidat de cette section n'est choisi,

la Compagnie considèrera les candidats de la
section locale 234.".

Texte modifié comme suit:

‘A compter du 1&7 juillet 1984, un employé ne
peut refuser une promotion temporaire ou réguliére
dans sa ligne d'avancement. D'autre part, la

Compagnie considèrera les demandes de refus de
promotion pour des raisons de santé.

Texte modifié comme suit:

‘Si un refus de promotion est accepté par la Compagnie,

le travailleur concerné devra remplir et signer une

formule de renonciation telle qu'apparaissant à

l'Appendice ''C''. Un travailleur qui se voit devancé

à la suite d'un refus de promotion régulière sera
cons idéré comme junior, à tous les travailleurs qui
l'ont ainsi devancé mais seulement en ce qui concerne

les promotions. Les droit acquis pour fins de promotion

avant le 1" juillet 1984 sont régis par mémoire
d'entente."

 
  



  
1 b)

c)

Texte modifié comme suit:

a) ‘Pour ce qui est des travailleurs régis par

  
   les dispositions de la classification des hommes

de métier, les mises à pied se feront en commençant
par le travailleur ayant moins d'ancienneté dans

le métier, indépendamment de sa classe, tel que

défini à l'article 26.03.

   

    

  
  

   

  

    

   

  
   

 

ll est aussi entendu que l'application des

stipulations de ce paragraphe peut être modifiée

dans la mesure où il sera nécessaire de le faire,
afin de maintenir les divers effectifs requis, selon

les degrés de compétence et d'habilité susceptibles

d'assurer le fonctionnement efficace de l'usine.

En cas de mise à pied, un homme de métier pourra

déplacer un apprenti dans un autre métier que le

sien s'il possède une plus longue ancienneté d'usine

et s'il rencontre les exigences du Plan ABC; dès
lors, celui-ci sera payé le taux de classe d'apprenti

dans ce métier à moins qu'il rencontre les exigences

du Plan ABC pour une classe supérieure dans ce métier.

A défaut de pouvoir déplacer un apprenti dans un

autre métier que le sien, avant d'être mis à pied,

un homme de métier doit intégrer la réserve générale,

par ancienneté d'usine.

Si un homme de métier est rappelé dans son métier,

la classe qu'il détenait dans ce métier lui sera
reconnue.     

  Si un homme de métier est rappelé comme apprenti dans

un autre métier que le sien, il sera payé le taux de

classe d'apprenti jusqu'à ce qu'il se soit qualifié

pour une classe supérieure selon les modalités prévues

dans le Plan ABC.

 

  

    
   



 

27.11 Texte modifié pour se lire comme suit:

a) ‘''Un travailleur qui occupait un poste dans une

ligne d'avancement et qui doit quitter cette dite
ligne suite à une réduction des effectifs, peut

3 supplanter un travailleur aux deux (2) échelons
inférieurs d'une ligne d'avancement sous la juri-
diction de la section locale concernée s'il a une
plus longue ancienneté d'usine que ce travailleur
et s'il est capable de s'acquitter des fonctions de
l'emploi sollicité après entraînement."

 

3 c) '"L'employé qui a di quitter son service en vertu
de l'alinéa a) ci-haut, réintègrera sa ligne

à d'avancement avec tous ses droits et privilèges
3 dès qu'un poste deviendra vacant de façon régulière

dans cette ligne. Dans un tel cas, aucun affichage

ë de poste ne sera fait,"

27.12 Texte modifié pour se lire comme suit:

$ ‘Un travailleur régulier mis à pied par manque de

travail, sera placé sur la liste de rappel pendant
une période qui sera déterminée de la façon suivante:

a) les noms des travailleurs ayant moins d'un (1)
an de service, et qui ont complété leur période

d'essai, demeureront sur la liste de rappel pour

une période égale 3 leurs mois de service;

b) les noms des travailleurs ayant plus d'un (1) an
de service, demeureront sur la liste de rappel

pour une période de douze (12) mois;

c) les noms des travailleurs ayant plus de cinq (5)
ans de service demeureront sur la liste de rappel

pour une période de vingt-quatre (24) mois.

  



 

27.14 Texte modifié pour se lire comme suit:

‘Les travailleurs qui ont été mis à pied auront
le privilège d'être rappelés au travail dans l'ordre

inverse de leur mise à pied lorsque des emplois seront ;
disponbiles en autant que:

a) le travailleur ayant le privilège d'être
rappelé au travail retourne au service de

l'Employeur en dedans de dix (10) jours de
l'avis de rappel. Un manque de retour au Ë

travail en dedans de dix (10) jours de la Eg
date de rappel, résultera en une perte des I

droits de rappel sauf dans le cas d'un E

travailleur rappelé pour un travail irrégulier,

À pour un emploi de courte durée à un moment où bo
3 il est employé ailleurs, et dans un tel cas,

a un refus de retour au travail ne résultera pas
en une perte de droits de rappel ;

  

b) une mise à pied sera une cessation d'emploi
et les droits de rappel expireront si la mise

à pied dure plus longtemps que stipulé dans E
l'article 27.12 a), b), c), sans être ré- E

8 embauché.

  

SOUS-TITRES:

3 Lignes d'avancement: 27.01, 27.02, 27.03
Affichage : 27.04, 27.05

2 Promotion : 27.06, 27.07, 27.08 Ë
Rétrogradation : 27.09, 27.10, 27.1] 14

Mise-à-pied : 27.12, 27.13, 27.14, 27.15, 27.16 È

      



   

ARTICLE 28 -

28.01 :

28.04 :

28.05 
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DEFINITIONS

Texte modifié pour se lire comme suit:

"11 existe cing (5) catégories d'employés, soit:

a) les employés réguliers

b) les employés à l'essai

c) les employés réservistes

d) les employés occasionnels

e) les étudiants

c) Texte modifié pour se lire comme suit:

‘Un certain nombre d'hommes de métier

qualifiés seront affectés à l'équipe de
réserve pour travailler, lorsque requis,

au service de la mécanique. Ces employés

seront régis par les clauses 28.04 a) et
28.04 b)."

Texte modifié pour se lire comme suit:

‘Un travailleur occasionnel signifie un travailleur
embauché pour faire un travail spécifique et déterminé

à l'avance ou affecté 3 un travail spécial et dont

la durée approximative est connue à l'avance et
ne peut excéder six (6) mois. L'employé occasionnel
se conforme à l'article six (6) de la présente
convention et n'accumule pas d'ancienneté. Les

employés occasionnels auront droit au salaire

correspondant à leur compétence et à tous les

bénéfices marginaux de la convention collective de
travail, à l'exception des plans de retraite,

d'assurance-vie, groupe, d'invalidité prolongée
et d'indemnité hebdomadaire. !! aura droit à la
procédure de grief sauf pour les cas de promotion,

rétrogradation, mise à pied ou licenciement. Dans

ce dernier cas, la compagnie fournira une liste
des travailleurs concernés quarante-huit (48)
heures avant une telle mise à pied.

   
 



  Riekebi

 

28.05 suite Cependant, aprés une période d'emploi continue
de quatre-vingt-dix (90) jours, l'employé aura
droit à l'assurance ''dépenses médicales extra-
ordinaires et garantie hospitalisation'' dont il

devra défrayer la prime et bénéficiera d'une

assurance-vie au montant de $25,000. dont la prime
sera payée en entier par la Compagnie. Le

travailleur occasionnel bénéficiera des privilèges
de conversion habituelle pour ce qui est de

l'assurance-vie lorsque terminé. S'il est réembauché

dans les trente (30) jours suivant sa terminaison,
à compter du premier jour du mois suivant son

réembauchage, il redeviendra éligible à son assurance-

vie de $25,000. et à l'assurance ''dépenses médicales
extraordinaires et garantie hospitalisation."

Si un employé occasionnel est éventuel lement

embauché comme employé régulier, son temps travaillé
de façon continue comme employé occasionnel lui sera
reconnu.

3e, 4e et 5e paragraphes: Statu Quo.

ARTICLE 32 - LES REGLEMENTS ET LES QUALIFICATIONS DES HOMMES
PREPOSES A L'ENTRETIEN (PLAN ABC)

L'Employeur est disposé 3 rendre disponible un
formulaire pour demande de reclassification.

32.01 Texte modifié pour se lire comme suit:

2) Les catégories d'ouvriers préposés à l'entretien
ABC consisteront aux classifications suivantes:

GROUPE |

Electriciens (Technicien en électronique), préposés
à l'instrumentation (technicien en instrumentation).
Métiers mécanique: machinistes, mécaniciens d'entretien

(couvreur de moules), tuyauteurs (préposé au matériel

de lutte contre les incendies), ferblantiers, mécaniciens

d'automobiles, soudeurs, maçons et préposés à la

lubrification et à l'hydraulique. MeNEPE PTE
A PSS ESA 



  

32.01 suite GROUPE 11

Peintres A,B,C

4) Les classifications suivantes seront connues É
comme occupations spéciales et ne feront pas |

partie de ce programme: E

a) Rectifieur de cylindres, préposé a EE

1'affitage des couteaux, préposé aux outils. $

 

b) Dans certains métiers, il pourra y avoir

des chefs d'équipe lorsque le surintendant

juge cette mesure nécessaire. L'homme de E

métier assigné à cette fonction sera rémunéré KE
selon la convention collective, ceci pour la E
période de temps où il exercera cette .

responsabilité.

13) Biffer.

 

ARTICLE 39 - MESURES DISCIPLINAIRES

Nouveaux textes

39.01 : Les mesures disciplinaires seront normalement

discutées avec l'employé concerné avant leur

application. Celui-ci pourra à son choix demander

la présence d'un représentant syndical.

39.02 : Le dossier des offenses et de mesures disciplinaires

d'un employé ne sera pas utilisé contre lui, en autant

que dix-huit (18) mois se seront écoulés depuis la
date de son offense et de la mesure disciplinaire

et en autant qu'une offense semblable n'ait pas eu
lieu pendant la période de dix-huit (18) mois. ARTICLE 40 - Caractère officiel

(8 Biffer. É

       



  

   

ARTICLE 4F - CONCLUSION

Devient article 40: concordances.

LIGNES D'AVANCEMENT: Voir en annexe.
 

DIVERS

Machinistes Kardex

Lorsqu'il sera jugé utile, pratique et économique de le faire, la
Compagnie considèrera réaliser des travaux de fabrication de pièces
dans son atelier d'usinage.

M. Mongrain sera reconnu comme tuyauteur régulier à compter de la date
de ratification et sa date d'ancienneté d'usine sera le 23 avril 1984.

La Compagnie fournira 50 copies non officielles des conventions col-
lectives dans la langue anglaise.

La liste d'ancienneté des employés de la cour à bois comprendra les
noms des ''préposés aux panneaux''.

La Compagnie et le Syndicat se rencontreront au cours de la première
année de la convention afin de discuter de la possibilité d'instaurer
des réserves départementales dans la section locale 136 où elles

n'existent pas.

Suite aux explications du Syndicat, immédiatement suivant la ratifica-
tion de la convention collective, un maçon classe C occasionnel verra
son statut modifié à régulier.

 



  

COUR A BOIS

 

Grutier
#01-104 & #02-129  
 

 
 

Opérateur du système
d'écorçage à sec

#02-144

p

  
 

 
 

Conducteur de déchar-
geur mobile #01-116  
 

 
 

Conducteur de trackmo-
bile & Utilité 02-143

  
 

 
 1 I 1 1 1 1
  

       
. Opérateurde cha rge- Préposé à l'alignement Opérateur de décharge- ; ;

Conducteur de poussoir Opérateur de tron- Aide-grutier
#01-107 çonneuse #01-115 ment QUeee à Sec ldes billes #02-146| MERE des copeauxsous #01-105     
 Ï | Ï 1 1 I
 

 
 

* Préposé aux panneaux
#02-142

  
 

 
 r [ I 1
   

       
  

  rodeoere) * Trieur * Nettoyeur *

|

Conducteur de con-

° Berbuy #02-124 # 02-147 voyeur #02-125

AFF ÎCHAGE

NOTE: Manutentionnaire de rondins (journalier) # 02-141, hors ligne.

* Echelons inférieurs selon 27.11.

    



COUCHEUSE

 

Conducteur de coucheuse Conducteur de supercalandre Préparateur d'enduit
# 17-303 # 17-306 # 17-301

       

 

Aide-conducteur de coucheuse Conducteur de bobineuse

# 17-304 # 17-308

]
Préposé aux bobines Aide-conducteur de super- Conducteur de malaxeur

# 17-305 calandre # 17-307 de glaise # 17-302

L ]
I

Aide-bobineur Homme d'utilité
# 17-309

     

  
       

 
 

     
 

  

   
Conducteur de triturateur

# 17-311 NETTOYEUR  
AFFICHAGE      

   

RESERVE

* Echelons inférieurs selon 27.11. 
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Cuiseur

pa #05-161

Aide-cuiseur

#05-162

ER

}

Préposé aux raffineurs
#05-167

Déchargeur de wagons
#05-166

RL

Deuxième aide-cuiseur

#05-165

|
AFFICHAGE

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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CHAUFFERIE

di

Chef chauffeur de chaudière

#19-367
bo

Chauffeur de chaudière (Huile)
#19-372

£1

A
X

i

Chauffeur de chaudière (Ecorce)
113-375

{i

pi

t

* :
Aide-chauffeur (Huile) ;

#19-361 |

* Apprenti-chauffeur chaudière
#19-362

AFFICHAGE

,

Hi.

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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Défibreur Senior
#03-151 & 03-161

r    

  
Défibreur

#03-152 & #03-162

A
   

 
|

PÂTE MÉCANIQUE

 

 
Préparateur en chef

  

  

 
Aide-préparateur en
chef #13-182

  

 

 

Manutentionnaire de

matériel #13-188
   

 

  

 

 

Préposé au refus de

tamisage-Moulin “A”
Pâte mécanique #13-185

 

  
Homme Homme ;

d'utilité d'utilité
“a “p°

   

  

  

 

Préposé au refus de
tamisage - Bisulfite

#13-184   

  

 

Préposé au refus de
tamisage-Moulin "B”

Pâte mécanique #13-186   

 

 
Conducteur de broyeur

#13-189
  

I

 

 

Manutentionnaire de

rondins

03-153 & 03-163

 

   

  
  T

AFFICHAGE

*Échelons inférieurs selon 27.11 



 

 

 

 

SERVICES TECHNIQUES

De Jour

 

 
Aide-laborantin &
Aide au contrôle

# 33-670   
i
 

  

Aide-laborantin A

   
 

  

 
Aide-laborantin À

 
 

 
 

 

  
 

 

   

# 33-674 # 33-671

Aide-laborantin À

# 33-673

A

  

Sur Etape

 

 
Contrôleur de qualité

# 33-688
 

|
 

 
Vérificateur-opérateur

du clarificateur #33-685
 

|
 

 
Vérificateur de couchage

# 33-681
 

+

 

  

 
Vérificateur de la qualité

 

(Pates) # 33-686

 

 

Aide-laborantin B
# 33-677

Aide-laborantin B

    
Aide-laborantin C

  
Aide-laborantin C

  
Aide-laborantin C  

Vérificateur de la qualité

 

 
 

    
 

 

(Papier) # 33-682

 

 
RESERVISTES

  
 

# 33-675 # 33-678 # 33-689 # 33-690

A

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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COUR DE L'USINE
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Conducteur de locomotive Diesel
Th,

WW # 34-709
Fs

Ha

ue

Es
Conducteur de chargeur lourd et moyen

E

# 34-706 et’ 34-711

CT

Fi
Chef garde-voies

i

Rs

# 34-701

Th

a Conducteur de camions
GA- # 34-704

Ji

Aiguilleur
A

H# 34-703

at

3

Biv

id

i

Aide-chef garde-voies
# 34-702
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®

#

ve
ae

Journalier| : # 34-705
Hp

4)

AFFICHAGE

|
* Echelons inférieurs selon 27.11. !
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MANDRINS

  

SALLE DE FINITION

EXPEDITION EMBALLAGE

 

 
Identifieur
#18-325   

  

 
Vérificateur d'étape

#18-353   
 

Vérificateur-Jour
#18-348

 

 

 

 

  

 Conducteur de chariot

Conducteur de chariot
élévateur #18-326       élévateur #18-326

A
 

 
Utilité “A”
#18-354   

 

 
Chauffeur de camion
remorque #18-336   
  

 
Préposé aux mandrins

#18-342
 

  

 

* Echelons inférieurs selon 27.11.

 

 
Poseur de têtes

#18-349   

  
 

 
Préposé aux wagons
et camions #18-337
 

  
Apprêteur
#18-329   

 

  

 
Utilité B”

#18-352   

 

 
Utilité C”

#18-332   

AFFICHAGE
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Magasinier
# 34-727

5

Commis principal
- # 34-729

py

Commis

# 34-728 hi

* Manutentionnaire de marchandise

# 34-726

!

PR

AFFICHAGE

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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MEMOIRES D'ENTENTE (Inclus dans le livret)

S
O

U
7
R
E
O
V
H Paie pour équipes irrégulières.

Services essentiels.
Vacances payées (section locale 234)
Tirage au sort.
Chaussures de sécurité.
Premiers soins.
Heures de travail (Bisulfite, Finition, Cour à bois-Préparation du bois,

Pâte mécanique).
Heures de travail - Aide-laborantin “A”.
Hommes de métier de jour et Equipe des habilleurs - Heures de travail,

fin de semaine.
Arrêts d'urgence.
Ouvertures temporaires sur les étapes.
Feuille de base pour la coucheuse et catégories de papiers.
Changement de toile.
Opération d'une réenrouleuse.
Opération de la bobineuse sur le Roto ou Super News.
Cédule de travail 6-3.
Cédule de travail 7-3, 7-4.
Lignes de progression - Coucheuse.
Lignes de progression des salles de tamisage et de défibrage.
Plancher de chargement.
Promotion (move up) sur étape zigzag (section locale 234).
Listes d'ancienneté (Clause 27.02).
Octroi de congés mobiles - Service mécanique.
Bons de repas.
Service du magasin.
Huileur.
Vêtements résistant à l'acide.
Séance de formation, d'information, de sécurité.
Juridiction syndicale.
Salle de finition - Ligne de progression.
Pâte mécanique - Manutentionnaire de matériel.
Droits acquis pour fins de promotion et de réintégration suite à un
déplacement.

AUTRES MEMOIRES D'ENTENTE SIGNES

Lignes de progression - Services techniques.
Ligne de progression - Préparateur d'enduit.
5e main sur les machines à papier de base.
Vacances (Cédule 6-3).
Perfectionnement.
Dossier personnel.
Nettoyeur (salle de douches).
Livret de bénéfices.
Fernand Dugal.
R. Duplessis.
Elie Ledoux.
Préposé à la lubrification et à l'hydraulique.
Cédule de vacances - Mécaniciens d'entretien.
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AUTRES MEMOIRES D'ENTENTE SIGNES (Suite)

46 1 Indemnité de licenciement.
47 Verres de travail. =

=

48 Gilles Boisvert.
49 Cour à bois - Ligne de progression.

e
e
a

50 David Pause.
51 Privilège de réembauchage.
52 Casiers. H
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Les mémoires d'entente renouvelés et nouveaux qui suivent seront inclus dans

le livret de la Convention collective de travail. ET
S
e
t
r
e
E
T
I
A
E

#1 - PAIE POUR EQUIPES IRREGULIERES (Clause 11.03 de la convention collective).
 

Lorsqu'il sera nécessaire de former des équipes irrégulières, les em-
ployés requis de former la première équipe auront droit à au moins
huit (8) heures de repos. Si la période de repos commence avant la fin
de la journée normale de travail de ces employés, le temps ainsi perdu
leur sera payé.

# 2 - SERVICES ESSENTIELS 4

Il est entendu entre les parties qu'un minimum de trois (3) à quatre (4) A
employés par étape, selon la saison, seront requis lors des périodes de i
fermeture tel que prévu selon l'article 17.01 de 1a convention collecti- A
ve, pour assurer les services essentiels. BE

# 3 - VACANCES PAYEES (Section locale 234) E

Les deux (2) premières semaines de vacances seront choisies par rotation.
Ce choix pourra être exercé sur toute l'année. Si ce choix se fait dans
la période d'été, il devra s'exercer dans des périodes prédéterminées. Les
autres semaines de vacances seront choisies par ancienneté d'usine dans
chacune des équipes.

# 4 - TIRAGE AU SORT
 

Les problèmes résultant de l'application des droits d'ancienneté d'usine
lorsque des travailleurs possèdent une ancienneté d'usine identique seront
résolus comme suit:

1. La compagnie fournira au syndicat les noms des travailleurs ainsi con-
cernés lorsqu'un problème surviendra.

2. Tout en respectant les dispositions prévues par la convention, les
parties détermineront l'ordre prioritaire d'ancienneté en procédant
à un tirage au sort parmi les employés concernés par un problème par-
ticulier d'application d'ancienneté d'usine.

# 5 - CHAUSSURES DE SECURITE
 

La compagnie accordera 10$ de subside (15$ à compter du ler janvier 1985)
par année de calendrier sur production de facture relative à l'achat de
chaussures de sécurité. De plus, pour les manutentionnaires de rondins aux
planchers de chargement, la compagnie accordera un autre 15$ de subside par
année de calendrier sur présentation de facture relative à la pose de pro-
tecteurs de côté, aux chaussures de sécurité ayant déjà un protecteur méta-
tarsale. Dans ce dernier cas, le port des protecteurs de côté est obliga-
toire.
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# 6

 

PREMIERS SOINS 1
 

 

 

Un montant de 0,50$ l'heure (0,60$ l'heure à compter du 2 mai 1986)

sera payé à deux (2) employés séniors qualifiés de la centrale ther-
mique qui dispensent les premiers soins.

# 7 - HEURES DE TRAVAIL (Bisulfite, Finition, Cour à bois - Préparation du

bois, Pate mécanique)

Les heures de travail dans les services du bisulfite, de la finition,
de la cour à bois - préparation du bois (à l'exception du groupe régu-
lier de jour sur le cordage), seront comme suit:

07h00 à 15h00
15h00 à 23h00
23h00 à 07h00

Les heures de travail dans les services de pâte mécanique seront comme e
suit: A

07h30 à 15h30 ‘
15h30 à 23h30 ;
23h30 à 07h30

a) Les pratiques et ententes passées deviennent périmées avec ce docu-
ment.

b) Ce document est conforme aux articles 12.01 et 15.05 de la conven-
tion collective.

#8 - HEURES DE TRAVAIL - Aide-laborantin "A"
 

(Statisticien production des machines à papier)
(Statisticien pour pertes de temps et alimentation sur les machines à papier)

Les heures de travail pour l'aide-laborantin A” (statisticien à la pro-
duction des machines à papier) et l'aide-laborantin "A" (statisticien
pour pertes de temps et alimentation sur les machines à papier) seront
de huit (8) heures par jour entre sept heures du matin (07h00) et quatre
heures de l'après-midi (16h00).

 

a) Les pratiques et ententes passées deviennent périmées avec ce do-
cument.

b) Ce document est conforme à l'article 10.01 de la convention collec-

tive de travail.

     



   # 9 - HOMMES DE METIER DE JOUR ET EQUIPE DES HABILLEURS - Heures de tra-

vail, fin de semaine    

 

Suite aux discussions entre les parties 3 ce sujet, les parties con-
viennent que, nonobstant les clauses 8.03 et 10.01, lorsqu'un homme
de métier de jour ou un travailleur de l'équipe des habilleurs sera
requis de travailler une période régulière de huit (8) heures le sa-
medi ou le dimanche, celle-ci sera entre huit heures (8h00) et seize
heures trente (16h30) au lieu de huit heures (8h00) et dix-sept heu-
res (17h00).

 

  

    
  

     

 

De même, pour ces journées, la période du diner sera de trente (30)
minutes non rémunérées et sera normalement prise entre 12h00 et 13h00.
Si un employé est requis de travailler plus de trente (30) minutes en-
tre 12h00 et 13h00, il recevra trente (30) minutes de paie additionne]l-
le à taux et demi et se verra alors accorder un billet de repas.

  
    

   
 

 

# 10 -  ARRETS D'URGENCE  

 

La pratique de transférer un employé d'une machine qui subit un arrêt
d'urgence à une autre machine encore en opération lorsqu'il manque un
opérateur sera discontinuée.

     

 

 

# 11 - OUVERTURES TEMPORAIRES SUR LES ETAPES  

 

Lors d'ouvertures temporaires sur une étape, la compagnie ne sera pas
tenue de remplacer par l'employé suivant s'il doit changer d'étape. Tou-
tefois, si l'ouverture est pour plus d'une semaine, l'ancienneté dans la
ligne de progression sera respectée en autant que l'employé est qualifié.
Ceci s'applique à la grandeur de l'usine où il n'y a pas de cédule 6-3.

  

 

   
  
 

 

# 12 - FEUILLE DE BASE POUR LA COUCHEUSE ET CATEGORIES DE PAPIERS  

 

La compagnie consent à payer deux (2) classes supplémentaires au taux
normal lorsque du papier de base est produit.

   

  I1 fut clarifié que 1'Echelle # 2 de United Papermakers & Paperworkers
traitant des machines faisant des produits de papier autres que papier-
journal avait été retirée - mais d'ajouter le langage de “Standard Mini-
mum Wage Scale for Newsprint Mills and other Groundwood Papers - Base
Stock, Hanging Paper, Catalogue, Directory and similar Groundwood Papers” -
serait payée a deux (2) classes plus élevées que coté antérieurement dans
la "Standard Minimum Wage Scale of the United Papermakers & Paperworkers"
en 1965.

    
  
  
  

     



  
   
  

  
  
  
    
   

   

   

 

i # 13 - CHANGEMENT DE TOILE
 

a) Un employé rappelé pour changer une toile en dehors de ses heures
normales de travail recevra six (6) heures de paie pour ce travail
qui comprendra tous les travaux ayant rapport à la section Fourdri-
nier qu'on pourrait lui demander d'exécuter sur la machine à papier
qui est fermée. La section Fourdrinier comprend la partie entre la
caisse d'arrivée de pâte, incluant la lèvre de la caisse de tête jus-
qu'à et incluant le “felt roll” de la première presse.

 

4 b) On paiera six (6) heures pour les périodes normales de changement
i de toile et l'employé sera payé temps et demi pour toutes les heu-

{ res de travail dépassant les périodes établies.

3 c) Les périodes normales de changement de toile (incluant l'alignement
À et la partance) sont établies comme suit:

  Machines Heures  

    
  

    
  

 

#1 2 heures
# 2 3 heures

# 3 3 heures
# 4 3 heures
#5 3 heures
#6 4 heures
# 7 4 heures  

   Il est entendu que les heures indiquées ci-haut pourront être modi-
fiées à la suite de changements apportés à la machinerie.

    

 

d) Le temps pour commencer et finir la toile sera déterminé comme suit:  
   1) Lorsqu'il n'y aura pas d'entretien prévu ou de ‘’boiling out” de

machine: -

       -- Le changement de toile commence lorsque la pâte n'est plus
sur la toile;
   

-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est
sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con-
ducteurs de machine libère l'équipe.

   
   

 

2) Lorsqu'il y a un “boiling out”: -  

 

-- Le changement de toile commence lorsque la fosse sous la
toile est vide et nettoyée;

       
-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est

sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con-
ducteurs de machine libère l'équipe.

 

   



  
 
 

  

# 14

3) Lorsque l'entretien est prévu sur la machine:

-- Le temps du début du changement de toile sera déterminé par
le surintendant du moulin à papier ou son délégué (il pour-
rait y avoir une différence de temps entre les équipes d'ha-
billeurs et de mécaniciens).

-- Le changement de toile est complété lorsque la feuille est
sur l'enrouleuse au bout de la machine ou si le chef de con-
ducteurs de machine libère l'équipe.

e) La compagnie informe les sections locales que la liste des occupa-

tions suivantes, au nombre indiqué, seront régulièrement assignées au
changement de toile sur chacune des machines:

Classification Nombre assigné

Chef habilleur (cadre)
Assistant chef habilleur
Habilleur
Aide-habilleur W

o
r
=

Il est entendu que le nombre d'employés ci-haut mentionné peut être
modifié à la suite de changements apportés à la machinerie.

Il est aussi entendu que s'il se produit que le nombre d'employés re-
quis ne peut être appelé au travail, les nettoyeurs devront participer
au changement.

Les hommes de métier suivants feront partie de cette équipe:

Machines à papier

#1-6-7 #2-3-4-5

Mécaniciens d'entretien de l'étape 1 1
Mécaniciens d'entretien 3 4
Tuyauteur 1 1

OPERATION D'UNE REENROULEUSE

Deux (2) employés (3e et 4e mains) formeront le nombre requis pour opé-
rer une réenrouleuse. Ils maintiendront en opération une seule pièce
d'équipement à la fois. L'équipe passera le papier de sa machine et/ou
tout autre papier qui lui sera assigné incluant du papier couché.

Les positions de 3e et 4e mains seront maintenues sur chaque machine
produisant du papier de base pour la durée de la présente entente, pour
opérer soit une bobineuse soit une réenrouleuse et accomplir tout autre
travail relié à leurs täches sur l'équipe des machines.

Advenant le cas où une équipe n'a pas de réenrouleuse à opérer, ces em-
ployés (3e et 4e mains) tout en conservant leur statut de 3e et 4e mains
sur leurs machines respectives seront aussi affectés à d'autres täches
dans le département sans pour autant remplacer un employé ou des employés
assignés sur le même quart de travail qu'eux et qui sont absents de leur
travail.

 



OPERATION DE LA BOBINEUSE SUR LE ROTO OU SUPER NEWS

La bobineuse sera opérée par une 3e, 4e, 5e main qui formeront l'équipe
pour passer le papier roto ou super news. Ces opérateurs maintiendront
en opération qu'une seule pièce d'équipement à la fois.

CEDULE DE TRAVAIL 6-3
 

1. Général

La présente entente a pour effet de confirmer l'existence de la cé-
dule de travail 6-3.

Champ d'application

La cédule 6-3 s'applique aux travailleurs des équipes de relève qui,
en raison des exigences de la compagnie, sont requis de travailler
selon une cédule de travail continue de sept (7) jours par semaine.

Si un département qui répond à la définition du premier paragraphe
ci-haut est intéressé 3 la cédule 6-3, le Syndicat en avisera la com-
pagnie de façon à ce que dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui sui-
vront la demande du Syndicat, la nouvelle cédule de travail puisse
être implantée. Aucune implantation nouvelle ne sera permise dans la
période comprise entre le ler mai et le 30 septembre.

Fonctionnement de la cédule 6-3

L'exemple de la cédule de travail remis à la compagnie par le Syndicat
servira de modèle quant au fonctionnement de la cédule 6-3.

Définition des termes

a) La cédule 6-3 signifie: ‘six (6) jours continus de travail sui-
vis de trois (3) jours continus de congés”.

b) Une période de travail, c'est une période de neuf (9) jours com-
posée de six (6) jours continus de travail accompagnée de trois
(3) jours continus de congés.

Un cycle intermédiaire, c'est une période de neuf (9) semaines de
calendrier dans laquelle on retrouve sept (7) périodes de travail.

Un cycle complet comprend trois (3) cycles intermédiaires s'éche-
lonnant sur une période de vingt-sept (27) semaines de calendrier.
A 1'expiration de ce cycle, le nouveau cycle se reproduit de fa-
¢on identique.

Les définitions qui précädent pourront toutefois être ajustées de
façon à tenir compte du changement de groupe de travail d'un tra-
vailleur ayant pour but d'équilibrer les équipes au commencement
d'un nouveau cycle. 
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CEDULE DE TRAVAIL 6-3 (Suite)

5. Moyenne des heures travaillées

La cédule de travail 6-3 prévoit que le travailleur régulier, à l'in-
térieur d'un cycle, travaille une moyenne hebdomadaire de trente-sept
heures et tiers (37 1/3) réparties sur une période de neuf (9) semai-
nes.

Cédule-maîtresse

a) Lors de promotions temporaires ou régulières ou pour équilibrer
les équipes, l'employeur, conformément aux dispositions prévues
à la convention collective, fera les changements seulement au com-
mencement d'un nouveau cycle intermédiaire (9 semaines) ou d'un
cycle complet (27 semaines) selon les besoins de la compagnie.

b) Lorsqu'il sera nécessaire de remplacer les employés absents pour
une courte durée jusqu'à la fin du cycle, les promotions ou mu-
tations se feront sur chaque relève pourvu que les employés pos-
sèdent toutes les qualifications pour accéder à la promotion.

c) Il est cependant convenu que pour les promotions ou mutations
temporaires pendant un cycle intermédiaire ou un cycle complet
selon le cas, le principe de l'ancienneté demeure, mais en au-
cun cas, cette ancienneté ne peut servir comme ancienneté d'oc-
cupation sur la position supérieure.

Temps supplémentaire

a) Les employés réguliers ainsi que les employés réservistes cédulés
à l'avance selon la cédule hebdomadaire sont rémunérés au taux du
temps supplémentaire pour toutes les heures travaillées au-delà de
leurs heures régulières cédulées. Cependant, en ce qui concerne
les employés réservistes non-cédulés, ils auront droit au taux du
temps supplémentaire qu'à partir du moment où ils auront complété
quarante (40) heures de travail & taux simple et ce du dimanche au
samedi inclusivement.

b) Lors de changements de cycles, la compagnie ne sera pas tenue de
payer des billets de repas.

Vacances

a) Une semaine de vacances pour un employé régi par la cédule 6-3
correspond à une période de travail telle que définie au para-
graphe 4b) de la présente.

b) L'employeur ne sera pas tenu de payer le taux du temps supplé-
mentaire pour remplacement de congés mobiles précédant ou suivant
immédiatement la période d'absence pour vacances. Dans ce cas,
l'article 18.04 de la convention ne s'appliquera pas, mais toutes
les autres dispositions de l'article 18 continuent de s'appliquer.  
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3 # 16 - CEDULE DE TRAVAIL 6-3 (Suite)
 

b) suite

Il est entendu que l'employé qui demande un congé mobile précé-
dant ou suivant immédiatement sa période de vacances devra trou-

j ver lui-même un remplaçant qualifié et acceptable par le surin-
da tendant du service concerné, s'il n'y en a pas de qualifié et

disponible pour travailler à taux simple.

c) Pour toute circonstance, un employé ne peut exiger de la compa-
gnie de lui fournir un travail alors qu'il est en congé de va-
cance, sauf lorsqu'il est recédulé au début d'un nouveau cycle.

E
E
E
t

9. Paie de vacances

2 Aucun changement avec convention en vigueur (40 heures) sauf ce qui
3 suit:

Un employé durant son congé de vacances peut demander à la compagnie
de lui verser l'équivalent de deux (2) congés mobiles payés et non
pris et lesdits congés lui seront débités de son crédit et lui seront

3 payés avant son départ pour vacances (maximum un (1) congé mobile par
2 semaine de vacances).

a 10. Paie hebdomadaire

a) ‘Aucun changement quant aux périodes de paie.

Sp
i
T
E

a
s

o
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b) Les employés sont payés pour les heures travaillées dans chaque
semaine.

c) Un employé pourra demander que le paiement d'un jour férié chômé
payé à date fixe reconnu selon la convention collective lui soit
octroyé sur sa paie de semaine de quarante (40) heures ou moins
suivant immédiatement le congé et ce, à la condition qu'il en
fasse la demande écrite au plus tard cinq (5) jours avant le congé.

  
11. Situations inconnues

En cas de problèmes majeurs dans l'application de cette entente, le
Syndicat et la compagnie se rencontreront afin de solutionner les pro-
blèmes.
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CEDULE DE TRAVAIL 7-3, 7-4
 

# 18

# 19

L'équipe de service de relève mécanique est régie par la cédule de tra-
vail 7-3, 7-4, moyennant les conditions suivantes:

1. Ladite cédule 7-3, 7-4 offre les mêmes mécanismes de fonctionnement
que ceux prévus par la cédule 6-3.

2. Nonobstant les dispositions de la cédule 6-3, la semaine de vacan-
ces est du dimanche au samedi inclusivement.

3. Ladite cédule n'intervient d'aucune façon avec toute loi ou règle-
ment contraire à cet effet.

LIGNES DE PROGRESSION - Coucheuse

Les parties signataires à cette entente ont convenu que:

Nonobstant l'article 26.02 de la convention collective, l'ancienneté
d'occupation dans la ligne de progression du service de la coucheuse
s'appliquera comme suit: -

un aide-bobineur pourra aller remplacer à l'occupation d'aide-
conducteur de supercalandre ou à l'occupation de préposé aux bo-
bines et n'accumulera aucune ancienneté à l'une ou l'autre de ces
deux occupations ou äà une occupation supérieure, si la promotion
n'est que temporaire.

Ce n'est que lorsqu'une de ces deux occupations sera vacante en perma-
nence que l'aide-bobineur fera son choix et qu'une fois qu'il y aura
oeuvré pour quinze (15) jours ouvrables consécutifs que l'ancienneté
lui sera créditée à compter de la première journée sur cette même oc-
cupation.

LIGNES DE PROGRESSION DES SALLES DE TAMISAGE ET DE DEFIBRAGE

Il a été convenu par les parties signataires à cette lettre que:

a) Les lignes de progression des salles de tamisage et de défibrage se-
ront intégrées à la base, de sorte que la position de chargeur de
meules sera la position de base commune pour chacune de ces lignes.

b) Cette ligne se divisera ensuite en deux (2) sections distinctes,
soit tamisage et défibrage, selon l'ordre actuel.

c) Les chargeurs devront choisir entre l'une ou l'autre de ces lignes,
selon leur ancienneté et seront appelés à remplacer, selon les be-
soins, lors de vacances, congés, etc ... aux positions inférieures
de chacune de ces lignes.
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PLANCHER DE CHARGEMENT

La Compagnie est consentante à maintenir la pratique actuelle en te-
nant compte des circonstances qu'elle jugera exceptionnelles (char-
geurs moulin A).

PROMOTION (MOVE UP) SUR ETAPE ZIGZAG (Section locale 234)
 

# 22

Il n'y aura pas de limite de temps pour les ouvertures temporaires
sur une étape. Le sénior de l'étape à la position inférieure remplira
le poste pour le reste de l'étape ou de la période de trois (3) jours
en cours s'il y a lieu. Mais s'il y est prévu que l'ouverture tempo-
raire sera pour la durée de la période de trois (3) jours qui suit, la
cédule produite respectera l'ancienneté intégrale du groupe concerné sur
la cédule 6-3 après entraînement.

Pour ce qui est des employés sur la cédule de quatre-vingt-quatre (84)
jours, s'il est prévu que l'ouverture temporaire sera pour une durée
d'une semaine ou plus après qu'une semaine se sera écoulée, la cédule
de la semaine respectera l'ancienneté intégrale des employés du groupe
concerné sur la cédule de quatre-vingt-quatre (84) jours après entraf-
nement.

LISTES D'ANCIENNETE (Clause 27.02)
 

# 23

Les listes d'ancienneté incluront l'ancienneté en minuscule où elle
s'applique.

OCTROI DE CONGES MOBILES - Service mécanique
 

En considération des principes reconnus aux articles 20.01 et 20.10 de la
convention collective de travail et de façon à régler le problème d'octroi
des congés mobiles au service mécanique soulevé au cours des négociations
collectives, les parties s'entendent sur ce qui suit:

1° La Compagnie ne sera pas tenue d'accorder aux travailleurs du service
mécanique plus de deux (2) semaines de vacances pendant la période
d'été tel que mentionné à l'article 20.10 de la convention.

2° Conformément à la clause 18.02 de la convention, les contremaîtres ap-
pliqueront les rëgles suivantes dans l'octroi de congés mobiles à leurs
employés:

a) Un (1) congé mobile par jour par groupe supervisé pour le métier
de mécanicien d'entretien. Pour fin de cette entente, les méca-
niciens d'entretien de relève (cour à bois et machines) forment
un groupe distinct.
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OCTROI DE CONGES MOBILES - Service mécanique (Suite)

b) Pour les métiers énumérés ci-après, le nombre de congés mobi -
les par jour par métier pour l'ensemble de l'usine sera comme
suit:

Tuyauteur, machiniste : 2

Soudeur, ferblantier, peintre, 0
maçon, mécanicien d'automobile :

c) Dans l'application de l'alinéa b) ci-haut, les occupations spé-
ciales en dehors du Plan ABC sont regroupées avec certains mé-
tiers comme suit:

- Rectifieur de cylindre, préposé à l'affütage de couteaux et
préposé aux outils avec machiniste.

- Manoeuvre avec maçon.

3° Nonobstant 18.01 c), les travailleurs visés par la présente pourront
prendre des parties de congés mobiles qu'en tranches de deux (2) heu-
res et ceci pour un maximum d'un (1) congé mobile de huit (8) heures.

BONS DE REPAS
 

# 25

# 26

Les bons de repas pourront être monnayés à la cantine lorsque cette der-
nidre est ouverte ou au bureau des gardiens dans les autres cas.

SERVICE DU MAGASIN

Si une panne survient durant une période où le magasin est fermé et que
cette panne nécessite le rappel d'un ou de plusieurs hommes de métiers,
lesquels requièrent du matériel du magasin, un employé du magasin sera
alors rappelé pour faire le service.

HUILEUR
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Un réserviste régulier a été accepté pour la ligne des huileurs et ces
derniers feront partie d'une ligne unique.

VETEMENTS RESISTANT A L'ACIDE

Des vêtements résistant à l'acide et des bottes de caoutchouc légères
seront fournis aux hommes de métier qui travaillent réguliërement au
service du bisulfite.
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# 28 - SEANCE DE FORMATION, D'INFORMATION, DE SECURITE :
Hi

 

i Les employés qui accepteront d'assister à des séances de formation,
d'information, de sécurité seront rémunérés au taux simple. Le 19
temps supplémentaire sera payé après le premier huit (8) heures de ;
séance dans la même journée. Une séance ne devra pas durer plus de E
trois (3) heures avant ou après le quart régulier de l'employé. Si |
la séance se prolonge au-delà de trois (3) heures avant ou après le

i quart régulier, le temps supplémentaire sera payé pour toutes les heu-
res en surplus du quart régulier de l'employé. En tout temps, la prime

a d'équipe applicable sera payée à l'employé de relève. L'employé qui
8 accepte d'assister à de telles séances d'une durée d'au moins huit (8)

3 heures alors qu'il est en congé cédulé pourra reprendre ci dit congé
® après entente avec son supérieur.

1 #29 - JURIDICTION SYNDICALE
 

i Si toutefois une machine à papier additionnelle est mise en opération
4 à l'usine de Trois-Rivières, il est entendu que la juridiction du Syn-
3 dicat et de ses trois (3) sections locales s'appliquera dès sa mise en

opération; dès lors, les règles de promotion contenues dans les conven-
tions collectives s'appliqueront; les mêmes règles s'appliqueront, en
principe, suivant la réalisation complète et finale de quelconque ex-
pansion.

 

Pour ce qui a trait aux travaux habituels dévolus à la section locale
2 265 et ce, en conformité avec le certificat d'accréditation existant, la
i Compagnie reconnaît la juridiction de la section locale du Syndicat dès

wri le début de quelconque expansion à l'usine de Trois-Rivières; dans tel
i cas, les parties conviennent de limiter les promotions temporaires afin

de ne pas affecter l'opération efficace des travaux des employés de bu-
reaux.  

 

  
   

   

    
   

   

# 30 - SALLE DE FINITION - LIGNE DE PROGRESSION
 

1. Lorsqu'il y aura une ouverture de jour dans toute tâche du départe-
ment d'expédition, le premier choix sera donné aux identifieurs par
ancienneté d'occupation et de département, et ainsi de suite en des-
cendant dans la ligne d'emballage.

2. Les remplacements pour vacances, congés ou maladie se feront de
préférence latéralement dans un même grade.

3. Dans le cas de démotion ou de réduction d'opération, il est assumé
que tout employé régulier sur une occupation donnée a rempli chacune
des occupations inférieures à cette occupation.  

4. La ligne de progression est assujettie aux notes inscrites sur les
listes d'occupations et d'ancienneté.



 

 

   

# 30

# 31

- SALLE DE FINITION - LIGNE DE PROGRESSION (Suite)

5. Les employés occupant un poste inférieur à la classe de chauffeur
de camion remorque et qui ne pourront pas ou ne désireront pas oc-
cuper une position régulière de chauffeur de camion remorque, ne
seront pas brimés dans leurs droits d'ancienneté d'occupation pour
toute promotion future.

Un employé qui a accepté un poste de jour en vertu de l'alinéa
1) ci-haut et qui par la suite, doit réintégrer la ligne d'embal-
lage, le fera latéralement conformément à la ligne de progression.

Conducteur de chariot

élévateur d'étape

Vérificateur de jour et

conducteur de chariot élévateur 7777”

Chauffeur de camion remorque ----)  Poseur de têtes

Préposé aux wagons et camions ----»  Apprêteur.

Les titulaires des classifications compris dans la liste d'ancien-
neté de la salle de finition en date du 13 juillet 1975 commenceront
à accumuler de l'ancienneté de position à partir de la date précitée.

Lors d'ouverture de jour au poste de préposé aux mandrins, le poste
sera offert au préposé aux mandrins senior travaillant sur les
étapes.

Le remplacement (temporaire) des positions ‘vérificateur de jour”
et ‘conducteur de chariot élévateur de jour” sera fait par les tra-
vailleurs occupant le poste conducteur de chariot élévateur” sur
l'étape 4-12.

-  PATE MECANIQUE - Manutentionnaire de matériel

Les promotions dans la ligne de progression du manutentionnaire de ma-
tériel se feront comme suit:

Ligne de progression

a)

 

Manutentionnaire de matériel

|
| |

* Homme d'utilité A * Homme d'utilité B

   

 

  

   
 

  

  
 

Affichage

* Echelons inférieurs selon 27.11.
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PATE MECANIQUE - Manutentionnaire de matériel (Suite)

b)

c)

d)

Lors d'ouverture temporaire ou régulière sur le poste de manuten-
tionnaire de matériel, celui-ci sera comblé par l'homme d'utilité”
ayant le plus d'ancienneté d'occupation.

Lors d'une ouverture régulière sur les postes d'homme d'utilité”,
le poste vacant sera affiché à l'intérieur du service Tamisage-
défibrage. A défaut de candidats, le poste sera affiché au niveau
de la section locale 136.

Lorsqu'il y aura des ouvertures temporaires sur les postes d'homme
d'utilité”, ces postes seront comblés par des manutentionnaires de
rondins.

DROITS ACQUIS POUR FINS DE PROMOTION ET DE REINTEGRATION SUITE A UN

a)

DEPLACEMENT

Promotion

Considérant qu'à compter du ler juillet 1984, les parties se sont
entendues à l'effet d'empêcher les refus de promotions sauf pour
raisons de santé; :

Considérant qu'avant cette date, certains travailleurs ont accumulé
une ancienneté en minuscule leur accordant des droits de promotion;

Considérant que les parties se sont entendues pour préserver les
droits acquis de ces travailleurs pour fin de promotion future,
les parties ont convenu de ce qui suit:

Avant la fin de l'année 1984, les parties se rencontreront pour
établir de façon définitive la liste des employés possédant de
l'ancienneté en minuscule. Lorsque complétée, cette liste fera
partie intégrante du présent mémoire d'entente.

Bien entendu, les refus de promotion en vigueur avant le ler
juillet 1984 continuent d'être valides pour les employés concer-
nés jusqu'à ce qu'ils soient annulés conformément à l'Appendice C.

Réintégration après déplacement

Les travailleurs qui ont utilisé leur droit de déplacement avant le
ler juillet 1984 seront régis par ce qui suit:

Lors de la reprise des opérations suite à une réduction d'opérations,
l'employé régulier qui aura utilisé son droit de déplacement pourra
retourner à son ancienne occupation avec tous les droits et privilèges
qu'il détenait avant la réduction des opérations. L'employé qui déci-
dera de retourner sur son ancienne occupation pourra revenir sur sa
dernière occupation dans les quinze (15) jours qui suivent la date de
son retour.

 

 



  
# 32 - DROITS ACQUIS POUR FINS DE PROMOTION ET DE REINTEGRATION SUITE A UN

4 DEPLACEMENT (Suite)

 

Si l'employé décide de demeurer sur sa dernière occupation ou d'y
revenir dans les quinze (15) jours mentionnés ci-haut, son ancien-
neté d'occupation lui sera reconnue 3 partir de sa dernière date

4 d'entrée dans ladite occupation et il perdra tous les droits et
a privilèges sur son ancienne occupation. Cependant, l'employé dé-

placé qui demeurera dans l'équipe de réserve départementale sera E
considéré avant ce dernier pour fin de promotion. A

 

2 Dans l'application des paragraphes précédents, il est entendu que b
le privilège de conserver la dernière occupation pourra être exer-
cé en autant qu'il ne nuise pas à l'efficacité de l'opération.

 

Autres mémoires d'entente renouvelés et nouveaux mais qui ne seront pas inclus

3 dans le livret de la Convention collective de travail.

â # 33 - LIGNES DE PROGRESSION - Services techniques

Deux lignes bien distinctes constituent l'échelle de progression du
laboratoire: soit une ligne pour les travailleurs de jour (labora-
toire principal); une ligne pour les travailleurs d'étape.9 À

La division de ces deux (2) lignes se fera au niveau du classement
1 (5), soit: vérificateur de la qualité (pâtes). A ce stage, l'employé
4 devra faire son choix et se diriger vers 1'une ou 1'autre de ces lignes

{ s'il rencontre les exigences.
=

Travailleurs d'étape:
 

Les classes sont réparties comme suit: -

Vérificateur de la qualité (papiers) Classe 4
Vérificateur de la qualité (pâtes) Classe 5
Vérificateur de couchage Classe 6
Vérificateur opérateur de clarificateur Classe 8
Contrôleur de qualité Classe 17

À ce stage, le travailleur, s'il rencontre les exigences, pourra faire
son choix, soit se diriger vers une classe 6 sur étape ou classe 5 du
laboratoire principal. Une fois son choix déterminé, celui-ci suivra
la ligne qu'il a choisie. Advenant le cas qu'il se place en attente E
sur une classe 5 pour une position au laboratoire principal, ceux qui É
l'auront devancé comme travailleurs à 6 seront considérés comme seniors 4
a lui. : 
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LIGNES DE PROGRESSION - Services techniques (suite)

Advenant qu'un de ces travailleurs en attente soit sur une position 6
ou plus et qu'une ouverture au laboratoire principal est disponible
pour une période temporaire, ce travailleur devra accepter cette offre;
sinon, son privilège d'attente pour le laboratoire principal ne sera
plus valide.

Début de la ligne de progression.

Quatorze (14) ans de scolarité exigés pour remplir cette position.

Un affichage aura lieu afin de remplacer le junior à la base de l'équipe
de réserve. Il est entendu que l'ancienneté des membres de l'équipe de
réserve sera reconnue. Lors d'affichage, les exigences seront de quatorze
(14) ans de scolarité.

Advenant une réduction de personnel due à une réduction d'opération, un
travailleur classe 6 pourra déplacer un travailleur classe 5 au labora-
toire principal, s'il rencontre les exigences (D.E.C. en papeterie) et
s'il a plus d'ancienneté.

Ligne de progression - Travailleurs de jour

Pour être intégré dans cette ligne, un D.E.C. en papeterie est nécessaire.
Suite à l'implantation du 6-3, une ligne de progression a été établie.

Classe 12 - Aide-laborantin et aide au contrôle

Pages Remplaçant 6-3

Classe 9 - Aide-laborantin A (Statistiques-production)

Co [Classe 9 - Aide-laborantin A (Statistiques-calcul pâtes)

Foag Remplaçant 6-3

Classe 5 - Aide-laborantin B (copeaux)

- G. Frigon a décliné l'offre de remplaçant 6-3 pour les classes (12-9),
mais il sera accepté aux positions (9-5).

- La relève pour la position 9 et 12 pour remplaçants de vacances sera
faite par ancienneté.

- Advenant le départ de l'employé à la classification (12) (P.E.Drouin),
le remplacement sera fait par Monsieur F. Béliveau.

- Advenant le départ de l'employé à la classification (9), le remplace-
ment sera fait par MM. D. Brouard (production), G. Frigon (calcul pâtes).

- Le remplacement (6-3) de M. Béliveau aux positions 9 et 12 sera fait
par ancienneté.
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# 34

# 35

 

   
LIGNE DE PROGRESSION - Préparateur d'enduit

Il est convenu qu'une nouvelle occupation est ajoutée à la ligne de
progression du service de la coucheuse, soit à la section de l'enduit.

Cette nouvelle occupation aura comme titre ‘Homme d'utilité” et sera
de classification un (1). Le titulaire de cette tâche sera M. Gaston
Bournival, #238.

Il est bien entendu que lorsque la Compagnie déterminera que les servi-
ces d'un ‘homme d'utilité” ne sont pas requis, l'employé occupant le
poste sera rétrogradé selon son ancienneté. De même, la Compagnie se
réserve le droit d'abolir cette occupation en tout temps pour quelque
raison que ce soit.

Ligne d'avancement
 

Préparateur d'enduit

Conducteur de malaxeur de glaise

Homme d'utilité

Affichage

Cette entente est entrée en vigueur le 17 mars 1982.

SE MAIN SUR LES MACHINES A PAPIER DE BASE
 

# 36

Sans préjudice aux droits des parties en vertu de la convention collec-
tive existante et, en particulier, aux dispositions de la convention col-
lective référant à l'échelle standard des salaires minimum pour les ma-
chines à papier journal, les parties s'entendent pour qu'il n'y ait qu'un
seul poste de classification 5e main pour desservir deux (2) machines af-
fectées à la fabrication du papier de base. La Compagnie donnera avis au
Syndicat si elle décide d'abolir complètement la fonction de 5e main.

VACANCES (Cédule 6-3)
 

Il est convenu par les parties signataires à ce mémoire d'entente que
pour les travailleurs régis par la cédule 6-3, deux (2) semaines consé-
cutives de vacances pourront être prises au cours d'une période maximum
de dix-neuf (19) semaines consécutives débutant dans la deuxième (2e) se-
maine du mois de mai de chaque année. Les employés régis par la cédule
6-3 prennent leur première journée de vacances à la même date que leur
première journée cédulée, s'ils avaient travaillé.  



# 37
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PERFECTIONNEMENT
 

# 38

# 39

# 40

# 41

 

La Compagnie suivra sa politique de rembourser 75% des coûts des cours
(matériel exclu) en autant que ces cours sont reliés au travail et ont
été approuvés au préalable par le représentant désigné par la Compagnie.

DOSSIER PERSONNEL

La Compagnie est d'accord à ce que le dossier d'un travailleur lui soit
produit à sa demande.

NETTOYEUR (Salle de douches)

Il est entendu que l'emploi présentement détenu par M. Leblanc (nettoyeur
des salles de douches) sera sous la juridiction du Local 136 lorsque ce-
lui-ci quittera cet emploi de façon définitive. Lorsque requis, le rem-
placement de M. Leblanc en cas d'absence sera fait par un employé sous la
juridiction du Local 136.

LIVRET DE BENEFICES

Au cours de la durée de la présente convention, le livret explicatif

des bénéfices sera amendé de façon à refléter les changements négociés.

FERNAND DUGAL

Monsieur Fernand Dugal, ayant expiré les bénéfices auxquels il avait
droit en vertu du régime d'assurance en cas d'invalidité de longue du-
rée, les parties ont convenu de faire un essai de réintégration au tra-
vail selon les conditions suivantes:

1. Si la même maladie survenait six (6) mois après la date de sa réin-
tégration, ou si, après la période d'essai de trois (3) mois, une
invalidité subséquente survenait résultant d'une blessure ou maladie
sans rapport aucun avec la cause de la précédente invalidité totale,
M. Dugal, si approuvé par La Confédération, serait alors admissible
aux nouveaux bénéfices d'indemnité hebdomadaire, et par la suite, à
l'invaTidité de longue durée jusqu'au dernier jour qui précède l'un
des événements cités plus haut qui surviendra en premier lieu, à
l'exception de la section suivante:

a) la date à laquelle l'employé a reçu des prestations d'invalidité
égales au total des années et mois de service auprës de la Com-
pagnie.
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FERNAND DUGAL (Suite)
 

# 42

2. Advenant le cas ol M. Dugal ne pourrait, sans aucune aggravation
de sa condition physique actuelle s'acquitter de son nouveau tra-
vail, ou advenant le cas od sa condition physique s'aggraverait
mais pas au point que Confédération approuve sa demande d'invali-
dité, la seule alternative possible serait de soumettre son cas
au Bureau de Direction pour l'approbation d'une rente d'invalidité.

La présente entente ne saurait être invoquée comme précédent pour tou-
tes autres circonstances et prendra fin à la date d'expiration de la
présente convention collective de travail.

R. DUPLESSIS
 

# 43

Les parties signataires à cette entente ont convenu que:

1. M. Réjean Duplessis pourra se prévaloir de l'article 4.03 de la
convention collective.

2. Il est entendu que toute question de juridiction pouvant s'élever
entre les syndicats devra être réglée par les syndicats eux-mêmes.

ELIE LEDOUX

Les parties signataires à cette entente ont convenu que M. Elie Ledoux
pourra réintégrer son travail à la suite de son absence du mois de juil-
let 1980, sujet aux conditions suivantes:

1. M. Elie Ledoux s'engage à corriger sa demande d'emploi initiale de
façon à bien indiquer qu'il a reçu une blessure au dos lors de l'ac-
cident de hockey au mois de janvier 1978 et qu'il a déjà subi des
traitements pour cette blessure.

2. M. Elie Ledoux renonce à son droit de réclamer de la compagnie ou
de la compagnie d'assurance toute indemnité pour invalidité, à court
terme ou à long terme, qui serait une conséquence des blessures su-
bies au dos à l'occasion de l'accident de hockey survenu en janvier
1978, mais conserve tous ses autres droits en vertu desdits régimes
d'assurance invalidité, à court terme et à long terme.

3. Les parties renoncent à tout autre grief ou toute autre réclamation
de la part de M. Elie Ledoux résultant de son retour au travail.

4. La présente entente et ses termes et conditions ne peuvent pas être
invoquées par les parties comme précédent äà l'occasion de la discus-
sion de la procédure de grief ou d'arbitrage de tout autre grief.
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PREPOSE A LA LUBRIFICATION ET A L'HYDRAULIQUE

1.

Lorsqu'il sera nécessaire de remplacer temporairement sur un poste
de préposé à la lubrification et à l'hydraulique, le remplacement
s'effectuera par un réserviste départemental (huileur) et l'employé
concerné sera payé au taux d'apprenti (Plan ABC).

Si la Compagnie juge nécessaire de combler un poste de préposé à
la lubrification et à l'hydraulique vacant en permanence, la Compa-
gnie considèrera les employés qui étaient classifiés Huileur - Section
des machines à papier au ler mai 1982 (voir liste ci-bas) et tiendra
compte de leur ancienneté, leurs années d'expérience et la formation
reçue.  L'employé choisi sera classifié Préposé à la lubrification
et à l'hydraulique, classe B. L'employé qui refusera une (1) fois le
poste ainsi offert cessera d'être régi par cette entente.

Les employés concernés sont les suivants:

Rochefort, R. (468)
Goudreault, R. (1763)
Pothier, J.G. (631)
Charland, D. (1759)
Cossette, R. (1819)

Cyrenne, F. (199)
Maurais, J.L. (377)
Lemire, P. (699)
Blais, C. (689)

Advenant le cas où tous les employés refusent le poste offert, si
la Compagnie décide de combler un poste d'apprenti-préposé à la lu-
brification et à l'hydraulique, elle procëdera 3 ce moment à un affi-
chage de poste qui sera fait au niveau de l'usine. Bien entendu,
pour être choisi, le candidat devra rencontrer les qualifications
et les exigences prévues par le Plan ABC pour un poste d'apprenti-
préposé à la lubrification et à l'hydraulique.

Advenant une réduction des effectifs, les employés suivants seront
rétrogradés au poste de Huileur - Section des machines:

M. Gaston Cyrenne
M. René Doyon
M. Léo Carrier

De plus, les employés nommés à l'alinéa 2 ci-haut qui accèderaient
au poste de Préposé à la lubrification et à l'hydraulique seraient
rétrogradés au poste de Huileur - Section des machines, advenant
une réduction des effectifs.

  

 
 



  

# 45

# 46

   
es ae

CEDULE DE VACANCES - Mécaniciens d'entretien

Pendant la durée de la convention collective, les mécaniciens d'entre-
tien choisiront leurs vacances selon leur ancienneté d'usine tel qu'ap-
pliqué en 1984, sans la possibilité cependant pour un employé de choisir
plus de deux (2) semaines de vacances à l'été et avec le nombre d'em-
ployés pouvant être en vacances en même temps, hors saison, réduit à
six (6) comme c'était la pratique antérieurement.

INDEMNITE DE LICENCIEMENT
 

# 47

Sections locales 136-234:
 

1. Nonobstant les dispositions prévues à l'article 35 de la convention
collective de travail, il est entendu qu'aucune indemnité de licen-
ciement ne sera payée à un employé pour une mise à pied de moins de
quinze (15) jours.

2. Lors de la reprise des opérations, les travailleurs qui reprendront
le travail tel que cédulé auront droit, s'ils sont qualifiés, à un
montant forfaitaire.

3. Advenant que la mise à pied des travailleurs se prolonge d'une façon
continue pour une période de quinze (15) jours ou plus, l'article
35 de la convention collective est en vigueur après cette période
et l'indemnité de licenciement est versée par la suite en conformi-
té avec cet article pour chaque période subséquente de sept (7) jours.

VERRES DE TRAVAIL
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La Compagnie maintiendra la pratique actuelle qui est de payer un mon-
tant jusqu'à concurrence de 15,00$ par deux (2) ans pour le durcissement
des verres.

GILLES BOISVERT (414)
 

# 49

Les anciennetés de M. Gilles Boisvert seront celles qui apparaissaient
sur la liste d'ancienneté du ler janvier 1984.

COUR A BOIS - LIGNE DE PROGRESSION
 

 

1. Les employés ci-bas nommés, classifiés aides-grutiers, sont consi-
dérés comme seniors à tous les autres employés pour fin de promotion
au poste de grutier et ce dans l'ordre suivant:

- Deshaies, G. 732
- Boisvert, P. 674
- Biron, M. 617
- Dupont, J. 692
- Désilets, R. 680

St-Ours, R. 650
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2. La ligne de progression pour les promotions futures est telle que

 

# 49 - COUR A BOIS - LIGNE DE PROGRESSION (Suite)

reconnue selon la liste d'ancienneté ci-attachée.

# 50 - DAVID PAUSE

mémoire d'entente ont convenu que:

finale et sans appel.

# 51 - PRIVILEGE DE REEMBAUCHAGE

Suite au congédiement de M. David Pausé le 24 février 1983 et dans le
cadre de règlement du grief à ce sujet, les parties signataires à ce

1° M. David Pausé pourra reprendre le travail à compter du 9 avril 1983.

2° La période du 24 février 1983 au 8 avril 1983 est considérée comme
une suspension sans solde et est portée à son dossier comme telle.

3° Le grief #09-1983 est retiré par M. Pausé et le Syndicat.

4° Pendant la période de dix-huit (18) mois commençant le 9 avril 1983,
le dossier disciplinaire de M. Pausé devra demeurer intact. Pendant
cette période, toute récidive (quantité et qualité de travail) ou
toute infraction de quelque nature que ce soit résultera en son con-
gédiement. Advenant une telle éventualité, aucune procédure de grief
ou d'action légale ne pourra prendre naissance, la décision devenant

5° Tel que discuté le 5 avril 1984, il est convenu que la période de
dix-huit (18) mois prévue à l'alinéa 4 ci-haut (mémoire d'entente
signé le 8 avril 1983, re: congédiement - grief #9-1983) et devant
se terminer le 8 octobre 1984, est extensionnée jusqu'au 30 avril
1985 inclusivement. En d'autres mots, les conditions prévues dans
cedit alinéa 4 demeureront en vigueur jusqu'au 30 avril 1985.

 

Dans le cas d'un besoin de main-d'oeuvre dans une section locale, la
Compagnie considèrera le réembauchage des employés en mise à pied d'une
autre section locale qui en font la demande.

Si l'employé est réembauché dans une nouvelle section locale à l'inté-
rieur de sa période de rappel, il devra signer une formule à cet effet,
il sera assujetti à une période d'essai de soixante (60) jours travail-
lés et il perdra son ancienneté d'occupation et de département, ses
droits et privilèges y incluant ses droits de rappel dans son ancienne
section locale. Si l'employé ne complète pas avec satisfaction sa pé-
riode d'essai, il sera terminé et il retrouvera tous ses droits et pri-
vilèges qu'il détenait dans son ancienne section locale. Pendant sa pé-
riode d'essai, l'employé n'aura pas de recours à la procédure de grief
en cas de promotion, mise à pied ou terminaison.  
 



2

A
i
i
x
a
3
a

à

 
  

 

Une fois sa période d'essai complétée dans sa nouvelle section locale,
son ancienneté d'usine totale lui sera reconnue pour fins de jours fé-
riés, chômés et payés à date mobile et à date fixe, vacances, assuran-
ce-groupe, régime de retraite, indemnité de licenciement et droits de
rappel (durée selon 27.12). Les droits de rappel de ce travailleur ne
pourront lui servir qu'au moment où tous les travailleurs appartenant
à sa nouvelle section locale et ayant plus d'ancienneté d'usine que lui
dans cette section locale, auront, soit réintégré leur fonction ou écoulé
leurs droits de rappel. Pour tout autre aspect de la convention collec-
tive, sa date de réembauchage dans sa nouvelle section locale servira

Dans le cas d'un affichage de poste dans la section locale 136, si le
candidat choisi provient de la section locale 234, son ancienneté d'usi-

Cette entente est effective à compter de la date de signature de la con-
vention collective et ne saurait être rétroactive.

# 51 - PRIVILEGE DE REEMBAUCHAGE (Suite)

d'ancienneté d'usine.

ne lui sera reconnue en entier.

# 52 - CASIERS
 

  

Durant l'année 1985, la salle de douche centrale actuelle sera exten-
sionnée pour recevoir environ deux cents cinquante (250) casiers dou-
bles additionnels. Si toutefois, pour des raisons imprévues pour l'ins-
tant, l'endroit envisagé pour cette extension devait être modifié, le
Syndicat en sera informé, un autre endroit sera désigné et comportera
les dimensions équivalentes et les arrangements similaires 3 ceux ac-
tuellement prévus; de toute façon, pareille situation n'entraînera pas
de retard dans la réalisation du projet. Aussi, des moyens auxiliaires
tels un réservoir d'eau chaude sera considéré lors de la construction de
la salle de douche.

Des casiers seront aussi fournis aux dessinateurs à proximité du ser-
vice d'ingénierie.

 

 
 



 

NOMS & OCCUPATIONS

GRUTIERS (Grue élect.)
02-129 - 01-104 - C1. 13

607
613
604
717
674
617
692
680
654
678
608

REMPLACANT 6-3:

BEGIN, A.
COMEAU, P.
PLEAU, G.
HEBERT, P.
Boisvert, P.
Biron, M.
Dupont, J.
Désilets, R.
St-Ours, R.
Turcotte, J.
Juneau, J.

732 - DESHAIES, G.

COURA BOIS

OPERATEURS DU SYSTEME D'ECORCAGE |
A SEC - 02-144 - C1. 11

TURCOTTE, J.
JUNEAU, J.

623 GIRARD, L.
633 LAFLEUR, J.

REMPLAÇANT 6-3:

675 - GIRARD, A.

678
608

CONDUCTEURS DE DECHARGEUR
01-116 - C1. 8

616
698
592
677
744

1296
683

DOYON, G. (27.08)
CHARTRAY, J.G. (27.08)
PLANTE, J. (27.08)
DEMONTIGNY, A. (27.08)
Roy, R.
Loyer, J.M.
Brunelle, R.

USINE

J. M. À.

04-05-52
21-04-55
07-02-56
13-09-73
13-09-73
17-10-73
23-10-73
15-10-73
03-11-73
17-10-73
26-10-73

09-10-73

17-10-73
26-10-73
05-10-73
13-10-73

04-11-73

08-02-51
19-09-73
26-10-73
19-10-73
26-10-73
03-11-73
06-11-73

DEPT

J. M. A.

04-05-52
21-04-55
07-02-56
13-09-73
13-09-73
17-10-73
23-10-73
15-10-73
03-11-73
17-10-73
26-10-73

09-10-73

17-10-73
26-10-73
05-10-73
13-10-73

04-11-73

08-02-51
19-09-73
26-10-73
19-10-73
26-10-73
03-11-73
17-02-74

POSITION

J. M. À.

11-09-73
04-11-73
29-06-80
29-06-80

01-03-81

06-05-82
06-05-82
06-05-82
06-05-82

01-03-81

01-08-74
29-06-80
06-05-82
06-05-82

 

Le

 



  

 

 

 

Tyde ale.

NOMS & OCCUPATIONS

TRACKMOBILE & UTILITE
1 02-143 - C1. 6

A 570 - MARTEL, V.
4 744 - ROY, R.

1296 - LOYER, J.M.
683 - Brunelle, R.
625 - Gélinas, J.
659 - Périgny, V.
647 - St-Germain, R.

2 43 - Gravel, R.
3 641 - Lefebvre, P.
1 693 - Gervais, G.
i" 700 - Deslauriers, D.

612 - Riberdy, R.
682 - Lafrance, A.
578 - Desruisseaux, J.
652 - Paquin, R.

A AIDES-GRUTIERS
01-105 - CI. 4

674 - BOISVERT, P.
617 - BIRON, M.
692 - DUPONT, J.
680 - DESILETS, R.
654 - St-Ours, R.
682 - Lafrance, A.
652 - Paquin, R.

CONDUCTEURS DE POUSSOIR
01-107 - C1. 4

658 - CLEMENT, 0. (27.08)
578 - DESRUISSEAUX, J.
652 - Paquin, R.
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COUR A BOIS (Suite)

USINE

J. M. A.

13-10-73
26-10-73
03-11-73
06-11-73
26-10-73
03-11-73
01-11-73
25-10-73
27-10-73
09-11-73
11-11-73
26-10-73
07-11-73
19-10-73
07-11-73

14-09-73
17-10-73
23-10-73
15-10-73
03-11-73
07-11-73
07-11-73

11-09-73
19-10-73
07-11-73

DEPT

J. M. A.

13-10-73
26-10-73
03-11-73
17-02-74
26-10-73
03-11-73
01-11-73
04-11-73
27-10-73
09-11-73
11-11-73
26-10-73
07-11-73
19-10-73
07-11-73

14-09-73
17-10-73
23-10-73
15-10-73
03-11-73
07-11-73
07-11-73

11-09-73
19-10-73
07-11-73

POSITION

J. M. A.

18-04-77
01-06-81
01-06-81

01-04-74
01-04-74
01-04-74
01-02-75

21-10-73
01-06-84  



  

NOMS & OCCUPATIONS

OPERATEUR - CHARGEMENT DU TAMBOUR
A SEC - 02-145 - C1. 4

683
612
625
659

REMPLACANT 6-3:

647 - ST-GERMAIN, R.

BRUNELLE, R.
RIBERDY, R.
GELINAS, J.
PERIGNY, V.

PREPOSE À L'ALIGNEMENT DES
BILLES - 02-146 - CI. 4

TROTTIER, J. (27.08)
LACOMBE, R. (27.08)
HEROUX, M.
GRAVEL, R.
Lefebvre, P.
Gervais, G.
Lafrance, À.

574
586
656
43

641
693
682

CONDUCTEURS DE CONVOYEURS
02-125 Cl. 2

853 MILETTE, C. (27.08)
584 ROYER, L. (27.08)
695 PELLETIER, G.(27.08)
682 LAFRANCE, A.

REMPLACANT 6-3:

641 - LEFEBVRE, P.

COUR A BOIS (Suite)

USINE

J. M. A.

06-11-73
26-10-73
26-10-73
03-11-73

01-11-73

24-04-53
12-11-54
03-11-73
25-10-73
27-10-73
09-11-73
07-11-73

13-05-46
17-04-51
18-10-73
07-11-73

27-10-73

 

DEPT

J.M.A.

06-11-73
26-10-73
26-10-73
03-11-73

01-11-73

24-04-53
12-11-54
03-11-73
04-11-73
27-10-73
09-11-73
07-11-73

13-05-46
17-04-51
18-10-73
07-11-73

27-10-73

 

POSITION

30-09-77
13-02-77
17-04-77
17-04-77

17-04-77

21-10-73
04-11-73
26-09-74
17-04-77

28-10-73
28-10-73
11-11-73
17-04-77

17-04-77

a
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NOMS & OCCUPATIONS

NETTOYEURS
02-147 - CI. 2

673
660
600
693

LARKIN, E.
MILETTE, J.
MILETTE, T.
GERVAIS, G.

TRIEURS 02-124 - C1. 2

651
654
662
671
652
686
687
700
710
711

1751
1786
1797
1799
1806

LEFEBVRE, G. (27.08)
ST-OURS, R.
FOREST, M.
COSSETTE, C.
PAQUIN, R.
HOULE, D.
LEVESQUE, J.P.
DESLAURIERS, D.
BEDARD, R.
GUILLEMETTE, B.
NORMANDIN, D.
MATTEAU, R.
BOUDREAU, C.
LACOMBE, Y.
BOLDUC, M.

MANUTENTIONNAIRES DE RONDINS
01-111 Cl. 2

972 - SIMARD, A. (27.08)
670 - AUGER, L. (27.08)
697 - BENOIT, A. (27.08)

MANUTENTIONNAIRES DE RONDINS
02-141 Cl. 1

644 - DESILETS, R. (27.08)
637 - TOUPIN, P. (27.08)
624 - PELISSIER, W. (27.08)

COUR A BOIS (Suite)

USINE

J. M. A.

05-10-73
05-10-73
05-03-46
09-11-73

03-11-73
03-11-73
03-11-73
04-11-73
07-11-73
07-11-73
07-11-73
11-11-73
17-11-73
17-11-73
23-11-74
25-03-75
08-04-75
08-04-75
09-04-75

19-10-73
07-10-73
28-09-73

30-10-73
28-10-73
07-05-52

DEPT

J. M. A.

05-10-73
05-10-73
05-03-46
09-11-73

03-11-73
03-11-73
01-12-82
04-11-73
07-11-73
07-11-73
07-11-73
11-11-73
01-04-74
24-10-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82

19-10-73
07-10-73
17-10-73

30-10-73
18-10-82
07-05-52

 

POSITION

J. M. A.

01-03-82
01-03-82
13-02-77
18-04-77

20-03-83
01-03-82
01-12-82
01-03-82
01-03-82
01-03-82
01-03-82
01-03-82
13-12-82
24-10-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82
07-12-82

04-11-73
01-04-74
01-05-74

20-02-77
18-10-82
29-06-80

  



1353
1311
1316
1320
1301

1335
2 1348
3 1302

i 1317
1337

1322
1368 -

 

DEPARTEMENT D'EMBALLAGE & D'EXPEDITION

ANCIENNETE

EFFECTIF

I - CONTREMAITRE

Paquin, F.
Laroche, P.

Dionne, L.

Dufresne, G.

Trottier, C.A.

II - IDENTIFIEUR

Lévèsque, J.L.
Allard, A.

Dupont, A.

Robert, J.

Hitchcock,-S.

Kègle, R.
Jutras, J. C.

3 III - TRIEUR

1328
1338
1303
1274

1313
a 1359

1358
J 1343
i ... 1364
i 1298
9 1289

1363
4 1329
2 1344

1291
1292
1275

a- 1272
a 1271
nr 1372
- 576

Lamarre, R.

Landry, R.
Neault, M.

Cecil, J.C.

Bouffard, L.

Bineau, O.

Lacroix, J.C.

Lemoyne, R.

Pothier, G.

Laroche, J.

Veillette, G.
Belzil, C.

Lesieur, A.

Gendron, M.

Lethiecg, R.
Boissonneault, P.
Lefebvre, A.

Robert, J.

Paquin, R.
Ricard, N.

St. Louis, L.

* CLAUSE 29-13 (31-03-72)

D' OCCUPATION

USINE

D A A
17-05-40
21-04-46
05-04-46
16-05-39
30-05-55

13-07-43
11-07-45
12-07-46
12-03-56
11-09-73
11-09-73
12-09-73

08-05-40
12-04-46
24-11-52
05-10-73

III —- CONDUCTEUR DE CHARIOT-ELEVATEUR

20-01-38
18-07-46
23-07-46
18-02-47
11-01-55
30-05-55
11-09-73
11-09-73
12-09-73
13-09-73
13-09-73
17-09-73
05-10-73
06-10-73
07-10-73
07-10-73
19-10-73

LE 13 JUILLET 1975

DEPT.
D M A
17-05-40
21-04-46
05-04-46
14-04-55
07-10-73

 

13-07-43
29-07-45
11-09-73
07-10-73
09-10-73
09-10-73
09-10-73

08-05-40
11-09-73
11-09-73
30-10-73

20-01-38
11-09-73
11-09-73
18-02-47
11-09-73
07-10-73
09-10-73
09-10-73
09-10-73
09-10-73
09-10-73
09-10-73
30-10-73
30-10-73
30-10-73
30-10-73
30-10-73

POSITION

D M À

01-07-73
11-09-73
30-09-73
01-03-74
15-09-74

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

27-04-53
11-09-73
11-09-73
01-05-63
11-09-73
07-10-73
04-12-73
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

  

PE

  



 

IV - VERIFICATEUR DE CAMION

1309

IV -

1304

IV -

1334
1287
1339
1347
1333
588
630

V =

1326
684
603
629

VI -

642
643
645°
665
667
653
747
634

VII -

1332
1361
1324
1314
1360
637
725
742

Larone, T.

CHAUFFEUR DE CAMION
 

Bouffard, L.

ESTAMPEUR

Parenteau, E.

Tomilson, G.

Marcouiller, R.

Gignac, A.
Lessard, R.

Charland, G.

Renaud, P.

APPRETEUR

Lacourse, R.

Comtois, A.
Dugré, R.
Desrochers, R.

POSEUR DE TETES

Launier, Y.

Baron, F.

Lalande, M.

Pellerin, R.

Harland, R.

Naud, J.

Charest, R.
Soucy, D.

Pothier, W.

Garceau, F.

Rompré, C.
Turgeon, A.

Dubuc, P.E.

Toupin, P.
Allard, B.

Blanchette, S.

 

USINE

D M A

06-05-40

19-11-52

03-06-40
22-01-37
18-04-46
25-11-52
30-10-73
19-10-73
26-10-73

06-02-48
26-10-73
26-10-73
26-10-73

30-10-73
31-10-73
01-11-73
03-11-73
03-11-73
03-11-73
05-12-73
28-10-73

PREPOSE AUX WAGONS & CAMIONS

07-04-37
24-11-52
28-10-53
02-07-45
05-08-46
28-10-73
02-12-73
05-12-73

DEPT.
D M A

06-05-40

11-09-73

03-06-40
26-12-47
01-07-73
02-12-73
30-10-73
02-12-73
02-12-73

11-09-73
02-12-73
02-12-73
02-12-73

02-12-73
02-12-73
02-12-73
02-12-73
02-12-73
02-12-73
05-12-73
13-01-74

20-01-38
02-12 73
02-12-73
02-07-45
11-09-73
13-01-74
12-05-74
12-05-74

 

POSITION

D M À

13-07-75

13-07-75

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

16-05-66
04-12-73
04-12-73
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

 

LiDe:

  
pet,



 

a

 

fh
i
FL,a

i

By A a

AA
id
A

VII -

1273
722
739
741
731

VII -

1367

II

1300

V-

1351
1295
1349
1330
1378
581

HOMME D'UTILITE

Audet, E.
Cote, M.
Gendron, R.

Projean, G.
Perron, P.

HOMME D'UTILITE (JOUR)

Kane, R.

CHEF PREPOSE AUX MANDRINS

Trempe, À.

. PREPOSE AUX MANDRINS

Plante, E..

Vincent, B°
Doucet, R.

Adams, J.

Beauchamps, J.
Gravel, P. A.

 

 

USINE
 

D MA

11-09-73
18-12-73
19-12-73
19-12-73
19-12-73

13-02-56

21-04-43

01=03-43
01-02-54
11-09-73
09-10-73
09-10-73
19-10-73

DEPT.

LM A

14-07-74
16-09-74
04-11-74
04-11-74
01-12-74

‘

07-07-74

21-04-43

09-01-44
11-09-73
09-10-73
30-10-73
30-10-73
02-12-73

 

POSITION

D M A

13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75
13-07-75

13-07-75

01-05-74

11-09-73
30-09-73
30-10-73
04-12-73
04-12-73
01-05-74

 

 

 

 



 

  

 

 

     

 

  

    
 

 

 

  

 

 

    
 

 

: 3 3 Gouvernement du Québec ~ (>2 BE reas enmie :p6 + <1 »\-
M 4 général du travail DEPOT Dépôt N°: 8 3006/5367

3 J oo 1 i LI

saPréciséme queJeCommissarGeneradu Trevaarenous Certificat accordé [7] Dépôt retusé

| <Q Objet ) [| tiere convention (9 Renouvellement x Entente [] Autres aST) Q 21711-08

5 —> Signature TReception Du TAu ;

= Loue P'és-0a-06 | 63-04-13 owe pT verrenetste D
# = ;

3 & Association Employeur

= ! [] Déposant [Xx] Déposant

æ | Syndicat Canadien des Travailleurs du Kruger Ine.
[ Papier Lecai 136 C.P. 188

2, Place Québec, Ste 419 Trois-Rivières, Qc

| Québec, Qe 694 SP§
; Clk 235 Att: M. Pierre Séguin, directeur

des relations industrielles

= Unité de négociation |
_ y |

= £ OBJET: Réxglement du grief de congédiement #09-1983 de M. David Pausé (#383).

 

   
 

 

 

region 4-03 ss 2720 (3) amsaton DTQ(7)

| dosemeeseepom00 00-60 00600010 Voie au verso pouries codes—

Remarques
  

  

 

 

Pour le commissaire général du travail
Signature Date
 

 

ee os. + ra
ae on, Be

 

   ldke |B3=06=22
 

   Pour renseignements ) 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 

CO3 (011)

RECHERCHE    



 

MEMOTRE D'ENTENTE
 

ow ¥

 

 

 

4 ends 20 R110 1110

i KRUGER
A Usine de Trois-Rivières

q ot
4 LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
1 Section Locale 136

! SUJET: DAVID PAUSE (#885)
eanCongédiement-Grief#09-1953

i Suite au congédiement de M. David Pause Le 24 février 1983 et dans Le cadre
de règlement du griet à ce sujet, Les parties signataires à ce mémoire d'en-

2 tente ont convenu que:

1 J° M. David Pausé pourra reprendre Le travail à compter du 9 avril 1983,

3 2° La période du 24 février 1983 au 8 avril 1983 est considérée comme une
1 suspension sans solde et est portée à son dossier comme telle.

i 3° Le grief #09-1983 est netiré par M. Pausé et Le Syndicat.

3 4° Pendant La période de dix-huit (18) mois commençant Le 9 avril 1983, Le
= dossier disciplinaire de M. Pausë devra demeurer intact. Pendant cette

| période, toute récidive (quantité et qualité de travail) ou toute infrac-
; Lon de quelque nature que ce soit résultena en son congédiement. Adve-
i nant une telle eventualité, aucune procédure de grief ou d'action Légale

ne pourvia prendre naissance, La décision devenant finale et sans appel.

 

EN FOI DE QUOT, Les panties, pan Leurs neprésentants diamept mandates, ont s4-
gné à Trois-Rivières, ce LE. four du mois de sk&Vad(...... 1983.

Pour La section Locale 136 Pour La Compagnie

 

 

 

   
[ont 1470004

David Pause h
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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste nue le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'ärticle 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT
 

3

X] Certificat accordé "7" * [_] Dépét refusé

wie Bap aby  

 

Objet [}1tiere convention [| Renouveliement [XJ Entente [) Autres

 
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos mmeca) Q 21711-04

 

Date 83-08-25 | 83-08-29
|

Signature TRéception

 

Du

Durée )

T
A Nombre de salariés régis )
| par la convention collective 
 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant (X] Déposant

Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Ine.
du Papier Local 234 c.». 138
2, Place Québec, Bursau 410 Trois-Rivières, Qe
Québac, Qc G9A 5Pé
GiR 235 Att: M. Pierre Séguin
  
 

Unité de négociation
 

OBJET:

 

A

Préposé 1 la ludbrificatien et~d l'hydraulique remplacemenat

 

région | 94-03
 
Activité ) 2710-5

 
Affiliation ) FTQO(7)
 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné POOCTOUOOOUT Voir au verso pour ies codes —»

 

 

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature

  
mi

+, | x = x Ny
|C7Nip.

Date

83-06-29 
 

 

r
m
n
e  Pour renseignements ) | 425. St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 L] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 115 — 873-4357  
 

003 (011;

 

RECHERCHE

  



 

  

MEMOIRE D'ENTENTE
 

 

entre ‘83 AQU 29 13:29

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
 

Section locale 234
 

RE: PREPOSE A LA LUBRIFICATION ET A L'HYDRAULIQUE
 

  
 

REMPLACEMENT

Pour faire suite au mémoire d'entente signé le 17 septembre 1982
en vue du renouvellement de la convention collective de travail
et plus particulièrement l'item 8 en regard du remplacement des
préposés à la lubrification et à l'hydraulique, les parties con-
viennent de ce qui suit:

!.- Remplacementtemporaire:

Lorsqu'il sera nécessaire de remplacer temporairement sur un
poste de préposé à la lubrification et à l'hydraulique, le
remplacement s'effectuera par un réserviste départemental
(huileur) et l'employé concerné sera payé au taux d'apprenti
(Plan ABC).

2.- Remplacementrégulier:

Si la compagnie juge nécessaire de combler un poste de préposé
à la lubrification et à l'hydraulique vacant en permanence, la
Compagnie considërera les employés qui étaient classifiés Hui-
leur - Section des Machines à papier au ler mai 1982 (voir liste
ci-bas) et tiendra compte de leur ancienneté, leurs années d'ex-
périence et la formation reçue. L'employé choisi sera classifié
Préposé à la lubrification et à l'hydraulique, classe B. L'employé
qui refusera une (1) fois le poste ainsi offert cessera d'etre
régi par cette entente.

-Cyrenne, F. (n° 199) -Rochefort, R. (n° 468)
-Maurais, J.L. (n° 377) -Goudreault, R. (n°1763)
-Lemire, P. (n° 699) -Pothier, J.G. (n° 631)
-Blais, C. (n° 689) -Charland, D. (n°1759)

-Cossette, R. (n°1819)

2

  



Advenant le cas où tous les employés refusent le poste offert,
si la Compagnie décide de combler un poste d'apprenti préposé
à la lubrification et à l'hydraulique, elle procëdera à ce mo-
ment à un affichage de poste qui sera fait au niveau de l'usine.
Bien entendu, pour etre choisi, le candidat devra rencontrer

les qualifications et les exigences prévues par le Plan ABC pour
un poste d'apprenti préposé äà la lubrification et à l'hydrauli-
que.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dument man-

datés, opt signé à Trois-Rivières, ce. @#5.....jour du mois de
asd. 1983.

POUR LE SYNDICAT POUR LA CYMPARNIE
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jOouverr ment du Québec 4 7
e$ Mimstre du Travail ; , | ’

B fare A commissaire DEPOT + 9 }
général cu travail    

DépiN: 8 M 0 51146
  

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

 

 
 

  
 

 

 

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [XCertificat accordé |__| Dépôt refusé

Objet ) {| tiere convention |_| Renouvellement [Entente |_| Autres sousSeco) Q 21711-08

Signature "Reception Du Tau :
- 1 iowe 5405-08 | 84-05-10 Ouse | ormeceeegeD

Association Employeur

] Déposant x Déposant=
Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Ine.

du Papier Local 136 C.P. 188
2, Place Québec, Suite 410 Trois-Rivières, Qc

Québec, Qe G9A 5P6
GlR& 285 Att: M. Pierre Séguin
 

 

[_] Déposant, si autre queles parties
F

 
 

 

L
Région __04-03

Activite __2710-05

Affiliation ___FIQ(7)

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s int(s = — — i —- A Lr ;
suivant(s) et vousest par onderater ) {} 21 01 411 sl] 6] 7] el] elJl ]mn] Voir au verso pour les codes —
 

 
 

Remarques
 

OBJET: David Pausé (£835)
Entente du 8 avril - congédiement.

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature ; on Date

  

  ouvre”
~~

   
 

 

Pour renseignements ) Bi 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ( 255 est, rue Crémazie Montréal H2M 1L5 — 873-4357    
003 (113)

RECHERCHE

   



u
t

MEMOIRE D'ENTENTE
 

entre

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 136
 

SUJET: David Pausé (#885)

Tel que discuté le 5 avril 1984, il est convenu que la période de dix-
huit (18) mois prévue à l'alinéa 4 du mémoire d'entente signé le 8 a-
vril 1983, re: congédiement - grief # 9-1983, et devant se terminer le
8 octobre 1984, est extensionnée jusqu'au 30 avril 1985 inclusivement.
En d'autres mots, les conditions prévues dans cedit alinéa 4 demeure-
ront en vigueur jusqu'au 30 avril 1985.

EN FOI DE QUOI, les parties, par ers représentants dûment mandatés,
ont signé à Trois-Rivières, ce ...…&... jour du mois de .«zz#¥ft.......

1984.

Pour la Section locale 136 Pour la Compagnie
 

 

  

 

 

 

David Pausé

    



  

    
   

 

    

  
 

H
O
I

C
'
U
N
T
E
R
T
I

 

ES
  

ATARSEPTRePR  

 

 

 

     

 

  

   
 

 

2, Place Québec, Suite 410
Québec, Qe

 

gouvernement du Québec (
or ureau du commissaire =
RE général du travail DEPÔT °

| À Dépôt N°: 83 9 6 2601

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. a
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous Mr] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [| tiere convention [_] Renouvellement [XE] Entente [| Autres danstoutesvoscorrespondances Q 21711-0608

Signature Reception Du TAY
- - ! Nombre de salariés régispme D'83-05-06 ‘83-05-31 vue | ; pereeinsoneI

Association Employeur us

[_] Déposant Déposant

Syndicat Canadien des Travatileurs du Kruger Ine.
Papier Local 136 C.P. 188

Irets-Rivières, ec
Att: M, Pierre Séguin

N
e

€

 

Unité de négociation
 

OBJET: Cédule de vacances 1984

 

Mécantietens d'entretien

 

4-93—  
Activité ) 2710-5

 
nmDa7)
 

 

Voir au verso pour les codes ——

 

Lopejeseromarelent|) 000-0600 06006000
 

Remarques
 

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

 

Sigrature Date

DeirPoe $3-06-10  €

 

Pour renseignements ) x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 1] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M LY — 873-4357
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MEMOIRE D'ENTENTE Coil
 

entre ‘83 MI 31 12:30

KRUGER INC.
Usine de Trois-Rivières

  

 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section Locale 136

 

 

RE: Cédule de vacances 1984

Mécaniciens d'entretien
— <= aus cu tte ae veus ane — — ——_—GuGp —— — ——— — 0e 2 — o—

Suite au netrhadlt du grnied 08-1983, Les parties conuv£ennent de se rencontrer à
L'automne 1983 agen de déterminer Les modalités de choix de vacances des mêca-
nictens d'entretien pour L'année 1984,

IL est entendu qu'à ce moment, Les employës concernés auront Le choix entre
Les deux (2) options suivantes :

1° Soit Le système appliqué en 1983 et revisé, s'iL y a Lieu;

2° Soit Le système proposé par Le Syndicat Lors des discussions tenues en dê-
cembre 1982 et janvier 1983, sans la possibilité cependant pour un employé
de choisir plus de deux (2) semaines de vacances à L'été et avec Le nombre
d'employés pouvant être en vacances en même temps, horns saison, réduit à
4ix (6) comme c'était La pratique antérieurement.

Cette entente n'est valide que pour Le choix de vacances 1984,

EN FOI DE QUOI, Les parties, par Leurs représentants dûment mandates, ont s4gné
à Trois-Rivières, ce Ka... jour du mois de AW... s00u 00000. 1983,

Pour La sectign Locale 136 Pour La Cfpagnie
“| ; 7, Wa
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géné travail DÉPÔT ) 17 Dépôt N°: 8 3 0 5 2 1 2 É

    
 

La préseñte atreste que le Commissaire Général du Travail a reçu

 

pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous (Æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) []ière convention [_] Renouvellement [X] Entente |_| Autres TaueEco) Q 21711-0838
 
 Signature Reception bu au Nombre de salariés régis

Date 83-04-28 ! 83-05-04 Durée ) par fa convention collective )  
  
 

  
\ Association LS Employeur

[] Déposant X Déposant

| Syndicat Canadien des Travailleurs Kruger Ine.
A du Papier Local 136 C.P. 188
cL 2, Place Québec, Suite 410 Trois-Rivières, Qc

* + Québec, Qc SSA 5P6
Att: M. Pierre Séguin
   
 Unité de négociation

RE: Entente #46 - R. Duplessis
 

  

 

  
 

 

 

 

1 =
â =

< | Région ) 04-03 Activité ) 2710-5% Affiliation Prracn

|

| denneremnant 0000-00 0/00-0000 Voir au verso pourles codes —-
|
| Remarques
   
 

Pour le commissaire général du travail

Signature Date

Vo
DEAL Nero j 83-05-26

Pour renseignements ) f 425, st-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970  [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

   
 

    
 303 (611;

À RECHERCHE

 
    



MEMOIRE D'ENTENTE | êBre
-4 HA1 1983

Bureau UyA

entre  Générai dU toad

 

KRUGER INC.

Usine de Trois-Rivières
 

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section Locale 136
 

Les parties conviennent que L'entente # 46, ne: R. Duplessis, qui fut signée Le

17 septembre 1982 est modikiée en remplaçant à l'alinéa 3 Les mots “Le ler mai

1983” par Les mots "à La date de signature de La prochaine convention collective”.

A

EN FOI DE QUOT, Les parties, par Leurs représentants dû ent mandatés, ont signë

à Trois-Rivières, ce BK... four du mois de Ab. 1983,

POUR LA SECTION LOCALE 136 POUR LA COMPAGNTE
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Québec, Qe

 

Gouvernement du Québec
dr Bureau du commissaire 4

: général du travail DEPOT ~ °:| À Depot N°: 8 3 0 S| X21 3
5 J | }

La préser,’_ afjeste que le Commissaire Général du Travail a reçu i.
pour dépôt. suX-antl'article 72 du codedu travail, le document ci-dessous [X] Certiticat accordé [_] Dépôt refuse
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KRUGER INC.

2 Usine de Trois-Rivières
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4 LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPTER
L Section Locale 136
 

 

yr SUJET: CLAUDE BIGUE

Dans Le cadre de néglement du grief précité et de son retrait par Le Syndicat 2
et l'employé concerné, Les parties signataires à cette entente conviennent que:

A 1° M. Bigu@ë pourra prendre sa retraite à compter du ler juin 1983 conformément
aux modalités du régime régissant une retraite prématurée.

3 2° Le congédiement du 13 janvier 1983 est de ce fait annulé et pour gin de cette
entente, La période du ler janvier 1983 au 31 mai 1983 est considérée comme
une absence autorisée sans solde et sans bénéfices. Pendant cette période, M.

| Biguë n'est pas éligible à La garantie d'indemnité hebdomadaire et à La rente [
a d'invalidité prolongée. Pour ce qui est des autres bénégices d'assurance- È
M groupe, L'employé pourra s'en prévaloir à condition qu'il défraie La totalité =
3 des primes depuis Le ler janvier 1983,

3° Aucune procédure de grief ou d'action Légale ne pourra prendre naissance quant Bg
au sujet de cette entente et de même, La Compagnie ni aucun de ses ofpiclerns
ou de 4es membres ne sauront Etre sujets à aucune réclamation de quelque natu-
re que ce soit.

EN FOI DE QUOI, Les parties, par Leurs représentants;Jprent mandatés, ont signé à
Trois-Rivières, ce elfes jour du mois de ..:¢ fr house eo. 1983,
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MEMOIRE D'ENTENTE La a
 

entre
 

KRUGER INC.

Trois-Rivières

et

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

Section locale 136
 

Suite à la réduction actuelle des opérations et tenant compte des raisons
invoquées, à titre d'exception, la Compagnie accepte la demande de Michel
Bouchard # 696 et procëdera ainsi à sa mise à pied à compter du 17 janvier
1983.

[1 est entendu que M. Bouchard conservera ses droits de rappel, conformément
à la clause 27.12 b), pour une période d'un (1) an à compter du 17 janvier
1983.

D'autre part, pendant la période du 17 janvier 1983 au 30 octobre 1983, M.
Bouchard, n'étant pas disponible, ne sera pas rappelé et advenant le besoin,
des employés ayant moins d'ancienneté que lui seront rappelés et ce, nonobs-
tant la clause 27.14 a). De plus, à compter du ler novembre 1983 ou avant,
si l'employé nous informe de sa disponibilité, M. Bouchard, si rappelé, de-
vra reprendre son travail conformément 3 la clause 27.14.

Advenant le cas où M. Bouchard n'aurait pas été rappelé pendant la période
d'un (1) an commençant le 17 janvier 1983, ses droits d'ancienneté et son
statut de travailleur de l'Employeur seront à toutes fins résiliés conformé-
ment à la convention collective de travail.

Il est de plus entendu que M. Bouchard cessera d'accumuler de l'ancienneté 3
compter du 17 janvier 1983 et ce, pour la période où il ne sera pas disponi-
ble pour rappel et l'ancienneté qu'il détenait au 17 janvier 1983 lui sera
maintenue. Il recommencera à accumuler de l'ancienneté à compter de la date
où il nous avisera qu'il est de nouveau disponible pour rappel. A ce moment,
il sera réinstallé sur la liste d'employés, selon sa nouvelle ancienneté.

IT est entendu aussi que la clause 35 de la convention collective ne s'appli-
quera pas dans ce cas, re: l'employé n'aura pas droit aux paiements d'indem-
nité de licenciement.
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Cette entente ne saurait être invoquée en toute autre circonstance comme

un précédent ou pratique établie.

 

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment manrdatés, ont E
signé à Trois-Rivières, ce ... e» jour du mois de .(Zace 26... 1982.
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